
LE VIEUX
1

OU
ANECDOTES

De la Vie /Ambroise Borély, mort

à Londres , âgé de lOj ans,fcpt mois

& quatre jours.
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CHAPITRE PREMIER.

Origine. i^’Ambroife Borély. Hifioire de fort

Pere
^
& leurs infortunes^

F S Papiers de Londres ont appris à PUnivers

la mort du Sieur Ambroifc Borély
,
né dans’

une petite ville du Languedoc le îo.^ de

Mars 1671, & mort à Londres le 14.® de

Septembre 1774; âgé par conféquent dé cent trois

ans , fept mois
,
quatre jours. Les noms les plus vul-

gaires deviennent célèbres ,
lorfque celui qui les porte

ell parvenu à cet âge avancé
,
qui fait Pobjet des de-

firs de tous les hommes. Ceft ce qui m’a engagé.



inoi ÎFilLîams Jeflerman
^ négociant près de Spring-

(rarden
^ a recueillir & a donner au Public les A.ncc'^

dotes de la Fie d Ambroife Borèly, J’ai vécu cinquante
ans avec lui oL je tiens de fa propre bouche ces
faits

ÿ qu il m a racontes nulle fois
\ car il faut avouer

que le bon Ambroife ne démentait point Fidée qu’i/b-
mere nous donne des vieillards : mais s’il caufait lon-
guement comme Neflof^ il faut convenir auffi qu’il
pariait prefque auiîi bien que lui. Je vais rapporter
naïvement, mais plus brièvement, ce Que fai retenu
de fes difeours.

^ ^

Ambroife Borèly naquit en Languedoc d’un Gentil-
homme de ce pays-la

, 6c fut Faîne de fept enfanSè
Son pere avait une fortune médiocre

, 6c vivait
înodeftement de fon revenu

, faifant du bien à fes
£reres autant que fes facultés le lui permettaient, les
inflruifant tous les Dimanches dans Ja pratique de
la morale ae 1 Evangile

j 6c jouiffant doucement
du préfent fans inquiétude fur l’avenir. Louis XIV
étonnait alors l’Europe par fa magnificence 6c par
fa gloire ; rien ne réfiflait à la force 6c au bon-
heur de fes armes. Ses Generaux 6c fes Miniflres
étaient ce qu’il voulait qu’ils fiiffent. Dans les fêtes
hrillantes qu’il donnait à la Cour, tout s’exécutait
comme par enchantement ; les montagnes s’appla-^

nifTaient devant lui
, 6c fes volontés étaient tou-

jours ou devinees
, ou du moins exécutées avec une

promptitude qui' tenait du prodige. On profita ,
comme tout le monde fçait , du goût qu’avait ce
Monarque pour arriver tout-à-coup à fes

,

fans
fe donner la peine de palier par les moyens

, 6c de
la perfuafion ou il était qu’il ne pouvait manquer '

d’être conftamm.ent obéi, ppiir Fameher à révoquer
le fameux Edit de Nantes : ce qui fit à la France une
plaie fl profonde

,
qu elle faigne encore. Un bon An-

glais doit fouhaiter que Louis XVI ne remédie pas



ià ce mal
,
dans le tems de crife oii nous fommes ;

car , s’il s’avifait d’abroger les loix févéres contre

les Proteftans
, & s’il accordait à fes Sujets la liberté

de confcience, l’Angleterre ferait perdue.

L’ordre étant arrivé
,
qui indiquait le jour oii tout

le monde devait fe convertir
,

les troupes fe mirept
_€n marche pour appuyer les Ordonnances du Red»

J
Toute la France fçait quelles violences avaient fait

les dragons les foldats ; & quand , dans la petite

ville où demeurait Hyacinthe. Borlly
,
pere ^Ambroife

Borély, Ton apprit qu’il arrivoit deux bataillons de
Milîîonnaires

,
l’allarme fut générale. Le Commandant

£t fon devoir ; il affembla tous les habitans dans la

place publique
, & leur dît : Qu’il était deftiné à opé-

rer leur converfion
, à l’aide de tous ces honnêtes-

gens qui étaient avec lui
;

qu’il efpérait bien qu’ils

ne fe refuferaient pas aux volontés du Roi : mais
que s’ils s’obflinaient à ne point rentrer dans le gi-

ron de l’E^îife Catholique
, ApoRoîique & Romaine,

il les y attirerait par plujieurs peines & calamites, (yï)
Beaucoup de gens intimidés par cés menaces , fça-

( Æ ) Le difeours de ce Commandant reffemble beaucoup
à celui que fît le Lieutenant-général de la Rochelle dans la

même circonftance , & que Bayle rapporte : Nouvelles de la

République des Lettres
, Novembre 1685 ,

art, 4 ,

On avait perfuadé à Louis XIV
,
que

,
pour achever de

convaincre les Protefîans de la vérité de nos dogmes
,

il

fallait envoyer des dragons vivre chez eux à diferétion
; que

leurs femmes & leurs filles aimeraient mieux fe convertir
,

que de refter expofées aux outrages des foldats
; & que les

Proteflans reconnaîtraient fans peine les vrais fuccefTeurs
des Apôtres

,
les vrais dépofitaires de la foi de Jefus-Chrifl

,

dans les Millionnaires qui marchaient à la tête des dragons.
On ne trouve , à la vérité

,
ni dans l’Evangile

,
ni dans les

Epitres des Apôtres
, aucun pafTage qui juftihe cette manière

de gâgner les âmes.



( in.
,

cliant d’ailleurs ce que fçavaient faire les dragoiis ^

n’héfitérent pas à faire ce que le Commandant défi-

irait ; mais un grand nombre de Proteftans ayant en

horreur l’hypocrifie , refuférent de fe convertir. Ce
fut alors que ces convertijjeurs exercèrent les cruaütés

les plus inouïes contre les hérétiques, & les tour-

mentèrent avec autant de fureur
,
que les démons

tourmentent les damnés. On les frappait fans pitié ;

on les faifait tenir tout-nuds près du feu
,
on les

fufpendait dans des puits , on les mettait fur des fa-

gots allumés ; on outrageait indignement les femmes
èc les files ; les villes retentiffaient des cris force-

nés, des juremens affreux des dragons, & des hiir-

lemens
, des lamentations & des pleurs des Hugue-

nots ; ôcle Roi croyait que fes ordres ne trouvaient

aucune réfiftance , & que la grâce de Dieu opérait

efficacement fur l’efprit des ProteRans.

( <* ) On ne peutfetter les yeux fur l’HiRoire
,
fans être faiü

d’effroi fur les maux qu’ont foufferts les Proteftans par la li-

cence des dragons. Laifîons ici à part les cruautés qu’on a

exercées contr’eux , & difons feulement quelque chofe de
ces amendes impofées par communautés & de la façon la

plus arbitraire. Si nous voulions remonter en 1728, où le

Languedoc fut à cet effet divifé en 143 arrondiffemens ,que
n’aurions-nous point à en dire ? Seulement depuis 1744 juf-

qu’en 1748 ,
le produit des amendes fe montait à quarante

anille écus
, & les frais feuls à quarante mille livres. £h i

combien cela n’a-t-il pas augmenté depuis ? Que ferait-ce

,

fl nous ajoutions ici tout ce que les particuliers ont payé
dans les autres Provinces ? A la fin de 1750, cela formait

déjà
,
en Dauphiné feulement, im objet de plus de deux cens

cinquante mille livres
,

ainfi qu’il eft articulé dans une Re-
quête , où les Parties fouffrantes fe plaignaient qu’elles en-

tendaient du fond de leur prifon vendre à vil prix leurs

effets à l’enchère
,
& diffribuer leurs héritages au premier

occupant ; les faux-frais feuls ,fque tant de perfbnnes ont faits

fous main
,
pour fe fouffraire aux pourfuites , ou pour fe dé-

Hya Ci

/
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'Hyacinthe. Borêly
,
qui tenait un rang afTez diflin^

gué dans ie pays
,
ne fut pas épargné. On logea chez

lui une trentaine de cavaliers
,
qui firent de fes cham-

bres des .écuries
,
s’emparèrent des lits

,
diiïipérent

en deux jours toutes les provifions de l’année ; &
ayant forcé les armoires & les coffres

^
mirent la

maifon au pillage. Les maîtres ne furent pas
,
épar-

gnés
,
& la femme A"Hyacinthe Borêly étant fur le

point d’accoucher
,
fe vit obligée de 'fortir de la mai-

ion portant un berceau fous le bras \ & fuivie de

fes enfans qui fondaient en larmes. Les douleurs la

furprirent dans la rue , accompagnée de fqn mari &
d’une fage-femme qui la tenait fous les bras ; elle

eût accouché fur le pavé , fi la maifon d’une de fes

fœurs
, oii les dragons n’étaient pas encore entrés,

ne lui eût fervi d’azyle. Hyacinthe Borêly étant allé

chercher les ^clefs de fa maifon abandonnée , fut ar-

rêté par les foldats comme Proteflànt obfliné
,

ac^

rober aux recherches ,
en errant de lieu en lieu

, font un
objet très-confidérable.

Qu’on y joigne les horribles dégâts faits par les troupes

,

la valeur des maifons rafées , & le tort qu’ont fouffert de
toutes ces vexations l’agriculture , les arts

,,
les métiers

, le

commerce ? Les feuls Proteftans de Milhaud en Roverguej
qui furent çliàrgés

,
en 174Ç ,

du logement de deux compa-
gnies de dragons ,

dépenférent à leur occafion plus de trente

mille livres. La dame Pradel en eut jufqu’à huit chez ellel

Sainte-Afrique
,
Sorbe ,

Saint-Rome , Tarn , Saint-Jean de

Beuil
5 & plufieurs autres lieux du même canton , furent trai-

tés de la même manière. Les foldats furent logés à difcré-

tion à Nions, à Vinfombrès & à VoIvan:s^',''oü le Seigneur du
lieu fe joignit aux troupes à la tête de fes payfans

,
& mit

le village de Tonnins au pillage. Je n’entrerai point ici dans

aucun détail au fujet des maifons démolies en 1745 & 1746

,

fur-tout dans le reffort du Parlement de Grenoble , & je me
contenterai d’indiquer les verreries des fieurs de Gaffion &
de Pommillier, gentils-hommes de la Comté de Foix*

B

;
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cillé d’avoir aiTidé aux affemblées ,
& condamné à

mort en vertu de l’Edit du Roi. ( )
Il eut beau fe

défendre
,
en alléguant qu’on ne l’avait pas furpris

en flagrant délit : toutes les raifons ne lui fervirent

de rien. On fit valoir l’Arrêt du ii Mars 1689*, qui

ordonne que ceux qui n’auront pas été pris en fla-

grant délit
5
Sc qu’on fçaura avoir aflifle aux aflem—

blées 5
feront jugés /ans forme ni fijure de procès ;

d’autant plus que Hyacinthe était véhémentement

foupçonné de prêcher la morale aux Huguenots.

Il fut donc condamné au dernier fupplice , & l’on

obligea fon fils Ambroife d’aflifter ,
charge de fers ,

à cette horrible tragédie.

Cependant tout le monde étant ou catholique ,

ou mort 5
ou réfugié dans les bois ^

ou renfermé

dans des cachots , les troupes fe retirèrent , très-con-

tentes de leur expédition , & furent porter l’allarme

dans d’autres lieux. On écrivit à Louis XiV. que

tout le monde s’était converti de bonne grâce
,

Louis XiV en fut pleinement convaincu. \by

De Juillet 1785.

( ^ )
On parvint à faire croire à Louis XIV ,

que fes loix

avaient détruit le Proteftantifme en France. On lui donna

pour de véritables converfions ,
les aéles de catholicité arra-

chés aiix villages Proteftans par la préfence des Dragons.

Révélons ici la turpitude entière de ces tems malheureux.

On mit fous fes yeux de longues liftes de converfions ache-

tées à prix d’argent. Il exifte des lettres authentiques des

hommes , à qui les fonds deftinés pour cet ufage étaient

confiés, & qui difputent avec les Convertifteurs fubalternes

fur la cherté des converfions. Louis XIV ignorait ces ma-

nœuvres ; & peu de mois avant fa mort, dans le même
tems que le Jéfuite le Tellier lui faifait figner un Edit, qui

déclarait la bulle Unigenitus une loi du Royaume , & ordon-

nait de faire le procès à ceux qui refuie raient de s’y fou-

mettre, le même Jéfuite lui faifait figner une autre loi, ou



/
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CHAPITRE II.

Situation de la Mere d’Arnbroife,

A PEINÉ les troupes furent-elles fortie's de la ville ï
que les Proteflans revinrent à leurs premiers fenti-
mens. La moitié d’entr’eux s’enfuit

,
pour éviter les

nouvelles peines dont ils étaient menacés. Plufieurs
furent arrêtes aux frontières

, condamnés à mort
ou a des prifons perpétuelles : d’autres , connus pour
avoir ofe retourner à leurs erreurs , furent enlevés;
& dans l’efpacè de deux moi's , cette petite ville

,
qui

ci-devant était fort peuplée , fut réduite au tiers de
fes habitans.

Cependant là mere Amhroifc
,
qui s’était tenue

il ordonnait que tout Proteftant qui déclarerait à la irort,
qu’il profeffe la Religion réformée, ferait regardé comme
relaps^ & fournis aux peines de la Déclaration de 1686. On
difait dans cette loi

,
qu’il èmt probable ([hq tout ProteRant,

ou fils deProteflant
,
qui était reRé en France depuis la ré-

vocation de l’Edk de Nantes, devait avoir abjuré
,
fans quoi

il"ne ferait pas refté dans le Royaume
; d’où cependant il lui

était défendu de fortir fous peine des galères. Et c’efl d’a-

près cette abjuration probable
,
qu’un malade

,
qui aurait dit

à fon Curé, qu’il croyait les dogmes de la Religion réfor-
mée, devait, après la convalefcence

, être mis à la chaîne,

& y demeurer le-reRe de fa vie. Telle éfl: l’origine de la

difpofition de l’Edit de 1724. Ainfi ce que des gens qui mar-
chandaient des confciences , étaient parvenus à faire croire à
Louis XIV

,
fit traiter encore avec cette barbarie des hom- '

mes, dont tout le crimè eft de n’avoir pas voulu fouiller

' par un menfonge le dernier inftant de leur vie.

1



( )

cachée , revint chez elle avec fes enfans : ejle tacha

de fauver quelques débris de fa fortune , s arrangea

avec de nouveaux fermiers ,
parce que les fiens

avaient été ruinés ; acheta quelques meubles ( ce qui

n’était pas diflicile , vu la multitude des fugitifs ) ; &
fe tenant toujovirs renfermée chez elle

,
parvint à fe

fbulfraire quelque tems à la vigilance des Cm es.

Ce fut dans ces momens de tranquillité
,
qu’elle com-

mença à reffentir davantage fa propre douleur
,,
qui

iufques-là avait été abforbée par la douleur generale.

Elle fe voyait feule
,
privée d’un epôux vertueux

& tendrement aimé; chargée d’une famille liornbreufe ;

n’ayant plus les relTources que lui procuroit ci-de-

vant une fortune confiderablement diminuée ,
ni

celles qu’elle aurait trouvées dans fes parens dans

fes amis y
dont le plus grand noinbre venait de fuir.

Les grandes peines font les grandes âmes. Quand

on a été affez fort pour ne pas fuccomber à l’affliélion

,

l’on fe met au defîiis d^eile ; rien ne contribue

_plus à Tentretien de nos forces
,
que le fentiment

que nous en avons. La veuve à:Hyacinthe Borély vit

donc qu elle n’avait plus de reifources que dans foa

courage ,
elle fe roidit contre l’infortune , & trouva

dans les foucis que lui donnait fa famille
,
de nou-

veaux motifs de fermeté.

Il faut confelfer cependant qu’il y avait un genre

de maux, contre lequel elle n’était pas bien prépa-

rée ; c’était l’enlèvement de fes enfans
,
qu’on lui

faifait craindre. Ça') Quoi ! difait-elle ,
il y a' une

(tf) Au mois de Juillet 1685, il fut défendu aux parens

Proteftans des enfans nés d’un pere de cette Religion , &
d’une mere Catholique / de veiller fur eux en qualité de tu-

teurs ; & la peine du banniffement fut prononcée contre ceux

qui fe chargeraient de ces foins
,
dont la nature & le droit

commun du Royaume leur faifaient un devoir.



.
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,

» loi atroce qui peut me clépoffëder de ce qui e(ï'

» à moi, de cet enfant que j’ai porté neuf mois

» dans mon fein
,
qui ne vit qu’à mes dépens

, & fe

» nourrit de ma fubdance ? Ah ! la nature Fa écrit

» dans mon cœur : cet enfant eft à moi ^ conime l’ar-

Au mois d’Août de la même année., cette défenfe fut éten-^

due fur les enfans, dont les peres & les meres étaient morts,

dans là Religion Proteftante.

L’Edit qui révoqua celui de Nantes , eft du mois d’Oclobre

1685. Il ordonna que les enfans des ProteRans feraient tous

élevés dans la.. Religion Catholique.

L’article 7.^ de l’Edit de 1724 mérite une attention parti-

culière ; il eft copié de l’article 9 de celui de 1698. Par cet

article on établit dans les villages Proteftans
,

oii cela fera

fojjible , une Ecole Catholique , & on permet
,

s’il n’y a

point d’autres fonds , de lever fur, les peres un impôt pour ie-

payement des maîtres.,

Une telle difpofition n’était propre qu’à fcandalifer Ie.§„

Proteilansf :
Quoi ! pouvaient-ils dire

,
les membres du Clergé

de France jouijjent de richeffes immenjes
, fans avoir aucune

charge ni impojition à payer a ïéEtat
, fi ce n{e(t ce, don gratuit

ou volontaire
,
qu'ils s'impofent chaque cinq années ; fes richefes

font conjacrées en partie à finfiruRion publique
, & le foin de

catéchifer nos enfans efî un fardeau trop pénible pour leur fele ?

Ils confieront à des mercenaires le foin d’injîruire nos enfans de

leurs dogmes ; 6*
,
pour payer ces mercenaires , il faudra lever un

impôt fur nous ? Ils follickent contre nous des loix de fang ,

& ils refufent de nous éclairer l Jefus-Chrifl ,
leur maure & le

notre
y

difoït à ceux qui écartaient de. lui des enfans : Lais-

sez approcher de moi les petits EnFAN-S ; LE .

Royaume de mon Pere est pour ceux qui sont doux
ET INNOCENS COMME EUX» Il ne difüit pas i u Le foin d'infÏTüire

les enfans du Pauvre efl au-dejfbus de ma dignité ; Je vais à

Rome demander aux affranchis de\Cèfar^ cJbîdonniT aux Juifs en-

fan nom de fléchir Is genou devant moi, j > .

Que pouvait-on répondre alors ? Ce qn’on leur a,
,
dit tant ^

de fais
,
quhls confondaient avec la Religion, des abus doot^

la P^eligion gémit. Réforme:^ ces abus
,
auraient-ils dit; c'eff

alors que vous pouve^ priiendre à nous convertir.



( )
bre appartient au fol oii il eû né^&l oii il trouvé

^ fa fubfiliance. L’agneau tremblant à qui appar-
» tient-il

,
fi ce n’efi: à. la douce brebis dont il fuce

» le lait, & dont il démêlé les tendres bêîemens ? »,

Mais, loin que la Juflice la raffurât de fon droit
,
elle

'
ne fervit qu’a lallarmerg parce qu’elle n’avait que
trop appris que la Jiifli^e efî fouvent profanée par
cette fureur que l’on cherche à fandifîer en lui don-
nant le nom de :^èle. Cépendant fes craintes ne l’em-
pecherent point de chercher les moyens de les pré-
venir ; & elle crut ne pouvoir rien faire de mieux

,

que d armer
,
par fes inflruélions

3 fes enfans contre
attendaient, j^mhroije

,
qui était

raîné^ profitait fenfiblemenî de fes leçons
,
& elle

avait la douceur d’appercevoir en lui
, avec les traits

de^fon pere quil lui rappellait, le même caraêlére& le germe heureux des plus belles vertus.

CHAPITRE lîL

Embarras d’ Ambroife, '

.Æ M BROISE avait déjà près de quinze ans, & il

ne fçavait point de métier. 11 lifait & écrivait très-
bien

,
grâces aux foins de fa mere

, & aux attentions
de Ion oncle. On lui avait appris à craindre Dieu,
ol à faire du bien aux hommes. Il était droit, franc,
généreux; fa phy^onomie prenait déjà lin caraélére
intérefiant

, on y lifait la bonté de foh cœur, ' Avec
de telles mœurs & les takhs qu’il annonçait, il n’y
avait point d’etat honnête qu’il ne pût ernbraffer.
îl en était tems

, & il y' penfa lui-même. Mais il

était embarraffé fur le choix ; cependant
, comme il



avait fouvent eotendi\ dire que fan aïeul avait cté

un Avocat très-célèbre , & que ceî état donne de la

confidéraîioii ,
fur-tout dans les petites, villes ,

il fe

décida d’abord pour xette profefTion., ïl alla donc

trouver un Praticien de fa çonnailTance, pourdui faire

part de fa réfolulion &C le confulter : il voulait l’en-

gager à le prendre chez lui
,
& à lui donner les pre-

miers principes de fon art. Le Praticien lui témoigna

beaucoup d’amitié ; mais il lui dîp que la profefîion

d’Avocat était interdite aux Proteftans, (æ ) , & que

par conféquent il perdrait à étudier, cette profeffion

un tems précieux
,
qu’il pourrait- employer à quelque

autre chofe. Le Jeune-homme étonné, & fur-tout

très-afflîgé de voir fes projets détruits ,
répondit,

que s’il ne pouvait pas être Avocat ,
il voudrait du

moins être Procureur ou Notaire ;
qu’il avait tou-

jours eu du goût pour la pratique , & qu’il efperait

de pouvoir entrer chez lui pour y faire fon appren^

tilTage. Le Praticien lui dît
,
que; cela ne fe pouvait

pas "non- plus
;

qu’il y avait quatre, oii^cinq Décla-

rations du Roi
,
qui interdifaient tous les Procureurs

Protedans (b) ; que d’ailleurs il ne pourrait pas le

prendre pour C/erc, vu qu’il y avait une autre Dé-

claration du Roi ( r
) 5

qiîi détendait à tous les Gens

de Palais de prendre aucun Clerc Protedant , à peine

de mille livres d’amende. « Mon ami
,
lui dit-d enfin

,

» renoncez à entrer dans, le Palais ,
& à revetir la

» robe noire ; les loix ne vous permettent pas même
» d’être Huifiier , Sergent ,

Archer, ni Recors (d):

(d') Déclaration du P^-oi du ii Juillet idSiç. Arrêt du

Confeil du 5, Novembre^ 16850 Déclaration du 17

Novembre. 168 5.

(i>) Du Juin 1682..

(c) Du 10 Juillet 1685.

( d) 'Déclaration du Roi du 15 Juin 1682.
^ ^ '

"" B iv-



îe fanfluaire toujours pur de la Juflice
,
ne doit

>> point être fouillé par lodieufe héréfie. » Ambroife^
qui avait beaucoup de jugement pour fon âge, trou-
va fl fingulier

,
que les opinions des Proteflans fufTent

une raifon de les exclure de l’etude de la chicane
,

que tout chagrin s’évanouit
, & qu’il fortit de chez

le Praticien en riant de toutes fes forces. « Allons

,

dît-il
5 » trouver un Médecin'^ il vaut encore mieux

» employer fa vie a guérir les maladies des hom-
» mes

,
qu’à s’occuper de leurs querelles & de leurs

» folies. »

Arrivé chez le Médecin
, Ambro'ife

,
qui riait en-

core
, lui raconta fon avanture

, & lui dît

,

qu’il
s’eflimaft heureux d’être, ainfi repoiifTé par les Dé~
claro.tions du Roi

^ puifque cela le conduirait à em-
bralTer une profelîlon inhniment plus noble & plus
utile. Le Médecin convint avec lui

,
que fon état

était le plus honoraole de tous : il lui fît obferver

,

Que le premier Médecin avait été déihe
, & qu’on

i adorait a Epidaure fous la figure fymbolique d’un
fei peni. « L Univers

^ ajoûta-t-ïl
, répète les noms

» immortels d’Hippocrate
, de Galien

, de Celfe ,
de Rases

, de uoerhaave. Parmi les modernes
,

il en
» ed fans doute auxquels lâ poftérité rendra la même
» juince^; & tel que fa modeftie empêche de fe louer
» lui-meme

,
en fera bien dédommagé par les éîo^^cs

» de nos neveux. C’efl nous
, mon ami

,
qui don-

» nons l’immortalité par l’étude des plantes & des
» lecrets de la chymie

; toute la nature eft contrainte
» par notre art a fe réduire à {os premiers princines *

» les trois règnes fourniiTent à nos opérations
, & le

» grandrnonde fe décomppfe en nos mains, nour con*
» fer ver harmonîe du microcofme, ou petit monde

,qui eit l^homme. D’oh je conclus qu’un erand Mé-
» aecin en 1 homme le plus utile dans un Etat

; aufîi
a-t-qn vu piufieiirs qui ont été admis à la table.



>* des Rois. Darius mangeait avec fon Médecin; Me-,
trodore menait à fa fuite tous les malades qu’il

avait guéris , & plufieurs d’entr’eux portaient la

» couronne. Voyez R un Avocat peut fe glorifier de
» rien de fembîable. Mais plus notre profefîion eR
» noble ôç relevée

, & plus on doit en écarter avec
» foin de miférables hérétiques

,
qui fouilleraient

» par leurs opinions erronées la pure vérité
j
l’ame

» de la médecine : aufîi le Pere la Ckaife. & Mon-
» feigneur de Lôuvois ont-ils ordonné

,
que

,
pour

» être bon Médecin , il fallait être Catholique, (a) »
Ambroife

,
qui n’était pas inflruit , lui demanda fi

Efcuîape , Hippocrate de Galien l’avaient été ? « Non,
lui répondit le Doéleur ; m ils étaient païens

, & je ne
» fçais pas comment Dieu permit qu’ils devînfTent
» aufii habiles: m.ais cela arriva du tems des mira-
» des ; & 5 comme il ne s’en fait plus aujourd’hui

,

» il efi clair qu’il n’y a que les Catholiques qui
>> puiffent être Médecins. » a U y a donc aiiffi,

» Monfieur
,
quelque Déclaration du Roi

,
qui dé-

» fend de recevoir des Médecins Proteflans ? —

—

« Oui
, mon ami ; elle eR du 6 »Août 1685 ; &

» c’eR-là une preuve admirable de la fageffe du Pere
» la Ckaife : car

, entre nous
,

je ne vois pas qu’un
» Proteûant ne puiffe fort bien exercer la profefîion
» d’Avocat ;pour juger fi une caufe efl bonne ou maii-

» vaife
5
peu importe la Religion que l’on profeffe.

» Mais un Médecin ProteRant eR une peRe dans la

» fociété ; s’il y en avait encore ici
, ce ferait la fource

>> de deux maux : i®. Je travaillerais peut-être moins ,

» ce qui ferait très-pernicieux au Public ; 2°. La pro«

(a) EoerJiaave & Sidenham n’auraient pu en France or-
donner legerement une médecine, Chéfelden n’y eût pu faire
1 opération de la cataracte

, ni Margraaf y préparer ranti-
moine, '

^

. .
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» feffion d’Avocat vous étant interdite , le pondre

» des Médecins de la Religion pretendue-re orm

» augmenterait fi confiderablement
?

^îtie peu ® '

>> tholiques s’attacheraient à cette belle fcience ; f ;

» & il eft aifé de voir que cela ferait dans la fuite

» très-préjudiciable au falut de nos malades ,
parce

,, que les Médecins de la Religion ]>retendue-refor-

» mée ne fe mettraient guéres en peine de les aver-

» tir de l’état où ils fe trouveraient ,
pour recevojr

-» les Sacremens. » Le Révérend Pere prétend que 1

Hérétiques doivent recevoir les Sacremens ,
quoi-

qu’ils n’y croient point ,
& veut pourvoir ainfi au

falut des Incrédules : il ne fonge pas aux biens tem-

porels ( ce ne fut jamais le but des Jefuites ) ,
m

c’eft au ciel ,
oii il veut vous pouffer maigre vous.

Quant à mol, j’approuve de tout mon cœur cette

' Déclaration du Roi. Avant elle je mourais de faim.

il y avait ici trois vieux Radoteurs qui faffaient t°u j

ils font paffés en Angleterre ou en Hollande, lis te

font affociés avec Boerîiaave & Sidenham. Me voici

feul ,
il faut bien qu’on vienne à moi. . . Ambroije ad-

mirait comment les loix ,
qui ne font réellement

bonnes qu’autant qu’elles font le bonheur general

ne le paraiffent cependant à chacun de nous_, qu a

proportion de ce qu’elles favorifent notre interet

particulier; & il admirait encore davantage, qui

fallût être Catholique pour avoir la perminion de

guérir. «Si j’étais malade ,
difait-il ,

je ne demande-

« rais pas de quelle Religion eft mon Médecin; je

» demanderais feulement s’il eft habile ; mais le Pere

» la Chaife a fes raifons pour penfer autrement. »,

Tout en ruminant là-deflus ,
Ambroife^ortn de,

chez le Doûeur ; & comme fa t^e, était rmphe ces

M Ce font les propres termes de ht DecUratian,

I
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belles cliofes qu’il avait dites iiir l’excellence de la
medecine

,
il lui prit envie de fe faire Apothicaire*

« Ici, dît* il, je ne trouverai pas les mêmes diffi-

>> cultes; les Apothicaires ne font pas confultés par
» les malades

, & par conféquent ne peuvent pas
» empecher qu’on ne leur porte les Sacremens. La
» vente des, drogues & la diflribution des remèdes
» n mduent en rien fur la foi & Arr le falut ; & les
» Jefuites

,
qui font ïi zeléa pour le bonheur éternel

>> des âmes
, ne nous auront pas défendu cette mo-

» deile profeffion. Il efl vrai qu’elle n’efl pas aullî
» honorable

, & que j’aimerais mieux fans doute
» donner des ordonnances

,
que les exécuter ; mais

>> enfin ma Religion m’exclud des honneurs
,
& il

M faut fe founiettre a fa deftinee. » il ünifTait à peine
çes^ reflexions

,
qii il fe troiiva devant la boutique

d’un Apothicaire. Son parti était' pris ; il entra, &
fe prefenta au maître avec une douceur tout-à-fàit
intéreffante. On lui demanda ce qu’il fouhaitait ; il

le dît avec franchife
, & ne manqua point de ra-

conter fon embarras
, comment ne pouvant être

ni Avocat, ni Procureur
,
ni Notaire

, ni Adrefleur,
ni Opinant

, ni Huifîier
, ni Sergent, ni Archer , ni

Médecin il venait demander s’il ferait poiTible qu’il
fut Apothicaire ? Il expofa^ avec une innocence en-
fantine

, les ‘raifons qui lui faifaient croire qu’un
Proteflant pouvait vendre de la cajfc ^ fans expofer
le falut de fes voifins j mais on le convainquit bien-
tôt qu’il fe trompait. « Encore Déclaration du Roi !

» s ecria le ip2.uvYe-Amhroife, » — ^ A peu près, mon
» ami : c efl un Edit du Roi du i

^ Septembre 1685 ,

>> qui defend a tous Chirurgiens & yépothicaircs de la
» Religion prétenduc-réformée

,
de faire aucun exer-

cice de leur art — « Mais quelle peut être la

(<?) En 1685 ,
il fut défendu de recevoir des maîtres Apo-
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^ raifon de C6tte défenfe ? >•> << C efl c|ii6 les ApO“

» thîcaires étaient appelles cinq ou lix fois dans 1 an-

>> née à aller voir les malades ; & ayant fait des

» études de Théologie
,
pourraient détourner les Pro^

» teflans £embrajfer Ici Religion Catholique (û)* Ainu

» il efl: prudent, pour le faiut des iufdits malades,

» qu’il n y ait que des Catholiques qui les appro-

» chent. »
_ ^

. .

Jmbroife^ qui ne s’était pas douté de ce motir

,

lui repartit : aSÏ cela efl ainfi ,
il faut donc que tous

» ceux qui environnent un malade foient Catholi-

» ques ;
que fes domeftiques le foient aufîi ? >> -

i< Sans doute , dit l’Apothicaire : aufîi y a-t-il ^iine

» Déclaration du Roi qui défend à ceux de la R. P. R.

» d’avoir d’autres domefliques que des Catholi»

» ques (^) ; & c’efl fagement fait
,
parce que ce font-

» là autant d’efpions ,
qui fçauront tout ce qui fe

» pafîera dans vos maifons , & qui en inflruiront

» le Révérend P. la Chaife. » —— « Encore le Pere

» la Chaife ,
dît Ambroife 1 & c’efl donc lui qui dreffe

» toutes ces Déclarations ? « Oui
,
m.on anii ,

» c’efl par zèle pour le faiut de nos âmes
,
qu il

» prend tant de foins & de précautions pour détruire

» i’héréfie & perfécuter les Hérétiques. C’efl pour

» cela aufTi que toutes les Sages-femmes Proteflanîes

» font interdites de leurs fondions par une Décîa-

thîcaires ou Epiciers ,
faifant la profeffion de la R. P. R. Ob-

fervons ici que les deux plus célèbres Chymifles qu’il y eût

alors en France, Cbaras & Lémery ^ tous deux Apothicaiies

,

étaient Proteflans, & qu’ils furent obligés de s’expatrier.

(^) Ce font les motifs, mêmes de V Edit du Roi»

(b') Il Janvier i686. Cette loi défend aux Reformes d a-

.

voir des domeftiques Proteftans : tout Proteftant, contoJncu

d’être au fervice d’un autre Proteftant, devait, en veitu de

cette Déclaration J
être condamné aux galeres.
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ration du Roi (ic). II efl vrai qu’en plufieurs ën^

h droits il n’y en a point d’autres, & que beaucoup
» de femmes en couche font mortes fans lecoiirs :

» mais elles ne font mortes que de la mort tempo-
» relie ; ce qui ifed pas un grand mal pour l’Etat,

» Il y a, comme vous voyez
,
du monde de refie

» en France
,
puifque l’on en tue & que l’on en

» bannit une fi grande quantité. Autrefois l’on croyait
» que la force d’un Empire confiflait dans fa po-
f> pulation ; mais on efl bien revenu de cette folie ;

» èc les Jéfuites ont prouvé qu’un Etat ne peut man-
» quer de profpérer

,
tant qu’il fera peuplé par eux

M & par leurs adhérenSi » ^ En forte
,
dit

hrolfc y- » que le Royaume d’Angleterre doit nécef-

(c) Le 27 Septembre 1748, la femme d’Antoine Fefquet,
du lieu de Ganges

,
fut taxée à trois mille livres

,
pour avoir

exercé la profeffion de Sage-femme.
Il fuffit de lire ces îoix, pour voir qu’elles furent l’ou-

vrage de la féduélion. Si Louis XIV eût formé le delTein de
révoquer l’Edit de Nantes , il n’eût point donné

, dans le

courant de l’année 1685 , un grand nombre de loix faites

pour préparer avec lenteur les changemens qu’iE efpérait de
la révocation ; il n’eût pas fait affûrer les Puiffances Pro-
teflantes , alliées de la France

,
qu’il ne Longeait point à abo-

lir le Calvinifme dans fes Etats, Un Edit du mois d’Août
1685, antérieur de deux mois feulement à la révocation,
défend aux Minières Proteflans de faire

, foir dans leurs fer-

mons
,

foit dans leurs livres , aucun argument contre les

dogmes de la Religion Catholique
, fous peine de banniffe-

ment perpétuel. Louis XÎV était trop convaincu de la force
viélorieufe des preuves de la Religion

,
pour imaginer un

pareil Edit ; les Arnaud & les Nicole n’auraient pas deman-
dé qu’on défendît aux Proteflans de leur répondre. On voit
que ces loix n’ont pu être follicitées que par le Pere la Chaife
fon ConfefTeur

,
qui voulait ravir à Arnaud & à Nicole l’hon-

neur de triompher de l’héréfie par les feules armes de la

rai fon.

(



I

( 3 ° )
,

.

>> fairement périr ;
dz que les Anglais ne nous bat-

W tront jamais ? » —— « Ils nous battent à la vérité

» quelquefois ,
dît TApothicaire ; mais c’efl pour nous

» punir de nos péchés , & pour nous empêcher de

» nous livrer à l’orgueil
,
qui marche à la fuite de

» la viéloire ,
que Dieu trouve à propos de leur

» donner ; & les léfuites nous affîirent
,
que s’ils

» triomphent fur la terre , nous triompherons dans

» le Ciel. ».
. - ,

Ambroifc qui avait courii toute la ioufnéè ;
était

extrêmement fatigué ;
fon efprit, rempli de toutes les

’

difficultés qu’il avait rencontrées
,

était ii préoccu-

pé ^
qu’il n’écoutait plus ce qu’on lui difait : il tira

fa révérence de moins bonne grâce qu’il ne l’avait

faite en entrant, & retourna chez lui îrès-embar-

raffé du parti qu’il pourrait prendre. « Enfin
,
di-

fait-il 5
» il ne faut pas fe décourager

;
peut-être

» refle-t-il encore deux ou trois profeffions à exer-

» cer
;
qui fçait s’il n’y a pas quelque moyen de

» vivre en France ,
fans être Médecin

,
Chirurgien

,

» Accoucheur, Apothicaire , Avocat , Procureur, No-

» taire , Huiffier ,
Sergent , Recoirs

,
Fermier du Roi

,

» Direfteur ,
Controlleur

,
Commis , Garde

,
Em-

» ployé , Fermier des Gens d’Eglife ,
Féodifle

,
Ex-

» pert
,
Libraire , Imprimeur

,
Orfèvre

,
&c. &c.

» &c. »? {a)

(<2 ) Pour admettre un Proteftant dans tous ces états ,

comme pour les admettre au mariage , on fe contente dé

quelque aéle de catholicité
,
atteflé par des témoins peu fcru-

puleux , & d’un certificat
,
qu’il efî: aifé de fe procurer à bon

marché : mais il en réfulte cette triffe conféquence
,
que les

places ,
les honneurs , les droits de citoyen

, tous les té-

moignages de la confiance publique èn un mot , font pour

les Proteflans qui ont trahi leur confcience , ou qui regardent

tout a6le de Religion comme une vaine cérémonie ; tandis
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CHAPITRE IV.

T

Parti que prend Ambroife^

^ O T RE jeune Cévenol dormit très-peu cette

nuit-là
, & la palTa toute entière à chercher quel

état il pourrait embraffer. Après avoir parcouru

ceux qui lui reflaient
,

il s’arrêta à l’état Militaire.

Sa mere était à peine levée
,
qu’il entra dans fa cham-

bre ; & après lui avoir raconté toute fa fâcheufe

journée de la veille , & fon embarras fur le choix

d’un état ,
il lui demanda ce qu’elle î^nfait de celui

du fervice, & fi
,
avec de la fageffe &: du courage,

il ne pouvait pas y faire fon chemin ? du moins
,

ajoûta-t-il
,

il n’eil pas interdit aux Proteflans. » J’ef-
^

» père ,
mon fils

,
lui dît alors fa mere

,
que dans

» le choix d’un état vous ne ferez rien fans me
» çonfulter. Je veux vous laiffer libre fans doute ;

» mais vous avez befoin de mon expérience ; ce

>> font des confeils
,
&:non des ordres, que je veux

» vous donner. Il efl vrai, mon fils, que la profef-,

fion Militaire n’efî: pas direélement interdite aux

» Protehans ; mais le Roi s’efi: expliqué
, en décla-

que l’on punit ceux qui ont une confcience timorée
, ou une

ame trop élevée pour conjentir à Nombre même d'un menfonge.

Il y a une loi faite uniquement pour défendre aux Ecuyers

Proteftans de donner des leçons d’équitation. Les Jéfuites

,

qui n’avaient jamais fréquenté des Maîtres de manège
, fup-

pofaient apparemment que ces Ecuyers étaient des profonds

Théologiens
,
qui argumenteraient contre leurs élèves

, en

leur apprenant à faire la volte, ou à partir du bon-pied.

/

»
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„ ,
-,

» rant que feS' grâces ne feraient réfervées qu'aiiii

feuls Catholiques : or
,
comme les grâces d’un

» Prince ne doivent être que des aêles de jiiftice
^

» 6c des récompenfes ,
c^eO; comme s’il avait déclare

» qu’il ne récompenferait point les fervices de fes

*> Sujets Prpteftans (
Vous voyez donc qu’il n’y

y> a point d’avancement à attendre pour vous ; & en

» efiet les Officiers Proteflans languilTent tous dans

>> les emplois fubalternes ;
l’on efl parvenu à les dé-

w goûter de leur état ; ce qui
,
avec les perfecutions

,

» a beaucoup contribué à en faire fortir un grand

» nombre du Royaume : ils ont paffé dans les pays

>> étrangers ,
oii l’on en a compofé plufieurs Régi-

» mens ( h )', Vous ignorez d’ailleurs ,
mon cher fils,

» les défagrémens qu’ils ont à effuyer avec leurs, ca-

>> marades, & les difputes qu’il faut avoir fur la Re-

» ligion ; car l’imprudence qu’a eue le Gouvernement,

(tf) Les Officiers Proteftans Français font privés de cette

marque honorable du fervice Militaire ,
feule

^

décoration ,

que le grand nombre de ceux qui la portent n a pu avilir

,

parce qu’elle eft la récompenfe de la bravoure; qualité qui,

comme la probité, honore par elle-même ,
& non par la fu-

périorité qu’elle donne à ceux qui la poffédent.

(è) Combien de braves Soldats ,
de fçavans Ingénieurs ,

de bons Officiers
,
de grands Capitaines ont paffé chez nos

ennemis, & leur ont porté le tribut forcé de leur valeur^

de leurs lumières î D’où font fortis les Scomberg ,
les Gai- _

lowai ,
les Chanclos , les Deshayes , les Dumoulin ,

les Li-

gonier ,
auxquels nous pourrions ajoûter tant d’autres ? Que

de gens nés pour toute autre profeffion
,
que pour celle des

armes, ont abandonné leurs fondions, & ont rendu leur dé-

fefpoir funeffe à leurs compatriotes ? Si l’on eff équitable ,
les

maux qu’ils ont faits
,
peut-on légitimement les leur imputer ?

Et n’eff-ce pas plus naturellement à ceux qui les ont fait dé-

pouiller de leurs biens
,
priver de leurs dignités , & tour-

menter dans leurs perfonnes
,
qu’il faut s’en prendre ?

I



» de perfécuter les. Proteilans
,
a ralîumé l’efprit d’a-

W nimofité
,
qui était prefqiie éteint. Il le joint à cela

' W un intérêt perfonnel
,
en ce que ces Officiers cher-

» chent à s’avancer à votre préjudice
^ & qu’il leur

» importe que vous foyez mis de côté. £nnn
, mon

fils , fi vous prenez le parti du fervice
,

il faudra

vous réfoudre à exécuter un jour vous-même les

» horreurs fous lefquelles nous avons gémi
, & qui

» ont jetté la défoiation dans notre malheiireufe fa-

» mille. Vous voyez les troupes du Roi inonder
» cette province : un jour viendra où vous ferez mis
» en garnifon dans ces cantons défoîés ; un Supé-
>> rieur barbare prendra plaifir à vous charger d’or-

dres fevéres contre vos propres freres ; vous ne

» pourrez les exécuter fans gémir. Vous
,

brave
» homme J' vous ferez envoyé contre des gens défar-

» mes ; vous ferez la fonéfion d’exécuteur & d’ar-

» cher ; vous verrez vos foldats
,
qui ne devraient

» être employés qu’à repoufîer les ennemis delà pa-

>> trie
, s'acharner contre des vieillards

, des femmes
» 6c des petits enfans. Spèéfateuf forcé de ces bar-

» baries, vous détournerez la tête en foupirant,&'
» vous direz : Ceji ainjî qii autrefois fai vu toiirmeri'^

9> ur ma pauvre famille ! voilà les maux auxquels mon
vénérable pere a lui-même fuccombé . »

- Ambroife ne put foutenir cette image cruelle ; iî

jette un cri de douleur, & prie fa mere de ne lui

en pas dire davantage ,
l’afiiirant qu’il renonçait ab-

foliiment au fervice.'« Confeilîez-moi, lui dît il ; vous
w voyez mon embarras. Plufieurs fois j’ai defiré de

» quitter mon ingrate patrie ; mais la penfée de vous
» laitfer feule dans cette terre profcrite , m'en a tou-

» jours détourné ; mes maux me femblent plus doux^
lorfque je les afiocie aux vôtres.

« Vous fentez-voiis
,
lui dît alors fa mere

, ce coii-
’

» rage fi nécefiaire aux infortunés
^ 6i croyez-vous

c
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» que toute profefîion foit honorable , lorfqu’on s’y

» conduit en honnête-homme? » «J’entends
, dît

Ambroife^ il faut defcendre de mon état; il m’en
» coûtera fans doute ; mais que je conferve ma Re-
» ligion & ma confcience, j’aurai tout gagné. Des in-

» fortunés comme nous ne peuvent pas fe repaître

» de projets ambitieux : que je vive pour vous con-
» foler

,
voilà déformais à quoi tendra toute mon

» ambition, w — « Je m’attendais à cette réponJe :

» Oui
, mon fîîs

,
il faut prendre un métier ; & dans

» le choix, il faudra confulter notre confcience 6c
» notre fortune. Allez

, vous connaiffez M. de S. ,

.

;;

» il efl de nos amis
, demandez-lui des confeils ; &

» quoi qu’il arrive
,
ne perdez jamais de vue ce que

» vous devez à Dieu & à la plus tendre des meres. »
f Amhroife fortit pour aller confulter fon ami. Ce-
lui-ci l’étonna beaucoup

, en lui apprenant qu’il n’y
avait aucune profefTion noûle

,
qui ne fut interdite

aux Proteflans
;

qu’ils ne pouvaient encore être ni
Imprimeurs

,
ni Libraires

, ni Orfèvres (a) ; & que
,

quant aux métiers manuels
,

ils leur étaient indirec-

tement interdits
;

qu’il aurait de la peine à trouver
des Artifans qui vouluffent le prendre pour appren-
tif, parce que les Ordonnances, très-fevéres en ce
point , défendaient aux Artifans Proteflans de pren-
dre des apprentifs de leur feêle (b)

; & qu’apparem-
ment il aurait bien de la peine à entrer chez un Maî-
tre Catholique^
^ « Expliquez-moi

,
je voiis prie

,
(lui dit Ambroife')

» la caufe de ces Loix injiifles. Je ne puis pas croire

» que le Roi loit inllruit de ces iniquités
, 5c qu’il

» fe plaife à donner des Déclarations qui gênent la

(tf) Arrêt du Confeil du 9 Juillet 1685.

C^) Sentence de la Police de Paris, du 13 Mai 1621,



>> liberté de fes fiijets
,
les réduifent à la mendicité 9

» & les forcent à abandonner leur patrie. » — « Je

» vous le dirai ,
repartit fon ami. Le Roi ignore

» en effet une partie des cruautés que Tôii commet

» en' fon nom; & peut-être ferme-t-il les yeux fur

» rinjuRice du refie. Il efl malheureux pour lui qu’il

» connaiffe fi mal les véritables intérêts 'de fes

» peuples , & qu’il ne fente pas qu’en leur faifant

» des violerxes inutiles ,
il déshonore la fin d’un des

» plus beaux règnes dont l’Hifloire faffe mention ,

» 6c qu’il' fait paffer fa richeffe &C fa gloire chez fes

» ennemis. Mais ce qu’il y a de plus déplorable J

>> c’efl que , tandis que TEuppe entière voit bien

que les Jéfuites font les auteurs de toutes ces vexa-

>> tions ,
plus pour leurs intérêts que pour ceux de la

y> France ,
notre Roi foit affez aveugle pour ne pas

» s’en appercevoir. » Ambroife déplora avec fon anlî

la faibleffe des Rois &: le malheur des Peuples. «Ce-

» pendant, difait-il
,

pour que les Jéfuites obtien-

» nent l’empire de tout le Monde connu , faudra-t-il

» que je n’aie aucun métier , 6c que je meure de

» faim ? » « Toutes les reffoiirces ne vous font

5j pas fermées ,
lui dît fon ami ; la voie du com-

» merce vous efl ouverte : Monfeigneur de Louvois

» n’a point fongé à cet article ; 6c je prévois que

» les Proteflans ,
fi ruinés 6c fi malheureux aujour-

» d’hui
,
feront un jour fleurir les villes 6c les pro-

vinces qu’ils habiteront. Le commerce efl un état

» honnête utile; peut-être pourrez-vous yjépà-

» rer un jour les pertes qu’une dure perfécution vous

» a occafionnées. » Ambroife profita du confeil de

fon ami ,
6c entra chez un ^Marchand ,

dont il fe fit

chérir par fon application 6c par fes mœurs.

Cij
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CHAPITRE V.

Mifére de la Mere dlAmhroife»

mbroise avait des freres & des fœiirs pins jeu^

nés que lui
^ & fa mere, voyant le fuccès de fes foins

pour Taine
,
redoublait d’ardeur pour perfedionner

l’éducation des autres. Cette éducation fe bornait

aux inftrudions domeiHques, &C n’avait d’autre but

que d’en faire de bons iujets , ëc de les éîever dans

les fentimens qu’elle avait elle - meme. Il y avait

dans ce pays-là un nommé Claude Hypocris ^
dont la

fondion était de dénoncer les Proteflans qui ne vou-

laient pas le rendre ('ath'diques , oC qui perfidaient

dans leurs erreurs malgré les ordres du Roi ; au

moyen de quoi les gages de ce délateur fe prenaient

fur les dépouilles des accufés. Cet avide & inexo-

rable inquifiteur recherchait avec foin les déîin-

quans , & ,
grâces à l’heiireufe population de ce pays,

ii ne manquait pas d’occafion de donner ,des preu-

ves de fon zèle : auili s’apperçut-il bientôt que la

mere du ieune Amhroife n’enyoyait aucun de fes en- .

fans à l’école ,
ni aux Catéchifmes qu’elle vio-

lait ^n ce point les Ordonnances. Il la fit condam-

ner à payer les amendes prefcrites par les Ûecla~

rations àii Roi (^). La mere les paya gaiement ,
s’êf- -

(a) Dédararions du Roi du 13 Décembre 1698 & du-

y

16 Odobre l'^oo ,
par lefquelles 'Û QÜ ordonné aux Protef-

tans Q .'l’on fuppoiait convertis ^
en vertu des ordres du Roi*

des yexâtions des Dragons , d’envoyer leurs enfans atjx q" '

^ f

* M-.

/ V



timant heureiife cl’a,cheter à ce prix k pouvoir d^m-»

flruire 6c d’élever fes enfans elle-même. Mais ces

amendes réitérées ^
6c cjue 1 on augmentait de tems

en tems ,
entamèrent cruellement la fortune. Les

'fupérieurs, irrités de la réfidance opiniâtre de cette

femme
,
eurent encore recours aux Edits du Roi, qui

fuppléaient à tout ;
6c. ils en trouvèrent un (^z) qui

déclarait
,
que les veuves qui perfifteraient dans la

R. P. R. un mois après la publication des prélen--

tes ,
feraient déchues du pouvoir d^ difpoler en

aucune manière de leurs biens , & que ces biens pafr

écoles & aux Catéchiünes Catholiques, & les Juges devaient

condamner à des amendes ceux qui contreviendraient a ces

ordres : oa enlevait les enfans a leurs parens, pour les faire

élever dans, des collèges des CQUvens.. Les Jéfuites arraç

chérent cet ordre barbare k^Louis XJ ^ lui ayant perfuade

qu’il était obligé en confcieoce de préferver ces enfans de

l’erreur, & qu’il répondrait devant Dieu de leur perdition.

Ces ordres ont été'foüvent exécutés : nous avons vu, de

.nos jours, de jeunes filles, arrachées a leurs parens p^r des

ordres rigoureux ,
livrées dans des couyens a des religieufes

peu éclairées
,
qui ignoraient également , & la- religion dont

i fallait les inftruire . &. celle dont il fallait les détromper.

Nous avons vu plufieurs de ces malheiireufes viélimes fuc-

coniber à ces longues- pgrféçutions , &, perdre ,,
au bout de

quelques années , ou la raifon ou la vie. La fille de ,

entr’autres ,
devint folle, s’échappa du couvent ou elle était

renfermée, & fe noya dans un puits. LePere, aceufe de l

voir affaffinée ,
fut condamné par contumace à être pendu;

le Parlement de Touloufe lui a rendu
,

depuis une juftice.:

éclatante.

(a) L’Edit du i"" Janvier i686 priva de leur douaire, Ôt

de tous, les, avantages, accordés par les hoix
s,
de quelque na.

iure quils puïjfent être
, les, femmes dès Nouyeaux-copyertis:

qui refuferaient d’imiter leurs maris., &; même les, 'veuves,

des Proteflans : on fuppofait apparemment., que leurs mari^

le feraient convertis , s’ils n’étaient pas morts.
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feraient à leurs en fans Catholiques ; & s’il ny en
avait point de tels

, aux Hôpitaux les plus pro-

chains. « Voici ce qu’il nous faut ! dit en triomphant
» Hypocrïsyy ; & bientôt YEdit fut exécuté. On ôta

à la mere le droit de gérer fon bien : on lui fit une
penfion auflî modique qu’il fut pofîible ; & , con-
formément à un autre Edit du Roi {a)

,
tous fes en-

{d) Janvier 1686 & 1724^ art. 4, 6 &7, qui oblige
les Proteftans d’envoyer leurs enfans aux écoles Catholiques.
Ainfi la Loi enlève le droit qu’ont les peres , de veiller à
l’éducation de leurs enfans ; ce droit de la nature

, antérieur
à toutes les Loix. Ils craindront que le zèle exagéré des In-
flituteurs Catholiques n’apprenne à leurs enfans à regarder
leurs parens comme des ennemis de l’Être Suprême. Accou-
tumés par les préjugés mêmes de leur feêle à fe défier de
la pureté des mœurs des Prêtres voués au célibat , ils fe-

ront forcés de livrer leurs filles aux inftruélions de ces Prê-
tres ; & , fi ces Minières d’une religion fainte font indignes
de leur caraélére , comme il n’eft arrivé que trop fouvent ;
fl un pere a pu concevoir d’affreux foupçons

, il n’ofera ar-
racher fa fille au danger , de peur que des ordres rigoureux
ne la viennent enlever de fes bras : & s’il laiffe échapper un
cri d’indignation, expofé à la vengeance de l’hypocrifie &
du fanatifme

, il fe verra entouré de délations & de fup-
plices.

Y a-t-il rien en effet de plus anti- Chrétien & de plus
tyrannique, que l’enlèvement des enfans à leurs peres &
meres ? Funefte méthode

,
perpétuée jufqu’à nos jours depuis

la révocation de l’Edit de Nantes ! Toutes les provin-
ces ont été défolées ; mais le Poitou

, le Languedoc
, le

Vivarais
, le Dauphiné , ôc fingiiliérement le diocèfe de

Bayeux dans
_

la Normandie
, en fourniffent des exemples

réêens par milliers. Ces exécutions ont été accompagnées
des plus terribles circonfiances; &, pour en redoubler Fhor-
reur, & jetter d'autant mieux l’épouvante

,
ce ' fut d’ordi-

naire pendant la nuit gue les grands coups ont été frappés.

Jejie ferai pomt le détail de ces barbaries: & qui pourrait
luilire à les rapporter ? Je ne parlerai que de la feule ex-.



fans lui furent enlevés. On les enferma dans des

coLivens de villes éloignées , oii ils furent fi bien

infiriiits ,
fi bien catéchifés 5 fi régulièrement fufii-

gés
,
que l’on èfpéra que dans quelques années on

en ferait de bons Catholiques. Il efi: vrai qu’au for-

tir du couvent
,

ils s’enfuirent dans les pays étran-

gers ; mais au moins on avait fait ce qu’on avait pu

,

& Ton n’avait rien à fe reprocher.

Cependant la veuve défolée de l’infortuné Hya-

cinthe Borély mangeait un pain de larmes , & gémif-

fait nuit & jour fur la perte de fes enfans. Elle était

réduite, dans un galetas, à quelques mauvais meubles.

Là,fon unique confolation était de vo\r Ambroife^
\

pédition du fieiir Houvet

,

Curé d’Athis en Normandie , &
de fes Vicaires, les fieurs Verger & Grenier. Que l’on fe re-

préfente ces Prêtres ,
faivis de cohortes d’Archers , volant

de paroilTe en paroifîe ,
affiégeant les maifons à la faveur

des ténèbres ,
enfonçant les portes avec des haches

, &
remplhfant l’air de cris affreux , & capables de jetter la ter-

reur dans les âmes les plus intrépides 1
Que l’on fe- peigne

leurs fatellites entrant après eux, le fabre à la main & ie

blafphême à la bouche ,
renverfant & brifant tout ce qu’ils

rencontrent
,

jufqu a ce qu’ils trouvent enfin ce qui fait

l’objet- de leurs recherches , & va faire le fujet de tant de

larmes î Qui pourrait retracer la fureur avec laquelle ils

fe faififfent de leur proie, & l’entraînent fans lui donner le

terns de s’habiller
,
& fans avoir égard aux- cris des peres

& meres ! Ils ont l’inhumanité de repouffer ,
d’infulter

,
de

frapper ces infortunés peres & meres
,

qui
,

fe voyant

enlever ce qu’ils ont au- monde de plus cher
,

ofent ,

dans l’excès du plus cruel défefpoir ,
hazarder quelques vai-

nes tentatives, pour fauver ces précieux objets de leur ten-

dreffe, & les conferver à leur amoufi Auffi ces. enièvemens

firent tant de bruit ^ & jettérent une fi grande confternation

& une fi vive allarme dans tous les. cantons
,
que plus de

mille familles fe réfugièrent alors en Angleterre, & ils fau,-

vérent ce qu’ils purent ramafier d'effets & d’argent» ^

C iv
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ç^iîi lui donnait tout le tems que fes occupations lui
lailTaient. Un nouv^eaii chagrin vint lui percer le
coeur. Elle avait parmi fes enfans un petit garçon
d’une tres-joîie figure : on le nommait Benjamin ;

com^me le fiis de Jacob
, il était extrêmement aimé.

Cet enrant n avait que fept ans; il avait été enlevé
comme les autres

,
& mis dans un couvent à deux

lieues de-làc Hypocris forma le deffein d’engager cet
enfant à embraiTer la Religion Catholique. On le ca-
refîa beaucoup dans le couvent

, on lui donna des
images & des aragees ; & le petit Benjamin fit ab-
juration de fes erreurs en prefence de témoins. En
confequence

^ il fut mis en, polTeffion des biens de
fon pere ; la mere, les freres Ôc les fœiirs

, entêtés ,
furent îo.iis depolTédés conformément à VEdit du
Roi ; & Hypocris

, nommé pour tuteur
,

géra ces
biens de maniéré a y faire ion profit. La bonne veu-
ve difait avec douleur : « Un enfant de fept ans
>» ed-ii donc en état de choifir une Religion? Cet
» objet

,
qui demande toute la force de la rai fon ,

» était- il a la portée de ce pauvre Benjamin^ qui joue
» encore avec fon tambour ? » On lui répondait,
qii il exiilait une Oeciaration du Roi

,
qui portait

que enfans parvenus a 1 âge ne fept ans, feraient
admis a abjurer la R. P, R. (aj «Il efl vrai, lui dU

0) 17 Juin i6Sï. Louis XZ'F. avait permis de recevoir les
abjutHOons des enfans de fept ans ; les avait atitorifés à
quitter la m iiron de leurs parens ; lent permettait de faire'
un procès a leurs jieres

, pour les obligera leur payer une
penfion La Loi fuppofait donc que les enfans de fept ans
font en état de prononcer entre^ cleuiy religions.,' qui parta-
gent les Théologiens 'de rEurope les plus éclairés; La Loi'
perniattau a des enfans dè fept ans*' de Te foiifraire à l’au-
torUc_ paternelle Un pere était expofé à perdre fes enfans
pour jamais

,
fi quelque rigueur néceffaire pour corriger leurs’
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fait-on, » qu’en 1669 le Roi penfait qu’il ne fallait

» admettre à l’abjuration que les. enfans parvenus à

» râge de quatorze ans ; mais le P. la, Chaife prétend

>> qu’un enfant de fept ans efî: auiîi formé aujourd’hui

,

» que rétait alors un enfant de quatorze ans ; &
» Us Jéfuïus s^y connaijfent. D’ailleurs vous étonne-

‘ » rez-vbus que , dans un pays où l’on fait vœu de

» chafleîé à feize ans ,
on ne puilTe pas à fept ans

» faire vœu d'une foi implicite 6c abfolue ? » Il n’y

ayait rien à répondre aux Déclarations du Roi , à la

foi implicite , & aux argumens du Pere la Chaife,

La pauvre veuve fe contenta de pleurer : pour la

confoler ,
on lui rogna fa penfiqn ; 6>c fa niifére ne

laiffait plus rien à defirer»

vices naiffans ,
excitait dans leur ame un infant de dépit;

C’eft ainfi que les inftigateurs de ces Loix refpeéliaient la re-

\ ligion
,
les mœurs & la nature !

Les JéHiites firent entendre à Louis XIV que la Religion

fait aux Rois un devoir de confcience
, de préférer le falut

de leurs fujets , à leur bonheur & à leurs droits. Nous ré-

pondrons à ce raifonnement
,
par un exemple plus fort que

toutes les raifons. La feue Impératrice-Reine
, MarU-Thérefe ,

la Souveraine de l’Europe la plus pieufe
,
a défendu aux In-

ftituteurs publics
,
dans fes Etats , de mettre entre les mains

des enfans confiés à leurs foins, aucuns Livres où l’on combat-

tît les dogmes de religion que profefîent leurs parens.

V
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CHAPITRE VL

Ce qui arrive à VOncle (TAmbroife._

jour Ambraifi tenait compagnie à fa merej

un de leurs amis entra : à fa contenance trille ,
on

reconnut d’abord qu’il était porteur de quelque

mauvaife nouvelle. En effet il ne tarda point à leur

apprendre que l’oncle èiAmbroife. venait d'être ar-

rêté & conduit en prifon; & que, félon les appa-

rences ,
il ferait condamné aux galères.^ Cet oncle

était un honnêtè-homme
,
qui, dans le tems des ab-

jurations
, y avait été contraint comme les autres.

On avait mis quatre tambours chez lui
,
qui,fe re-

levant prefque nuit & jour, battaient de lacaiffeau

chevet de fon lit, oii il était malade. Il réfifla pen-

dant 48 héures à cette nouvelle efpèce de torture /

& l’on s’avifa au troifiéme jour de mettre un grand

chaudron fur fa tête
,
& d’y frapper continuellement.

De tems en tems on examinait fi la converhon com-.

mençait à s’opérer : on eut la fatisfaélion de voir

que le malade
,
excédé de fatigue

, demandait à fe

convertir. Comme en effet l’oncle ôHAmbroife promit
de figner

,
il figna d’une main tremblante

,
& s’é-.

vanouit.

Depuis ce jour le Nouveau-converti ne fut plus in-

quiété
,
parce qu’on ne demandait que fa fignature

,

pour prouver qu’il était bon Catholique ; fixais il

eut un regret fi vif de ce qu’ili appellait fa chute
,

qu’il la pleura pendant tout le refie de fes jours.,

tJypocrïs
,
que fon emploi aiitorifait à mettre le nez

(



dans les affaires de toutes les flipilîes ,
était aigri

de la conduite de cet homme ,
& fur - tout de ne

point trouver hoccafion de l’en punirc II avait déjà

pkifieurs griefs contre luic C’était un ufage , affez

générai dans ces tems
,
que le Curé du lieu Hy^

pocris dXMÏtnt vifiter enfembîe ,
le vendredi & le

famedi ,
les maifons fufpedes ,

pour voir fi l’on n’y

mangeait pas de la viande ; & quelquefois l’oncle

à\^mbroife avait été trouvé en faute. Il eft vrai que,

fa fauté étant délicate
,

il fe mimiffait toujours d’un

certificat du mékecin, & l’on ne pouvait point lui

faire payer l’aménde. Par un autre iiiage de ce tems-

là ,
on vifitait exaéfernenî les maifons àQs Nouvcauxf

convertis^ pour leur ôter leurs livres de dévotion (y).

Cette cérémonie fe faifait avec une pompe
^

mili-

taire 5
de peur qu’ils ne perdiffent la mémoire de

ce que favaieiit faire les Dragons on battait la

caille par toute la ville
5
on dillribuait des foldats

dans tous les carrefours ; & après cette recherche ,

l’on brûlait en place publique les livres que 1 on avait

îtoiivés, &roîi puiiiffait févérement les délinqiians.

{a) Les Eccléfiafiiqiies mettaient tout en œuvre pour dé-

çouvrir & enlever leurs livres de piete
,
dans la vue appa-

remment que leur Religion n’eût plus aucune confiftance,&

qu’ils fuffent réduits à vivre fans loi ,
fans

|
principe &

fans foi.
'

, \
‘ ' ' '

Pour y parvenir plus sûrement , on a employé toute la fé-

yérité de l’Inquifition la plus violente. Etienne Arnaud fut

condamné aux galères en L745 ,
pour, avoir diftribué des

livres de prières : fon Nouveau-Tefiament fes Pfeaumes

furent attachés au carcan avec lui. Le nommé ÎJfoire de Nî-

mes fiibit le, même genre de fupplice , & quantité de gens

dé; la méme^ ville 'furent contraints de prendre la fuite, ou

furent détenus long-tems en prifon, L’Intendant d’Aufch fit

brûler en 1746 nombre de livres.
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Of
,
le grîef ê^Hypocris contre Fonde ^Jmbroifc n*é^

tait pas d'avoir trouvé chez lui des livres héréti-

ques , mais bien de n’y en avoir pas trouvé : car

il faut convenir que cet {nquihteur avait par-tois le

cœur méchant ; Fefpoir des confifcations & des

amendes le rendait capable de tout. Le hazard,qui,

comme on le prouve h clairement aujourdhui
,
gou-

verne le monde avec beaucoup d’intelligence, vint
' fav^orifer l’infatiable avidité à^Hypocrls, Quelqu’un
parlant devant lui de la fingularité de Fonde 4m'-

broife &c de fa vie retirée
,

dît que cet homme était

toujours Proteflant
, & qu’il lui avait entendu té-

moigner beaucoup de regret de fon abjuration (a),

Hypocris y qui favait fon Cobe des Loix pénales fur

le bout du doigt , lui demanda d’un air alTez indif-

férent , avec qui il était lorfque cet homme avait tenu
ce propos? Celui-ci lui nomma deux ou trois perfon-

nes très-connues. triomphant bâtit là-defTus,

un petit projet digne de Fécole Jéfuitique,

Il faut apprendre ici au Ledeur de ces ciirieufes

aventures
,

5

qu’il exiÜe une Ordonnance du Roi {f) ^

{d) Le zèle de ceux qui
,
pour être délivrés des dragons

,

avaient fait femblant de profeffer la foi Catholique
, était

encore irrité par leurs remords , & par le defir de réparer
la honte de ce qu’ils regardaient comme une apoftafie,

ihj L’Ordonnance du 22 Mars 1690 condamne au banniffe-

ment les Proteftans qui déclarent à la mort
,
qu’ils ont vécu

& qu’ils veulent mourir dans leur Religion , en cas qu’ils re-

viennent à la vie ; & s’ils meurent, on fait le procès à leur

mémoire. Mais ,‘par d’autres Lois qui ne font pas abrogées,
on doit mettre aux galères les Proteflans arrêtés en voulant
paffer les frontières ; ainii les Proteflans n’ont la liberté de
fortir du Royaume

,
que quand ils font bannis.

La condamnation de leur mémoire entraîne la confifcafion

de leurs biens
, &: les enfarfs font punis de l’erreur de leurs.
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laquelle défend à ceux des Noiivéaux-convcrtis ^
qiu

ont une fois abjuré la R. P- K-? d’ofer dire quilsy^

Tcpcntcnt de Favoir fait j & cette Ordonnance con-

damne uux galères ceux qui auront l audace & la té-

mérité de publier qu ils font encore Huguenots ; àe

peur que la marche réfléchie de la Jultice nadouciiTe

îa fevérité de cette peine ,
on en commet l’exécution

à les Intendans. Obfervez de plus ,
Leéfeurs ^

que cette Ordonnance ^
dont on efl fans doute encoi e

redevable à ce bon Pere la Chaife ,
appelle cette rc-

traéfation un crime\ parce que ,
félon lui & fes ad-

hérens
,

c’eft un crime que de fe retracer
,
quand on

eft libre , de ce qu’on avait promis aux fabres 6^

aux piftolets des Dragons. U luivait de cette Or-

donnance,c\v\^ l’oncle ^ Amhroife était coupable Déjà

Hypocris ?iVdAl reçu la depofition des deux témoins,

qui avaient ouï le difeours de cet infortune , 1^

lendemain même on arracha Jerome Borely a fa a-

mille
,
pour le traîner dans un cachot. Telle était

la nouvelle que l’on apportait a la mere àAm~

broife.

On fe peint aifément la défolation de cette pau-

vre veuve il ne faut à une ame abattue, que^la

leur d’une infortune légère pour l’achever : e efl ainu

que le dernier coup de hache renverfe un chene

,

que vingt bras avaient attaqué. Ce coup était donc

beaucoup trop fort pour la mere ; elle

en fut accablée. Quant au fils ,
il était au defefpoir.

« Quoi! (difait-:il avec fanglots )
mon oncle ,

mon

peres Je ne parle point ici de l’infamie qui eft la fiiite de

Sr “Li. .biW 1. p-
tendue-réformée.
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w cher oncle, mon fécond pere ; arraché d’entre no^

» bras ,
enfermé dans nn cachot intéü , & chargé

>> peut-être de fers I Mon cher oncle
,
l’homme le

» plus vertueux ;
condamné à paifer le relie de fes

» jours avec les plus vils fcéîérats
,
couvert de l’i-

>> gnominie du crime ! Et pourquoi ? Grand Dieu !

» pour avoir dételié l’hypocrilie» Que mériterait-

» il de plus, s’il eût déshonoré fà vie par d’infâ»

» mes larcins ? » Il s’écriait encore , en fondant en

larmes : « Mon pauvre oncle, vous ne pourrez ré-

» liHer à la fatigue de la chiourme
,
aux intempé-

» ries de. là nier, & à une nourriture déteûable ! Il

» me femble que je vous vois , étendu fur le cour-

» lier , le dos dépouillé , 6c près de vous le Comité
» barbare

,
armé d’une corde goudronnée. (<2)

»

Cette image elfrayante pourfuivait par-tout le

malheureux Ambroife : quelquefois il efpérait que,

par des follicitations des amis
,

il pourrait arra-

cher fon oncle à fa fatale deÛinée ; , fe com-
plaifant dans cette idée

,
elle adouciffait fa doiiieur t

d’autres fois
,

perdant toute efpérance
,

il voulait

aller prendre la place d’un oncle
,
qui lui femblait

plus nécelTaire à fa mere que lui-même (b)o La fanté

{a) Tel était le zèle de nos peres
,
contre ces hommes

dévoués par les Loix pénales
, que les forçats Proteftans

étaient traités plus rudement que les criminels. S’ils man-
quaient à la moindre cérémonie de la Religion Catholique

,

on les étendait nuis fur le courfier
, & un Comité, armé

d’une corde goudronnée & trempée dans l’eau de la mer , les

frappait de toute fa force. Les côtes retentiffaient fous la

violence des coups , la peau fe déchirait en lanières fanglantes ;

& on emportait ces malheureux à demi morts à l’hôpital
, oii

l’on prenait foin dejes guérir, pour recommencer leur fupplice.

(b) C’efi: de nos jours que le jeune Fabre obtint d'être

conduit aux galères à la place de fon pere ; & ce dévoue-
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A'Ambroifi fut très-altérée par cet événement ; &
fans doute il aurait fuccombé à fon afiliftion, fi ce

même Avocat
,
qui lui avait donné autrefois de fi

bons confeils ,
ne fut venu à fon fecours; Perfonne

ne favait mieux que lui comment on adoucit la fe-

vérité de certains hommes , combien il efl d’heu-

reufes tournures à donner aux cas les plus défef-

pérés. Il tira d’affaire Jérôme Borély ^
qui voyait

,

il efl vrai
,
fa fortune réduite à rien ,

mais qui de-

venait libre. Hypocris était enchanté des expe-

diens pécuniaires de l’Avocat; & la famille de Jé~

rôme oubliait fa mifére
,
pour fe livrer au plaifir de

revoir fon chef : cette joie fut de courte durée.

Jérôme Borély était chargé ,
en fociété ,

de la ferme

du Prieur du lieu
,
qui aurait été bien fâché que les’

Proteflans euffent refufé de la prendre. Cependant,

comme il exiflait une Déclaration du Roi (a) ,
qui

'défend aux Prétendus-réformés de prendre de telles

fermes
, & qu’il y avait une bonne amende de mille

ment généreux prouve à la fois , & combien les Loix con-

tre les Proteflans font en vigueur , & combien les ProteR

tans Français méritent peu de gémir fous de telles Loix.

On ne peut lire VHonnête-Cnminel fans etre attendri jufr

qu’aux larmes ,
& fans en efcimer l’Auteur,

{a) 9 Juillet 1685. On défendit aux Eccléfiafliques de

donner leurs terres à des fermiers Proteflans , ou même à

des Catholiques, qui auraient des Proteflans pour caution.

Il paraiffait cependant naturel d’efpérer que des Evêques ou
des Doéleurs convertiraient leurs fermiers hérétiques. Le
Clergé, en follicitant cet Edit à l’infligatioa des Jéfuites

,

ne devait-il pas craindre de montrer aux Proteflans que c’é-

tait l’homme qu’on perfécutait
,
& non l’erreur ? Qu’ont de

commun les travaux du labourage
,
& les dogmes de la Re-

ligion Proteâante ? Le Clergé ne femble-t-il pas avoir eu

peur que les Evêques fuffent pervertis par leurs fermiers I
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livres, fans compter les frais de Juûice ^ Jerome Bo-
rély fut attaqué : il ne voulut point fe défendre fur

fon abjuration
,
qui aurait prouvé qu’il était Catho^

lique
j
quoique forcé ; il eût rougi, d’une telle hypo-

crifie , & fa délicateffe le perdit (<z). Sa fortune épui-

fée ne lui permit point de payer cette amende fatale

,

& il fe vit de nouveau traîné en prifon. Depuis long-
tems il portait dans fon fein le germe de beaucoup
de maux ; & la nature fuccombant fous cette der-

nière épreuve , il tomba malade d’une maladie très-

fériéufe;

(a) En 1665 & en 166g , Louis XIV décerna la peine du
ba.nnilîement perpétuel contre les Relaps

; c’eft-à-dire, aii

terme de la Loi , contre ceux, qui
, après avoir été contraints

par les vexations à faire abjuration de la Religion Protef
tante, étaient retournés à leurs erreurs.

Le Leéleur aura déjà obfervé dans les notes précédentes,
que, par la Déclaration du 2,6 Avril 1686, ceux qui, ayant
abjure la Religion Proteftante

, déclaraient par la fuite qu’ils

fe repentaient
, & qu’ils voulaient mourir dans cette Reli-

gion , devaient être condamnés aux galères ; & , s’ils ve-
naient à mourir dans leur Religion

,
que leur bien devait

être confifqué
, & le procès fait à leur, mémoire.

Chap. VII,
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C‘H A P î T R E VIL

Nouveaux embarraè ^Amlroifcm

I_iE bon Amhroïfc\ de douleur de latriftè

lituation de fon cher oncle , réfolut, pour Fen tirer'^

de vendre un petit domaine qui lui reliait. Il di-^

fait : « Mon oncle ell le frere de môm pere ; il a

» pris foin de mon enfance : quand j’eus le mal-
heur de perdre ce pere chéri ,

mon pauvre oncle •

» commença par mêler fes larmes aux miennes; il

>> finit par les elTuyer : il m’a nourri du pain de fa

table
; Je dois lui rendre aujourd’hui les bienfaits

que j’en ai reçus,
.

Tout en raifonnant ainli , Ambroife pleurait, &
il cherchait par-tout quelqu’un qui voulût acheter,

fon domaine. Le beloin oii il était fit avancer beau-

coup de geiis
^
qui lui propoférent, avec toute l’hon-

nêteté pofiible ,
de le leür céder à la moitié de fa va-

leur. Ambroife était li bon
,
qu’il ne s’appercevait pas

que ces gens abufaiéht de fa fituatiôn : il conclut avec

l’un d’eux, fe berçant de l’efpérance de revoir fon

oncle
,
& de rembrafier mille fois: La- joie qu’il ref-

fentait
,

le tint éveillé toute la nuit ; & de grand ma-
tin il heurtait déjà a la porte d’un deman-

dant ,à grands cris qu’on le fît defcendre pour une
affaire très-preïTée. Celui-ci , croyant qu’on venait le

chercher pour aller recevoir quelque tefiament, mau-
dit mille fois

,
& le métier qui le forçait à ne dor-

mir que les yeux ouverts ,
& le mourant qui l’em

voyait tourmenter
^

le commifîionnairè qui le vé^
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naît prendre. Cette penfee n’occltpait cependant cjiiC

Ja portion de fes fibres intelle£i:ueîles,defiinée à veil-

ler à l’intérêt de fes Cens ; râiitre partie de l'on cer-

veau 5
dès long^tems habituée à l’éclairer fur l’inté-

rêt bien plus important de fa fortune ^
le^pojta^ a

s’habiller promptement > de crainte qu’on n’allât s’a-

dreffer à certain Notaire du voifinage, dont il était

jaloux. En un clin-d’œil il eut enfilé une vieille robe»

de-chambre ;
&fe précipitant dans l’efcalier^, il pa-

rut aux yeux Ôl Ambroife ^
un pied chauffe d un fou-

lier , l’autre d’une pantoufle ,
& une groffe écritoire

à la main: « Eh bien, mon ami, qu efi*ce ? Il efl

» donc bien mal ? — Ah ! Monfieur
,
plus mal que

» je ne puis vous dire , fa fituation me fend le

» cœur. Mon pauvre oncle !
quand pourrai-je vous

» voir tranquille !» — « Pour un neveu, lui dit le

Notaire, » vous voilà bien afflige! Et, dites-moi

,

» l’avez-vous confulte ? » — << Moi ,
Monfieur 1 le

» confulter ! Ah! je veux quil 1 ignore, je veux le

» furorendre. » — Mais ,
mon ami ,

il eft la partie

» inteVeffée, il faut bien qu’il le fâche.» -«Ahî
w fans doute il le faura ;

mais quand tout fera fait

,

^ quand il ne fera plus le maître de s y oppoler^

,

» quand je pourrai le forcer à confentir a des facri-

» fices ,
qu’il ne permettrait jamais ,

fi je le con-

» fultais »
^

Le Notaire crut avoir affaire au plus fcelerat ou

au plus fou des hommes * & ce ne fut qu’après d’af-

fez longs éclaircifièmens, qu’il parvint à comprendre

les intentions r/mbroij'e. line put s empecher d ad-

mirer le bon coeur de ce jeune-homme , & il lui pro-

mit de pafi’er le contrat de vente ,
dès qu’il lui au-

rait remis la permiffion. » Quelle permijwn ,
lui dît

Amhroife t » Je fuis majeur ,
mon pere n efl plus ,

&
» je ne fuis que trop libre. » — « N’êtes-vous pas

»> Proteflant ? » — « Oui ,
Monfieur ,

je le fuis : mais



w qu^â cela de commun avec les facrîfîces que Je
» veux faire à mon oncle ? » — <s C’eff que vous ne
» pouvez difpofer de vos biens

,
fans une permilîion

de Monfeigiieur ^Intmdant
,

pour la lomme de

» 3000 liv. ; &: de Cour
^
pour la fomme au-def-

» fus Ainfi votre domaine étant de la valeur de

» quatre ou cinq mille livres
,

il vous faut aller

» trouver M. le Subdélégué
,
qui écrira à Mg^. l’In-

» tendant
,
qui répondra à M. le Subdélégué

,
qui

» vous communiquera la réponfe ; & vous faurez

»• alors û vous êtes maître de difpofer de ce qui eft

» à vouSo II eft vrai qu’avant ce tems-là votre on-
» de fera mort

,
félon les apparences. Il peut ar-

» river encore que
,

li M. le Subdélégué n’eft pas de
» vos amis , fes rapports ne vous feront pas avan-

» tageux ; bu que vos parens
,
pour vous empêcher

» d’aliéner un bien fur lequel ils ont jetîé leur dé-

>> volut
5
écriront des lettres anonymes pour vous

» noircir. Il peut arriver beaucoup d’autres chofes

» encore ; mais ce font-là des inconvéniens que le

» Citoyen doit foufïlûr avec patience : car vous com-

» prenez bien , mon cher Ambroife^ que lorfque les

» Proteflans font ainfi gênés dans leurs affaires
, ils

» font obligés de fe rendre Catholiques
,
pour les

» faire mieux. »

Le Notaire allait parler très-longuement, félon fa

(a) Déclaration du Roi du 5
Mai 1699, qu’on renouvelle

tous les trois ans. Cette Loi ordonne que les ventes faites

par les émigrans ,
dans l’année qui précédait leur émigra-

tion
,
feraient annullées ; & les biens vendus

,
confifqués au

profit du Roi. C’était punir les acheteurs
,

d’une faute

que les vendeurs avaient commife. Les autres difpofitions

des biens immeubles ,
faites dans la même époque , furent

auffi déclarées nulles.
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xoütilmè
5
qiianâ il s’apperçiit que le pàüVf'e 'Ambroife

fondait en larmes ,
fail'ant mille exclamations fur la

perte de fon oncle. ïl le confola du mieux qu’il put ;

il le fit même avec fiiccès
^

car le cœur des mal-

heureux efl toujours ouvert à refpérance. Ambroife

'fe décida à voir M. le Subdélégué
,
qui demeurait

à quatre lieues de là. Arrivé chez lui
,

il apprend

que le Subdélégué efl parti la veille pour Mont-
pellier

^ & ne doit être de retour qu’à la fin de la

femaine. La défolatioii du Cévenol efl extrême ;

mais' que peut-on contre la force de la deflinée ? On
fe foumet en murmurant ; mais enfin l’on fe foumet.

iTous ceux qui virent le malheureux Ambroife , lui

confeillérent de prendre patience, d’attendre M. le

Subdélégué
5 & d’efpérer dans la Providence. Après

y avoir bien réfléchi
,

il vit qu’en effet U lui ferait

difficile de rien faire de mieux.

K

f’ i
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C H A P I T R E' VI II.,

Ce que fit Amhroifie;^,

^En attendant la fin de la plus longue femaine qu’iî"

eût à paffer
, Âmbrolfe diffipait fa douleur

,
en allant

voir fréquemment celui qui la caufait. Son efpritn’é-*
,

tait occupé que d’un objet , la délivrance de fon on-
cle. 11 y avait dans fa petite ville un Avocat affez fa-

meux ; il lui vint dans Fefprit d’aller le confulter.^

« Je verrai
,
difait'il

5
cette Déclaration du Roi'

:
qui

» fait s’il n’y a pas quelque moyen de l’éluder, &
» de fauver ainli la vie de mon oncle ?». L’avocat

lui confirma tant ce que le. Notaire avait dit , Sc

lui fit fentir que perfonne ne voudrait acheter fon
bien

,
parce que la loi était aufii fevére* contre l’a-

cheteur
,
que contre le vendeur* Mais

,
lui dit

jîmhroifi y cette Loi m’ôte le droit de vendre
» mon bien-, elle ne peut pas me difpenfer de pajrer

» mes dettes. » — * Non, lui dît l’Avocat; mais il

» faut que vous fafiiez apparoir la vérité devosdet-
tes

,

en exhibant les preuves. » --t Ah
,
Monfieur I

» mon oncle n’a point de titres de mes dettes, mais
» . ils iont écrits dans mon cœur ; & s’il a oublié les

» bienfaits dont il*m’a comblé, c’efi uns.raifon de

» plus pour que je m’en fouvienne. » «.Cela fait

» l’éloge de votre cœur>:-mais avec um bon cœur,
», on n’a pas toujours la permifiion de . vendre fon

» bien; & un Huguenot, honnête-homme eil moins

». heureux en ce- point, qu’un. fcélérat qui ade boii^

D iij
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w heur d’être Catholique, » — Du moins
, h je ne

>> puis vendre mon bien, je fuis apparemment le

» maître de le donner ; cela reviendrait prefque au

» même pour moi : car je penfe que ce petit bien

» engagerait M. Hypocris &C fes amis à paffer par-

» delTus les formalités ordinaires, » — « Celaed pof-

», fible/dit l’Avocat ; d’ailleurs' ils n’auraient qu’à

» exhiber les preuves de la dette
,
pour obtenir une

» didribution. Mais ,
mon cher Ambroifc^ la Loi vous

» gêne encore , & elle défend toute 'donation cntrc’-

» vifs : ainfi , vous êtes le maître d’acquérir autant

» qu’il vous plaît
,
mais vous ne l’êtes pas de difpo-

» fer ; & je ne vois d’autre moyen
,
pour vendre

» votre domaine
,
que d’en obtenir la permifîion. »

u4mbroifi ne pouvait concevoir qu’une Loi l’empê-

chât d’être reconnai fiant, « Quoi ! difait-il
,

j’ai du
» bien / je veux le donner à autrui

,
parce que je

» ne m’en foucie plus , & je ne ferai pas le maître

» dele faire ! voilà ce que je ne comprendrai jamais.»

L’Avocat lui ht entendre alors
,
que le but de cette

Loi était d’empêcher les l^ouveaiix - convertis de

fortir du Royaume. « Le Prince fait donc que nous

» y fommes mal
,
puifqu’il craint que nous n’en for-

» tions
,
difait ybmhroifc ; mais ne ferait-il pas plus

» sûr de nous y attacher par les bienfaits, que par

» la crainte? D’ailleurs*, Monfieur , il efi: impolîible

» de retenir les gens par force ; & quand une fois

» l’on a vu dans fa Patrie une mere dure ^ fevére

,

» qui nous bannit de fon fein
,
on s’en détache fans

» peine
,
pour s’en donner une plus bieufaifante &

» plus douce, La liberté n’a point de prix, & on ne

» l’achète pas trop cher.de toute la fortune. Je n’en-

» tends rien à la Jurifprudence ; mais il me fembîe

» qu’il n’y a point de contrat qui oblige un fujet à

» reher dans un Etat^ oîi il ne fe plaît pas
,
& dans



» lequel il ne peut pas vivre. Que fi le Prince mVr-
» donne de reder dans un pays

,
d’où la nature

,
qui

» abhorre la foufFrance ,
ip’ordonne de fortir

;
je ref-

» pecierai le Prince, mais j’obéirai à. la nature.»
— « Vous avez raifon

,
lui dît l’Avocat ;

je pour-

» rais même vous faire obferver que cette Loi
,
qui

» défend aux Proteflans de vendre leurs biens fans

» permiffion
5
eft/ujette à beaucoup d’autres incon-

» véniens. Elle effraye le fujet
,

parce qu’elle lui

» repréfente le Royaume comme une vade prifon

,

» de, laquelle il ne peut fortir ; & détruit par-là ce

» fentiment de liberté
,
qui eft le principe de l’in-

» dudrie. Elle nous avertit beaucoup trop durement

» de nos chaînes
,
que l’autorité devrait couvrir de

» deurs ; elle nous détourne^ d’acquérir des biens-

» fonds , & détruit la confiance du fujet
,
qui

,
pour

» s’exciter à Findudrie ,
doit être bien convaincu

» qu’il travaille .pour lui & pour fes enfans ; elle

» dérange une multitude de familles
,
qui

, en ven-

». dant à propos une partie de leurs biens , fauve-

» raient l’autre du naufrage. Au rede
,
moU: ami,

continua l’Avocat , » je fais un moyen de vendre

» votre bien; mais il ed long, & il vous en cou-

» tera beaucoup. » — « N’imporîe ,
n’importe ! s’é-

cria tout-à-coup ^mhroifc ;
pourvu que j'aie mille

» livres de rede
,
pour payer l’amende de mon on-

» de ôc fes frais
,

je fuis content. » Il infida fi for-

tement auprès de l’Avocat
,
que celui-ci^ çonfentit à

tout ce que voulait fon client. On feignit trois ou

quatre mille livres de dettes de la pM-d’^mBroife ;

on. pourfuivitvun Décru
,

qui^ coûta . d’abordv deux

ou trois cens livres
,

le domaine d’,/^/7zi>r^>z/5, fe

vendit à; bas prix , comme un bien, décrété ; en.,

forte que, lorfqu’il eut payé l’amende ,, les frais de

Judice , les Procureurs & les Huidiers , il’ ne lui -

Div



refta plus rien ; tuais il avait fon onde ^ & dc«
tait tout pour lui. On emporta le pauvre Jérôme.^

BoréLy
^

qui, outre les igaux qu’il avait en entrant'

dans la prifon
, y avait gagné un rhumatifme

dont il fut tourmenté pendant tout le refte de*

*fa vie#
- ^ - *

,
' — ^

J
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CHAPITRE IX.

Ce que vit Amhroife ,
& ce qu il entendit»

rr

MBROISE s’en retournait chez îui, la tête baif»

fée & les yeux fixés vers la terre ; il marchait dans

l’attitude d un homme qui médite prqfondément. Le

bruit confus d’une canaille ameutée ,
qui pouffait

des cris affreux, le fit fortir de fa rêverie : il vou-

lut s’approcher
,
pour voir quelle était la caufe de

ce tumulte ; & il vit pêle-mêle' dans la boue , des

Archers , des Soldats, des Prêtres, des Magiffrats ,,

&, au milieu d’eux, le bourreau qui traînait fur la

claie un cadavre nud ,
plein de fange & de meur-

triffùres. La tête du cadavre était entièrement défi-

gurée par les coups de pierre & de bâtons quelle

recevait à chaque inffant (a). Ambroijï n’eut pas be-

{a) On a vu encore de nos jours ces fpeélacles ^exercés

fur des cadavres. En Avril 1749, Dankl-Ethnne de la Mon-

tagne étant décédé à Catenet en Provence , & ayant été

inhumé à M campagne ;
Pafchal Bérault, Chirurgien ,

affifté

d'autres, le déterrèrent, lui attachèrent une corde au col

,

& le traînèrent au fon du tambourin & d’un flageolet par

tout le village , en proférant mille, injures contre fa mémoire,

& accablant fon cadavre de coups : enfuite ils le pendirent

par les pieds ,
lui.- ouvrirent le, ventre ,

lui arrachèrent le

cœur, le foie & les entrailles,, qu’ils portèrent en procef-

fion , & coupèrent le corps en quatre quartiers. Ces faits font

attefiés par le procès-verbal du Juge, mais il n’en a fait au-

CLine punition. '

Claude Cabanis ,
négociant d’Alais dans les Ceveniies

,
a



foin de demander ce que c’était ; !es injures que la
populace vomiffait contre les Huguenots

, & ces cris

répétés de par-tout : Oejlbïtn fait \ Oît devrait leur
en faire autant a tous : ah ! Ji nous pouvions les voir
tous 'pendre & bruttr / tout cela lui fît comprendre
que c’était un de fes freres

,
qui avait refufé dans

fon lit de mort de recevoir les Sacremens. La po-
pulace, échauffée par ce fpeélacle, jettait delà boue& des pierres contre les maifons & les boutiques
des Huguenots

, ôc pourfuivait ceux qui avaient le

malheur de fe trouver dans la rue. Cela reffemblait
parfaitement a une fedition

, ou au fac d’une ville
abandonnée au pillage. Ambroife voulut fuir ; mais
il fut reconnu

, & ne put échaper affez vite
, pour

ne pas recevoir quelques coups : il perdit fon cha-
peau ; fon vifage était couvert de boue , & fon ha-
bit était en lambeaux

,
quand heureufement il trou-

va une allee
, dont la porte

,
qu’il ferma brufquerpent,

le déroba à ceux qui le pourfuivaient.
La maifon oîi Ambroife s’était réfugié

, donnait fur
la place

, & plufieurs perfonnes y étaient venues pour
jouir de ce fpeaacle. Ce ne fut pas fans douleur &
fans effroi qu il ouït les éclats de rire & les plaifan-
teries des affiflans i elles lui perçaient le çôeur. Pour

qui fa probité, fa charité & fes talens avaient concilié une
edime univerfelle

, & qui s était rendu très -utile dans les
*

lieux oii il avait formé fon établiffement
, étant décédé à La-

vaurle 14 Juillet 1749, & ayant été inhumé la nuit , mai-
gre les longues oppofitions de la populace; il fut exhumé,
a la folîjcitation des Pénitens blancs, & niis ea pièces.
Le Miniftre des Protedans, Louis R.anc ^ âgé de^i^ ans ,^ant été exécuté à Die en/ 1745,, Mï A'Ahdiffret & ua

Grand-Vicaire firent enfuite traîner le cadavre par les rues,& contraignirent 'un jeune Proteftant d’aider au bourreau dans
cette circondance.



-éviter de les entendre ,
il s’enfonça un peu plus dans

ralléé, & fe trouva dans un lieu fort obfcur, piiil

découvrit, au travers d’une porte entr’puverte ,
deux

hommes c|ui fe promenaient , & parlaient avec cha-

leur. L’un était un Jéfuite , & l’autre le maître de la

maifon : leur convcrfation roulait fur l’affaire pré-

fente y Ambroifc n’en perdit pas un mot , & voici ce

qu’il entendit :

« Il faut convenir, difait le maître de la rnaifon ,

qu’il eft cruel à’être obligé de changer d’opinion ,
ôc

de feindre
,
pendant toute fa vie ,

de croire ce qu on

ne croit pas dans le fond du cœur. Je ne fuis pas

furpris aufîi
,
que ,

dans ces derniers momens ,
ou l on

n’eft plus affedé par la crainte , ni dominé par les in-

térêts du monde, & par. le plaifir de vivre à fon

aife j
un mourant

,
qui n’a pins rien a ménager ,

faffe

enfin l’aveu de fa véritable, croyance ^ ^ dans le fond

du cœur je ne faurais lui en faire un crime. J aime-

rais mieux n’avoir dans^ notre Religion quun petit

nombre de croyans ,
que de gagner deux ou trois

millions d’hypocrites.— Bon ! lui répondit le Jèjuiu ;

qu’importe ce que ces gens-là croient dans le fond

de l’ame
,
pourvu que le Roi foit perfuadé de leur

converfion, & qu’ils afiifient à la meffe ? Vous fen-

tez bien qu’on ne doute point que ce ne foient-là des

Convertis de mauvaife foi , & peut-être le Roi lui-

même en fait-il quelque chofe. La plupart ,
il eft

vrai , ne font convertis que par force ( f ) ou par

i

(a) Ce Jéfuite parlait comme la Société. Le Jéfuite Bour-

daloue difait dans une Exhortation fur la charité envers les

Nouveaux- convertis : « Or ne favez-yous pas ,
Mefdames-, que

;> c’eft-là le péril où fe trouvent une infinité de Pauvres à-

3) ‘ demi' convertis ? Je dis à-demi convertis : car, maigre

33 toutes les démonftrations extérieures & toutes les paroles

33 qu’ils ont données ,
nous devons plutôt fuppofer que tout
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4gafd; humain .* mais enfin ils font dans le bercail
'

nous avons fait ce que nous avons dû ; à préfent

c’ell à Dieu à les convaincre. C’eft-à-dire ,
mon

Révérend Pere
,
que tant de violences

,
de malTacres 9

de punitions, n’ont abouti qu’à faire un grand nom-
bre d hypocrites C’ed: acheter de mauvais Sujets un
peu cher y & je vous jure que je les aimerais mieux
bons Proteflans

,
que mauvais Catholiques. — Mon-

heur , Il les peres font des hypocrites, les enfans fe-

ront de vrais Croyans. —- J’ea doute , mon Ré-
vérend Pere; jamais les hommes ne font plus atta-

chés à leurs opinions, que lorfqu’on veut les leur

ôter. Nous foupçonnons que ceux qui veulent nous
engager par la force à adopter leur croyance

,
n’ont

pas de meilleurs argumens à nous alléguer ; la

violence qu’ils nous font pour nous faire embralTer
leur doélrine , nous femble un aveu de la fupériorité,

de la notre. Ils feront donc d’autant plus attachés
à leurs opinions, que l’on aura plus fait pour les

engager à les quitter : & penfez-yous que, dans l’in-

» efl encore à faire. En, effet, plufieurs ne fe font fournis
5) que par force , & Catholiques aiudehors

,
ne le font guéres

3> dans le cœur. î>

Mafillon s’exprimait en chaire avec la même vérité : <c C’effc
57 a vous maintenant, Seigneur, à changer le dedans, à ra-
3? mener les cœurs, à éclairer des efprits ,qui peut-être n’ont
5? piîé^que fous le bras de l’homme; afin que non-feulement
3? il n’y ait plus qu’un bercail & qu’un Pafleur

,
mais niéme

33 qu’un cœur & qu’une ame dans votre Eglife. ?? (
Carême de

Aiafîllon
^
Seimon fur le véritable culte,

^ C’cfc comme s’il avait
dit : « Seigneur , nous les avons contraints djenrrer ; nous,
3? avons porté la mèrt dans le fein de, trois, cens mille fa-*
33 milles; nous avons porté un coup irréparable dans l’Etat:,
33 mais les voilà dans le bercail

; il ne relie plus rien à faire.

33 que de les convertir : c’efl de vous que dépend cet ou-
n vra^e. 33

' '
'

VJ
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térieür des maifons ,
ils n’inlirulront pas leurs enfans

dans cette Religion
,
que dans le cœur ils n ont point

abjurée ? Voyez ce malheureux ,
dont on traîne aii-

iourd’hiii le cadavre dans nos rues : il lavait le fort

qui l’attendait : il n’ignorait point quelle ignominie

était attachée à ce fupplice ; & cependant la force

du préjugé le lui a fait braver. Eh bien ! Mon-

lieur ,
reprit l’homme noir , cet exemple inftruira les

autres & les effrayera; & quand nous n’obtiendrions

point ce fuccès ,
nous fommes furs que ces fpeéla-

cles ÿ
réitérés de tems en tems ^

entretiendront parmi

le peuple une haine ,
dont il doit refulter les plus

heureux effets. Par exemple ,
en voila pour plus d un

mois ,
avant que les efprits reprennent un peu de

calme. S’apperçoit-on que la tranquillité fe retablilfe ^

& que l’efprit de tolérance vienne à s’introduire }

alors on recommence à donner des exemples : on

exhume le cada^^'re de quelque malheureux
,
poiu

l’expofer aux infultes de la populace ;
on pend un

Minifire ;
on envoie une douzaine d’hornmes aux

galères les peuples fe fouviennent qu’il y a des

hérétiques qu’il faut haïr. — Ne vaudrait il pas mieux,

mon R. P., fupporter ces hérétiques, & engager les

Sujets du Roi à s’aimer les ims les autres ? car en-

fin.... — Non ,
Monfieur ,

non ! reprit l’homme noir
^

très-impatiente I nos peres nen ont jamais uie ainû,

Sc ils n’étaient pas des barbares ; us étaient tres-eclai-

rés 6c très-humains. François î. nous a donne le fu-

hlime exemple de la maniéré dont il faut fonn^-r le

iocfin contre les heretiques. S il avait confuite un

homme comme vous ,
il aurait toléré les Prétendus-

téfoTTués ;
peut-être que 1 oubli dans lequel il au-

rait laiffé cette feèle ,
1 aurait anéantie. Mais il s y

prit bien plus fagement ! U ordonna une Procefion

bien brillante & bien nombreufe ; lui-meme^ y mar-

chait le premier ,
accompagne de fes fils

,
la tete nue

,



dans une pofture très-humble & très-dévote. On en-
tonna de toutes parts des cantiques facrés ; & au foii

de cette fainte harmonie fe joignirent bientôt les cris

perçan's de pluheùrs obdinés hérétiques
,
qui furent

brûles vifs. Voilà
, iMonfieur, ce qui s’appelle de là

'hofim politique
; car vous comprenez bien que l’exem-

ple du Prince dut faire une prompte vive impref-
fion fur les efprits de toute la populace de Paris /& lui infpirer nécerfairement le goût des bûchers pour
tout un fiécle, » .

L’homiiie noir lê prenait fur un ton fi haut
^
que

îe maître de la maifon comprit qu’il fallait céder :

il était trop dangereux, dans ces beaux jours du fiécle
de Louis XIV

,

de témoigner de l’humanité pour les
heretiques

; cette humanité était elle-même une pu-
nilTable héréfie. Il feignit donc d’entrer dans le fyfiê-
me des Jéfuites

j & la converfation fut très-paifiblco
Ils admirèrent enfemble le grand avantage des Procef-
Jions

^
^\\i font autant de petites armées faintes, raf-

femblées fous la bannière de la ParoifTe
, & que le

zèle rend capables de tout entreprendre. Ils trouvè-
rent qu il n était ni indécent

,
ni cruel

, de traîner un
cadavre nud & fanglant dans les rues. On cita à ce
fujet Homère & l’exemple àè Jchille ; on admira la po-
litique de la Société

^ qui forçait les Prouflans à re-
cevoir les Sacremens

, qu’elleVaifait refufer aux Jan-
fénijles (a). On convint

, mais à voix un peu bafle
,

( ^ ) Toute la ville de M. . .
. peut attefter le fait fuivant.

Tout le monde fe fouvient des feenes f-andaîeufes qui arri-
vèrent en France , dont les Jeruites étaient les auteurs

,
au

fujet du refus des Sacremens. L’Evêque de ladite ville de M....M . de Vf . .. efclav^e de 1 opinion Jeiuitique
, honnête-homme

d’ailleurs , croyant bonnement qu’il était de fon devoir de
ne point céder fur ce point aux ordres fupérieurs

, ne voulut
jamais permettre d’adminiftrer l’Abbé R. . .

.

Janfénifte ma-
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'<qu€ cettè puifTante Soùété n’avait rien fait de plus

grand
, ôc fur-tout de plus adroit

,
que de faire ex-

pulfer les Proujians qui connaiffaient tous les foû-

terreins de fa politique ; on obferva qu’il y en au-

rait pour un fiéele , avant que perfonne ofât élever

la voix contre une Société fi redoutable
j
& fi habile

dans fes' vengeances. . ; . . Amhroifc entendant alors

quelque bruit > fe hâta de gagner la porte
,
qu’il ou-

vrit doucement. En fe retirant chez lui , il ouït

encore quelques converfations très-échauffées dans

tous les coins de la rue : une petite rumeur régnait

dans la ville ,
comme la mer rend encore un mu-

giffement fourd
,
après que les vagues font appaifées.

L’événement de cette journée fut long-tems le fujet

des entretiens ; tout travail durant plufïeius jours

fut fufpendu
,
comme dans une fête publique.

lade
,
qui demandait les Sacremens. L’Evêque

,
pour avoir une

excufe
,
à fon avis plaufible , & pour ne pas fe mettre dans

le cas de fe faire décréter ,
ordonna à fon Grand-vicaire

,

l’Abbé L. . . . de faire fa tournée dans toutes les ParoilTes

,

& de confommer toutes les hofties confacrées qu’il trouve-

rait. Malheureufement les Ciboires étaient bien garnis
,
& lé

Grand-vicaire s’efforça de les confommer toutes ; ce qui lui

caufa une indigefhon li forte
,
que le Médecin M. J.

.

. . eut

bien de la peine à le tirer d’affaire ,
fans lui donner l’émé-

tique.
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t îi A Pj T R E X.

Mon tragique de la Mere d'Ambroife.

â4m BROISE faifait des progrès dans la connaît-
fance du négoce ; il avait des talens : l’infortune
avait ^forme fon elprit

,
par la longue habitude où

elle lavait mis de réfléchir ; & dans un âge encore
afTez tendre

, il avait toute la maturité que donnent
le tems & l’experience. Sa mere était épuifée par
les larmes qu’elle avait verfées ; la pauvreté la

douleur avaient fillonné fes traits
, & une vieillefTe

prématurée était le fruit de fes longuès k conti-
nuelles angoiffes. « Mon fils

, difait-elie quelquefois,
» je ne faurais plus aimer la terre ; mes maux m’en
» ont detachee. Quel meilleur ufage puis-je faire du
» tems qui me relie

,
que de me préparer à ma fin

» qui approche ? J’emploie tout celui que je ne
» pfTe pas avec vous

, à méditer
, à lire

, à rendre
» à mon Dieu les hommages que je lui dois

, & à
» faire à mes femblable« le peu de bien qui efl en
» mon pouvoir. >> Ambrolfc fe plaifait dans ces en-
tretiens avec fa mere

, & il n’était jamais fi content

,

que lorfqu’il avait contribué à calmer fes dou-
leurs.

Un foir qu il fe retirait chez lui
, il fut extrême-

ment étonné de ne point y trouver fa mere : elle était
fortie , lui difait-on , à l’entrée de la nuit

,
avec pro-

mefle^ de ne pas tarder à revenir. Il l’attendait avec
inquiétude .• cette anxiété allait toujours en croifTant;
ëc une douleur prefTante

,
qui gonflait & élevait fa

poitrine
,
était pour le malheureux Jmbroifc le pref-

fentiment
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intiment de quelque afFreule catailrcphe. Ce pref-^

ientiment ne le trompa point : il vit revenir
, verà

minuit , fa mere ; elle était foutenue par une de

fes amies
,

avait beaucoup de peine à marchera

Amhroifc voulut aller à elle, pour lui faire de ten-

dres reproches.... Mais quel ne fut pas fon effroi ,

en la voyant toute fanglante
,
pleurer , étendre les

bras pour Tembraffer
,
& tomber évanouie fur fort

fein ! Il apporta tous lès foins pofhbles pour la faire

revenir à elle-même : il eut enfin le bonheur d’y

réuffir ; & il apprit alors qu’elle avait été dans un

bois 5
oii quelques perfonnes s’étaient raffembîées

pour prier Dieu
;
qu’elles avaient été trahies

, & que

des foldats s’y étant tranfportés ,
les avaient furprifes

à la Faveur de robfcutité ,
& avaient tiré deffiis à

brùle-po.urpoint
;
qüe la moitié de cette affemblée

compofée de femmes & de vieillards
,
avait été maffa-

crée , &: que le refte était prifonnier (æ). La mere

(/z) L’Edit de la révocation de celui de Nantes > en défen-

dant les affemblées
,
prononçait la confifcation de corps &

de biens : la peine de mort ne fut décernée expreffèment que

par l’Edit dê Juillet ï68ç. Une Ordonnance du 12 Mars 1689
confirme cette difpofition , & ordonne de plus

,
que ceux qui

n’auront pàs été pris en flagrant délit ,
mais qu’on faura avoir

affifté à des affemblées, feront
,

envoyés aux galères pour la

vie, par les Commandans ou Intendans des Provinces
,
/4;i^

forme ni figure de procès. Quelle était donc la caufe dè cette

exceffive fevérité ,
de cette violation des droits des citoyens

,

qui ne peuvent être condamnés à des peines afflièlives
,
fans

un jugement régulier
,
droit que les Ordonnances mêmes

de Louis XIV avaient reconnu ?

L’on m’avouera donc qu’il eft bien dur de condamner aux

galères des Citoyens paifibles, des Gentils-hommes
,
qui

avaient verfé leur fang pour la patrie
,

parce qu’ils avaient

prié Dieu en français & en commun pour la profpérité de

l’Etat & du Prince. Il était donc cruel delaiffer fubfifter ces

E
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à'Amhroifi avait été blefTée d’un coup de feu au-def^

fous des côtes. Son fils courut chez un chirurgien 3

pour demander du fecours. “Que de larmes ne

fa-t-il point ,
lorfqu’oh lui apprit c[ue la bleirure était

mortelle > & c[ue fa bonne mere n avait plus (^ue c^uej**

cjLies heures à vivre 1 Mais il fallait cjuil favourat

toute l’horreur qui accompagnait alors fes derniers

momens. Le chirurgien le prit a part : « Je ne puis

» éviter, Monfieur ,
lui dît-il ,

de faire mon devoir,

» & d’avertir le Curé du danger oii efi: votre mere;

» il doit lui apporter les fecours fpirituels, & je

» ferais puni fi )e ne lui en donnais pas avis. »

Ambroifc elfrayé n’epargna ni larmes ,
ni prières

,
pour

empêcher le chirurgien de faire cette fiinefte décla-

ration. Celui-ci lui répondit, que la DcclavcitioTi du

Roi était trop exprefie ; qu’il y avait une amende

Déclarations , & de les confirmer même par une autre en

I-724 5 après que 60 ans d’une foumiffion
,
qui na pa* rr^me

été troublée par un murmure, ont prouye que les Proteftans

Français font des Sujets obéiffans & des Citoyens hdeles.

Toutes ces Déclarations ont été la caufe des exces com=

mis par les Troupes. Le 17 Mars i747,/eux compagnies

de Dragons de la Reine fufillérent, près de Mazamet, dans

le Diocèfe de Lavaur, une affemblée, quoiquon ne leur fit

aucune réfiftance. Cent vingt-trois Fantaffins en firent de

même le 21 Novembre fuivant
,
proche de S. Hippolyte en

Cévennes. Le 8 Septembre 1748, aux environs de Saint-Am-

broix ,
Diocèfe d’Uzès ,

un détachement infulta les femmes

& les filles, leur arracha leurs bagués, crochets d argent &
colliers, leur prit ce qu’elles avaient d argent, & bleifa di-

verfes perfonnes. Des Dragons firent le même traitement a

une autre affemblée, le 9 Juin 1749, en Dauphine, près de.

Monmoiran. Le 22 Novembre 1750 ,
plufieurs perfonnes

furent auffi bleffées proche d’Uzès, par 150 hommes du Ré-

giment de l’Ifie-de France ,
qui firent en outre 300 prilon-

niers, qui fe laiffèrent prendre comme des agneaux, quoique

i’affembiée fut fort nombreùfe.



3©ô livres, Sc qu’il ne pouvait pas, pour lui faire

J’
s’expofer à la payer. En difant ces mots, il

gagnk l’efcalier
, & defcendit avec précipitation, ylm*

connaiffait te qu’avaient de terrible pour un
mourant larrivée du Curé & des Officiers de la
Juflice , leurs follicitations

, leurs menaces , & le pro«
ces-verbal dreffie

, fans ménagement
, fous les yeux

du moiirant lui*même. Ce cas~ci devenait d’ailleurs
plus grâyeVparGe que le chirurgien ne manquerait
pas de dire où Sc comment fa malade avait reçu cette
bleffiure mortelle, il conoaiffait l’attachement de fà

mere pour fa Religion; bl il ne doutait point, qu’a-
près fa mort elle ne fût traînée fur la claie bc jettée
à la voirie; La piété filiale lui donna , dans ce mo-
ment , tm courage & des forces

, qu’il n’aurait ja-
mais trouvées dans d’autres circonfiances : il enve-
loppe fa mere dans une couverture

, bc l’emporte
fur fon coii

,
pour la dérober aux perfécutions dont

elle était menacée. L’embarras & le poids de cette
charge l’empêchèrent d’aller bien loin. Se trouvant

,

dans une kie détournée, vis-à-vis de la porte d’un
de fes amis , il s’y’ arrêta ; &z fon ami étant defcen-
du au fon de la fonnette

, Ambroifc lui demanda , la
larme a l’œil , un afyle pour fa mere expirante ; il

fe préparait même à monter avec fon précieux far-

deau. Mais dans ces tems malheureux chacun fon-
geait à fa furete, Sc la crainte de fes propres maux
rendait infenfible à ceux des autres. «Mon cher
» broiy}

,
lui dît fon ami

,
je ne puis voiis accorder

ce que Vous me demandez
; je connais les

» elles font fevères
, & leurs exécuteurs avides &

» impitoyables : il y a une Déclaration du Roi (a)^

(a) 4 Septembre 1684. Arrêt du Confeil, qui défend aux
Protefians de retirer dans leurs maifons aucun pauvre-m^î^

Eij
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qui défend

, fous peine d’une amende de 500 li^

» 'vres
, de retirer

^ fous prétexte de charité
^

les ma^
» iades de la Religion prétendue^réformée. Cette loi

» eft contraire à la jiiflice ; elle foule aux pieds l’hu-

lade de leur Religion. Ces malheureux, à qui l’humanité de
leurs freres aurait épargné l’humiliation des fecours publics

,

qui auraient pu du moins jouir ,
dans les maifons particuliè-

res
,, d’un air pur , des foins de la nature & de l’amitié

,

Otaient condamnés à refpirer l’air empoîfonné des Hôpitaux

,

cet Arrêt punilTait d’une amende la pratique des vertus
que l’Evangile enfeigne : ^mais il ne faut pas s’étonner; ce
font les Jéfuites qui l’ont diêlé.

Par l’Edit de 1724, tous les parens & amis des mourans^
qui les auront exhortés à perfifter dans leur croyance, doi-
vent être condamnés aux galères. Un frere

, un fils
, un ami

,

qui rend
^

à un mourant des foins confolateurs
,
fera donc

condamne au fupplice des fcélérats
,

fi , dans ce moment de
trouble & de terreur ^ il cherche à porter la paix dans l’ame
agitee d’un pere , d’un frere

, d’un ami ! Entouré de regards
ennemis

,
il craindra de fe livrer aux derniers épanchemens

de la nature & de l’amitié; & des malheureux fur leur lit

de douleur, menacés d’dtre condamnés aux galères
, s’ils re-

viennent n la vie , ou d’être livrés à l’ignominie après leur
mort, tremblant d’expofer leurs enfans à la mifére ou au
fupplice

, réduits à redouter la préfence & les foins de tout
ce qu’ils aiment

, expireront déchirés, entre le remords d’avoir
trahi^ leur foi,, & la crainte des fuites affreufes d’un moment
de vérité !

C eft ici le lieu d^obferver
, que toutes ces aélions

,
punies

avec tant de rigueur dans la Loi de 1724 , ne font pas des
actions qui

, comme ï’afTafîinat & le vol, feraient des crimes,
quand même aucüne loi n’aurait flatué contr’elles

; qu’elles
n’ont rien éiQ crimintl àms l’ordre politique, que la défobéif-
fance a la loi, qui les a déclarées des crimes. Mais fl la loi
peut légitimement décerner des peines contre des aêlions in-
différentes en elles-mêmes; c’eft uniquement dans des cir-
cqnflances particulières, oii ces aélions peuvent avoir des
fuites funeftes. Ces loix font donc momentanées de leur na-
ture ; toute loi perpétuelle

,
pour défendre

, fous des peines
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« manité
,
je conviens de tout cela : mais ma for-

>} tune ne me permet pas de faire ces facrifices ; &
» vous devriez vous appercevoir déjà que votre fé-

» jour, trop long devant ma porte, m’éxpofe ôc

» vous perd. » Ambtoif^\ terraffé par ce refus
,
ne

pouvait en croire fes oreilles : mai^ fon amour pour

fa mere lui donnait des forces ; & reprenant fon

fardeau ,
il continua de marcher en tâtonnant au

milieu des ténèbres ,
aulîi effrayé en faifant cet

a£le d’héroifme, que s’il eût .commis le plus grand

forfeit.

Il y avait une petite rue écartée
,
qui menait hors

,de la ville dans une chaumière dçferte. Ce fut dans

capitales
,
une a6hon qui n’ed point un crime indépendam-^

ment de la loi , eft néceffairement une loi injurte. On dira

peut-être
,
pour s’oppofer à l’abolition de ces loix

,
qu’elles

ne font pas exécutées à la rigueur : mais' d’abord conferver

des loix que ropinion publique permet de îailTer fans exé-

cution ,
mais que les Miniftres de la jullice , les hommes

puifTans peuvent réveiller, fi leur intention ou leurs pallions

le demandent ; c’eft ouvrir la porte au mépris des loix , à leur

exécution arbitraire, à la tyrannie. D’ailleurs ces loix ,
contre

lefquelles nous réclamons, ne font que trop rigqureufement

exécutées, A la vérité
,
comme les tribunaux ordinaires , for-

cés de prononcer félon la lettre de la loi
^
ne peuvent choifir

parmi les coupables ,
ceux que leur politique veut qu’on éparr

gne
,
& ceux qu’elle croit devoir punir ,

le jugement de css

délits a prefque toujours été confié à des commifiiôns.; & il

n’y a par conféquent aucun moyen de fe procurer une lifte

exaéle de ces condamnations irrégulières...Mais nous obfer-

verons que, dans un livre, imprimé il y a quelques années

,

livre dans lequel on accufait d’exagération les écrivains amis

de l’humanité & de la Religion ,
qui gémiffaient de la fevé-

rité des loix contre les Proteftatis ,
l’auteur

,

çour prouver,

avec quelle modération ces loix font exécutées ,
avançait-

que depuis 1745 jufqu’en 1770, il n’y avait eu que huit Mb
niftres Proteftans exécutés à mort.

/ 1 • • •
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e?tte mafure abandonnée cm’Amhroife alla fe réfui
gier. Sa mere était accablée de fatigue & de fouffran-
ce ; fon fang fe perdait

, & elle connut elle-même
que ja fin était prochaine, « Non, ma mere

, lui di-
lait Ion fils, » je ne puis croire que la Providence
» vous arrache dqmes bras d’une manière fi cruelle !

» Le ciel eft jufte; il ne permettra pas que je/ vous'
» perde dans un tems où j’ai tant befoin de vos fe-
» cours. Ah ! vivez pour ma confolation & pour
-<> mon bonheur ! Souffrez que j’envoie cet homme
» qui nous, a fuivis

,
prier le Chirurgien de nous prê-

» ter encore fes fecours. » '« Non
, mon fils

, ils fe-
« raient mutiles

; laiffez-moi mourir loin de ces hom-
» mes affreux-. . . . Leurs fecours ,'mon fils ! peut-être
« ik vous les refuferaient. N’ont-ils, pas toujours des
» Déclarations du Roi

,

pour fervir de prétexte à leur
» barbarie ? Et qui fait s’ils n’allégueraient pas ,
« pour me refufer leur affiftance

, cm. Déclaration
,

» qui oraqnne aux Médecins de fe retirer à la fe-
» conde vifîte

,& d’abandonner leurs malades
, lorf-

» qu ils refuferont d’abjurer leur Religion .^...'Voùs me
» faites perdre des inftans précieux mon cher fils !
» Recevez ICI ma bénédiction

; cdnfervez la mémoire
« de votre mere

; tâchez de faire paffer vos freres
« & vos feirs dans un pays où l’on puiffe adorer
» & fervir Dieu en liberté

; préfervez mes os de la
» perfecution, en enféveliffant.mon corps dans un
» lieu écarté. . . » La voix de cette infortunée s’affai-

V

® ^ ^ fils. <^e fe tenir, fans parler,
a fes cotes ; & après avoir donné.environ une de-
mi-heure a. la prière

, elle rendit le dernier foupir.
Amtroifi , defolé, embraffait les reftes infenfibles

de la meiHeure des meres ; il l’arrofait de fes larmes :
il lui adreffait les paroles les plus touchantes

, comme
fl elle lavait entendu; & tel était fon égarement,
qu il attendait a chaque inftant qu’elle rouvrît les yeux



attendri de ce fpeaacie ; il n’epargnait r^en pQur adoiv

cir la douleur de cet infortune., & il parvint enfin a

l’arracher de deffus.k cadavre ,
fur4equel il etendit

la couverture qu’Us, ava^ apportée»
>

i «i / i • %
Cependant -il était grand jour ,

&C le foleil éclairait

le fond delà chaumière. Le péril ;
ou corn-

prit qu’il fe trouvait , commença a 1 effrayer ,
& la

crainte vint ' faire diverfion àja douleur. Il convint

avec cet homme, dont„il était, fur, quil irait a la

ville” chercher quelques provifions. pour palier la

iournée ;
que lui-.^roéroi/e garderait fa mere, & que

le foir .;ils- iraient 4’enfévelir dans un heu éloigné.

11 fut afiéz heureux pour n’être pas, découvert dans

le jour. Quand la nuit fut arrivée ,
aide de les pa-

rens & de quelques amis ,
il enievelit fa mere. On

eut beaucoup de peine à -.l’arracher de deffus fon

tombeau ;
& ce ne fut qu’apres avoir verfe un tor-

rent de larmes ,
qu’il.lui dît enfin le dernier, adieu.

E

/
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CHAPITRE XL

'Am-hroifs: veut fonir du Royaume,,^

j[3 ANS les âmes vives & ardentes îa douleur s^ex-^

haie en mouvemens violens & impétueux
, & cette

violence même Tévapore & la foulage. Il n’en eft pas
de meme dans les âmes fortes

,
mais fenlibles : l’objet

de leur peine efl toujours préfent à leurefprit, &
ne parlant qu’à elles-mêmes de leur douleur, elles en
rendent le fentiment plus profond & plus durable.
Tel était le caraêlére que la nature avait donné à
Ambroife -; les longues peines l’avaient encore fortifié,

çn foiirnifiant toujours à fon efprit de nouveaux fu-
jets de réiîexion. H fe rappelîait continuellement
toutes les aventures de fa vie , depuis lanxort de fon
pere

, jufqu’à celle de fa mere ; toutes ces, Déclara-
lions du Roi

,
qui avaient été pouîj lui des fujets de

peine , & qui probablement le feraient encore pen-
dant tout le refte de fes jours. Il voyait la haine que
ces punitions continuelles excitaient contre ceux de
fa Religion

, & gémifiait profondément. Il n’avait
point oublié l’exhortation que fa mere lui avait faite,
de tâcher de délivrer fes freres & fes fœurs

,
pour

les faire paffer dans un pays de liberté
; & il réfolut

de ne rien négliger pour cela. 11 fe tranfportait fans
cefie

,
par la penfée, dans ces heureufes contrées,

oîi il trouverait enfin la liberté de confcience & le
repos. Cent lettres qu’il avait lues , de divers Réfu-
giés, lui avaient dépeint le pîaifir qu’ils avaient éprou-
vé, lorfqu’ils s’étaient vus hors de la France ; îa joie
de ces malheureux expatriés était fi vive, qu’aufii--

/



tôt qu’ils étaient fortis des frontières
, ils baifa^enî

avec tranfport cette terre nouvelle qui leur donnait
rhofpitalité

; Sc fe tournant vers leur patrie
, ils ver^

faient des larmes fur ceux qui y étaient encore ren-
fermés. Tous ces récits échaufFaient tellement l’ima-
gination des ProtefFans Français

,
qu’ils fortaient par

centaines & par milliers : on voyait des charrues
abandonnées au milieu des campagnes , les beftiaux
délaiffés dans les étables, les manufadures renver-^
fees ôç les Fugitifs s’évader enfin par troupes^

' (^) maux ne marchèrent pas à la fuite de ces dé-^
tertions neceffitées ! Ils^ fe multiplièrent à l’infini : non-feu->
iement on perdit des Sujets utiles: non feulement l’or, l’ar-
gent & les arts de la France furent portés en d’autres cli-i

mats ; mais on vit tomber
, bientôt après

, les fabriques
,
les

manufadures & le commerce. Qu’un état bien exad là-deffus
nous occafionnerait des regrets fenfibles î Au défaut d’un dé-
tail circonftancié, que le Roi feul pourrait fe procurer fur
cette matière

, examinons ce que le comte de Boulaînvilliers
nous en offre

, d’apres les Mémoires de quelques Intendàns.
Que nous dit celui de Rouen , entr’autres ? « Avant la révo-
» cation de VEdit de Nantes

, ( reconnaît M. de la Bourdonnaye, )» il fe faifait à Caudebec
, Neufchâtel & autres lieux

, unn fort grand débit de chapeaux foulés
,
qui payaient dans le

» Nord , en Hollande & en Angleterre
; mais depuis la ré-

w vocation, les Réfugiés ont établi en ces pays-là des fa-
jj briques qui ont ôté le débit de celles de Normandie. Au-

trefois il abordait a Rouen beaucoup d’Etrangers
, fur-tout

n de Hollandais, & plufieurs s’y établiffaient au g^and avan-
w tage du commerce

; mais la révocation de l’Edit de Nantes
J» les a fait retirer, w

Foucault
, Intendant de Caen

,
annonce que le com-

î> merce efl extrêmement diminué dans cette Généralité de-
» puis i68^

;
que la retraite des Religionnaires

,
qui étaient

3> les^ {dIus forts marchands
, ayant enlevé prefque tous ceux

33 qui étaient en état de le foutenir, ceux qui ont refté n’ont
33 pas eu la force de le rétablir. 33

M.ide Maufîoü d'Abk^e informe le Gouvernement, « qu’orr
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Il confidérables que ni les Corps-de-garde ,

m le..

Archers ,
ni les Payfans armes notaient les ar

^^^Ambroifi chercha donc à engager 4es freres & les

fœurs à fair deleurs couvens. pour le ^
beaucoup de peine à avoir de leurs nouvelles ,

& ü

ferait trop long de raconter comment il y
parvint,

Srtout ce^ qu’il apprit de la maniéré dont ils étaient

traités (a). H attendit plufieurs mois ,
afin de. leui

„ avait établi au bourg de Colonge en '"a™.

,, faaure de Droguer; mais cjue la retraite des Huguenots

» l’avait prefque auffi-tôt ruinee : Qu au bourg de Chateigne

3> ra^^e, il y avait auffi une manuMure ,
mai^ qui avait

JJ fouffert le même déchet par la niême^ caule.
^

M. de Bedons nous apprend ,
a qu’à Clairac en Guirai^ , le

5, commerce était très-vif avant la revoca5ion de

5, Nantes ;
mais que depuis

,
plufieurs des meîlleurs marchands

3) avaient été obligés, de fe retirer : ^

3> Nérac, qui fe foutient par la navigatioa de la Baye ,
avait

33 beaucoup fouffert à la révocation ,
parce quelle avait ruine

~

33 ou fait fuir les principaux marchands 3>.

Mais ce que nous dit M. de Miromefnil ,
eft bien autremen .

déplorable. Il nous attefte « qu’à Tours ,
avanî_ cette revoca-

33 tion funefte ,
la feule manufaélure de Soie , fai fait travailler

53 huit mille métiers & fept cens moulins
,
qu elle .occupait

33 vingt mille ouvriers , & plus de quarante mille autres per»

33 fondes pour dévider la Soie , & que le tarif de la Soie

33 de Tours montait alors tous les ans a dix millions de U-

33 vres; mais que depuis la révocation ,
il ne fuDüfte phis

33 que douze cens métiers & foixante-dix moulins, & qu on

33 n’y emploie plus que quatre nulle perfonnes :_Que la Ru-

>3 bannerie, qui avant 1685 avait feule, trois mille metmrs,

33 n’en avait, depuis cette époque, que Soixante, (^uel

affreux rabais l quelle épouvantable perte !
Que n aurions-

nous point à dire à Foccafion de Lyon, de Marfeille, oie.

,

(a) Les Ecrits du tems nous confervent le fouvenir des

moyens de converfion qu’employaient les Rdigieufes oL IfS.



] -/r t )
laifTer le tems de s’échapper ; maïs

; voyant que fon
attente était vaine, il fe décida enfin à prendre la
route de la SuifTe, pour paffer de-là en Hollande,
ou il avait des parens. Il ne manqua pas de compa-
gnons de voyage. On venait précifément alors de re-
nouveller i execution de cette Déclaration du Roi

oines. On fe fcrvait de fauj/es vifipns
, de faux, miracles de

J-uJJe, condamnations
, qu'on difait prononcées contre les enfans

opiniâtres : des promejjes
,
des menaces ^ des bienfaits

, des châtUmens
^ es prifons

^ des jeunes
, des notes d'infamie

; tout étaitmis en ufagc pour les réduire. Il y en eut plufeurs qu'on mit dans
^^

f^;P^^oyable par ces indignes traitemens
; plufeurs dont ort

j P P^fécunçns continuelles,., . Une jeune fille
e BelUme ayant ete enfermée à 'Alençon dans une maifon établie

Enfans de fon fixe , yj attira par fa confiance la haine
des Devotes qui en étaient les ilrellrices. Un jour. , .

.

elles lui
mirent tout le corps en fang à coups de, verges

, & mille autres mau^
vais traiternens la rendirent épileptique^.. On Us enfermait dans des
cachots fales ^ humides

, obfcurs en les y mettant, on ne leur
parlait que de Démons qui y revenaient '.

. "fLes verees étaient fur-
tout les arnies dont Us Religieufes aimaient à fe/ervir contre
les jeunes filles

,
par je ne fais quel rafinement de cruauté

JLixurieule, dont on trouverait la raifon dans la Vie Cénobi-
Tique. A Ufes , la Jufiice même autori/a ces ‘outrages : Les Su-
peneures de là maifon des Nouvelles-Converties

, établie dans cette
ville Je plaignirent de la rébellion "de^quelques filles , qui ne va-
raifjaient pas affei bonnes Catholiques

; on les condamna à rece-
voir le fouet de la main de ces fauffes Dévotes

, & la chofe fut
executee en prefence du Major du Régïm'enfde Vivonne & du Juae
de la ville. Il y en avau huit de coupables

, dont la plus jeune
avait Jeiie ans

, 6 dont la plus âgée n'en avait que vingt-trois.
Cependant on les traita comme des enfans de fixa fept ans : on les
troujja jufqu aux reins

, 6 elles furent fouettées à la vue de plufeurs
de leurs compagnes

,
pour leurfervir d'exemple. Pendant Texécution

cites reprochaient à ces hypocrites leur fauffe piété, qui les fuifait
r^fioncer à la pudeur de leur fexe

,
qui leur infpirait de châtier

des fiUe s de leur âge
, d'une manière fi indécente

, & de les exvofer
atnfi nues aux regards des hommes, Benoît, HiST. de l’Edit de
Nantes, Tom. V. pag. 884, 893 , & ailleurs.

(^) 13 Décembre 1698, art. 8.

/



iful ordonm aux j>trts & aux meres de faire haptîfer

Leurs Enfans à CEglife dans les premières vingt-quatre

heures. Les Convertiffeiirs étaient tres-ardens a faire

exécuter cette loi , & les Protedans ne purent fou-*

tenir ce noaveau genre de perfécution. Ils difaient,^

que l’Eglife regardant comme fiens les enfans qu elle

avait baptifés ,
on les leur enlèverait un jour poui^

les mettre dans des Couvens ;
qu’ils ne pouvaient

pas confentir à promettre d’elever leurs enfans dans

la Religion Romaine ,
comme ce baptême force, les

y engageait ;
qu’ils lavaient bien, que ce n'^etait-la

qu’un prétexte pour les fouRraire un jour à l’auto-,

rité paternelle. Ils fe rappellaient-que ,
la meme vio=

lence ayant été faite il y avait quelques années ,
un

bruit fourd avait couru que ,
dans le débat entre les

peres qui refufaient leurs enfans
,
&: les Curés qui

voulaient les leur arracher les enfans ,
viébmes ^de

ces violences ,
étaient expirés entre leurs bras. L’al-

îarme enfin était fi générale par-tout
,
que les fa-

milles entières s’expatriaient ; & au lieu que jufquesda

on n’avait vu que des particuliers , ..aigris par leurs

maux, s’enfuir pour s’y fouRpire ,
ici c’était^ le.s

peres & les meres enfemble ,
qui , frappes dans 1 en-

droit le plus fenfible ,
entraînaient avec eux, fleurs

enfans, & ce qu’ils pouvaient* emporter de leurs ri-

cheffes. Pour rendre fa fuite plus fecrette & plus

fùre, Ambroife s’aRocia avec une douzaine de per-

fonnes feulement, paRant dansdes lieux les plus diffi-

ciles , & ne marchant que de nuit
,
pour éviter les

Corps-de-garde & tout Catholique ; car il n’en étaR

point, par^tlculiérement les Payfans ,
qui ne crût

avoir, auRi-bien que les Soldats 6c les Dragons ,
le

droit d’égorger & voler leurs compatriotes. Les bons

Sujets, difaient-ils ,
doivent s’empreRer à l’envi da

travailler au bien de l’Etat.
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CHAPITRE XIL

Amhroife ejl arrêtée

PRÈS avoir erré k)ng-tems dans des chemins

perdus
,
&: traverfé des montagnes efcarpées

,
Jm-

iroifc ^ compagnons arrivèrent enfin à quelques

lieues aii-deflbus de Lyon, oîi leurs guides leur

avaient dit qu’il fallait traverfer le Rhône. Ils eurent

le bonheur» de gagner, avec de l’argent, un patron

>

qui les pafla dans fa barque & les mit à l’autre bord;

Mais il était grand jour
, & ayant été apperçus d’un

village voifin
,
ils entendirent fonner le tocfin. Bien-

tôt une vingtaine de payfans armés vinrent fondre

fur eux ,
animés par deux motifs ,

la Religion, & l’ef-

poir du butin. Les Ordonnances du Roi ( ) donnent

1

( ) C’eft le lieu ici de faire connaître les différentes loix

données contre les Emigrans. En 1669, Louis XIV avait

défendu à tous fes Sujets de s’établir hors de fes états. Il eft

difficile de faifir diftinélement le fens de cette dernière dif-

pofition.

Les atteintes données à l’Edit de Nantes ^ ayant rendu les

émigrations plus fréquentes , on décerna contre les Emigrans

,

au mois de Mai 1682, la peine des galères perpétuelles; &
ceux qui avaient favorifé î’émigration , furent condamnés à

une amende de mille écus ; on ne parla point de la peine

de mort prononcée en 1669. Au mois de Septembre les do-

nations d’immeubles par contrat de mariage furent déclarées

valables
,
pourvu qu’elles euffent été exécutées avant l’émi-

gration,

‘Au mois de Mai 1685, la peine de mort fut folemnelle-

ment abolie & commuée en celle de galères perpétuelles. Au
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le tiers des effets desTugitifs à ceux qui pourront
les capturer, & ces loix arment ainfi continuelle-
ment une partie des Français contre FautrCt Un autre

mois de Juin de n'mêiîieMnée ,’il fut défendu /fous peine de
galères perpétuelles & de çonfifcation des biens, aux peres &aux meres, dè donner leur cônfentement aux maria<>es de
leurs enfans r^irés dans les pays étrangers : loi inutile ,puiique les Puiffances étrangères pouvaient en détruire tout

TT rj-
^ le devaient par intérêt comme par juftice.

V
^pis d’Août promet aux dénonciateurs la moi-

tié de la connfcation des Emigrans.
L Edit de révocation confirma la difpofition de celui du

mois d Août contre les Emigrans ; mais il enjoignit aux Mi-
iftres de foi^ir du Royaume dans la quinzaine^, fous peine

des galeres. Ainfi 1 on condamnait à la même peine les Pro-
teltans Miniftres qui reliaient en France, & les Protéftans
Laïcs ,qui en lortaient. ^

Déclaration du mois de Mai 1685, foumét les Nou-
aux peines portées dans celle du mois de

P^^^sdente , & prononce la même peine des
galeres contre ceux qui auront favorifé leur fuite. Il feraon de remarquer ici, que la Déclaration de Mai i 68 < était

rnnrJmm
ies Sujets du Roi; elle comprenait par

confequentles îsouveaux-Convertis: pourquoi donc faire cL-treux une loi expreffe en 1686 ?

fnh^
cette peine contre ceux qui favoriferaient leur

o-rnnc !
Convertie en peine de mort. Cependant les Emi-

ijfqfplf
n étaient condamnés qu’aux galères; & il

Procuré“"'^guides
, ou meme indique le chemin.

^

mie rnH*!!
répéter : Eft-ce à Louis XIV

Pere irChaH-eT"*’"''

mafnp
Emigrans furent réunis au do-

fertaiem ^ 1^" ^ ceux qui

rnoMaiie
Hambourg ou deDanemarck:

avlit diâé«"^‘’"'“‘
que le fanatifme

les'feilTmêt ÿ P"'®® ’ ’®® . Iss freres

,

mmes ^es Proreftans
, qui fervaient en Angleterre ou-
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ïlers appartient 5
par les mêmes Ordonnances , aux

délateurs; 6c li- quelqu’un s’avifait d’avoir la charité

de dérober ces Fugitifs aux pourfuites ,
ou de les

“en Hollande, de fôftir du Rbyalimè, & leurs

biens font confiîqués. Au mois de Décembre de la même
année

,
les biens cônfifqués fur les Prdteflans fugitifs

,
font

rendus aux héritiers naturels : Les Emigrans qui voudraient

rentrer dans le Royaume , furent déchargés ;des condamna-

tions portées cbntr’eux ,
& obtinrent de rentrer dans leurs

biens ,
à condition de prôféffef la Religion Catholique ; cette

grâce leur fut offerte à plulieurs reprifes. Cependant , les émi-

grations continuant toujours, on renouvella en 1699 les peines

xontre les Emigrans. La même annee il fut défendu aux Nou-

veaux Convertis d'aliéner leurs biens pendant trois ans
,
&

cette défenfe a été renouvelléè depuis tous les trois mois.

Enfin, les loix fur les Emigrans furent renouvellées en 1704,

fpécialement confre ’ceux que le Roi avait exiles , & qui for-

taient du Royaume fans permiffion du Roi. 11 faut favoir

ici que cette loi fut faite contre le Cardinal de Bouillon.

Ce ferait un article très-curieuX dans l’hiftoire de la Jurif-

prudence de tous lés Peuples
,
que la liffc des Loix generales

faites ainfi dans des vues abfolumeht particulieies.

En ,
on renouvella les loix contie les Protéflans.

Nous n examinerons point fi l’émigration peut être regar-

dée comme un crime ; fi l’homme n’a point reçu de la nature

le droit de fe choifir un domicile; fi ce droit peut lui être

enlevé fans injufticè, par une loi pofitive; fi, quand même

l’émigration ferait un crime , ce crime eff du nombre de ceux

contre lefquels les Loix Pénales peuvent être employées uti-

lement : car il ne fuffit pas
,
pour infliger une peine avec

julfice ,
que cètte peine foit jufte en elle*meme ,

il faut qu il

foit Utile à la fociété de
, -n .

Nous n^exâminerons pas s’il n’y avait pas pour les Emi-

grans nèceffité indifpenfable de fortir du Royaume pour les

affaires de leur commerce ;
fi le moyen le plus fûr & le plus

légitime d’empêcher les émigrations ,
ne ferait pas de gou-

verner fl bien ,
que perfonne ne fût tenté de fortir : nous de-

manderons feulement ,
comment on prouve qu un homme

arrêté aux frontières ,
a une autre intention que de voyager

,



îavoriier ie moins du monde dans leur evallon ,
une

autre loi ( æ) condamne cet homme charitable aux

de s’infhriire , de faire le commerce ? comment on prouve

qu’un homme qui emporte fes tonds dans les pays étrangers ,

n’a pas le projet de les îfaîre valoir & de les rapporter enfuite

dans fa patrie ? Nous demanderons quelle idée il faut avoir

de la perfécution qu’on a exercée contre un citoyen
,
pour fe

croire obligé de lui défendre , fous peine des galères ,
d’aban-

donner fes parens ,
fes amis, les lieux qui l’ont vu naître,

les champs qu'il a cultivés
, & d'aller vivre dans un pays

,

dont la langue
,
la nourriturê , les ufages lui lont étrangers ?

( ) 7 Mai i6S6 & 1724. Il eft impolîible à tout Catholique

raîfonnable, de regarder comme un fcélérat un Proteftant qui

s’échappe à la rigueur des loix & qui cherche fa liberté. On
regarderait comme infâme tout Catholique qui refiiferait à

un Proteftant fugitif, fut-ce même un Miniflre
,
un azyle ou

du pain
;
qui , en lui fermant la porte de fa maifon ,

l’expo-

ferait à tomber entre les mains de ceux qui le pourfuivent.

Ofons même interroger les chefs du Clergé de France ; de-

mandons à ces defcendans de ces braves Chevaliers
,
qui , en

s’honorant d’être les Miniftres de Jefus-Chrift ,
n’ont point

dégénéré delà générofitéde leurs ancêtres; demandons-leur,

s’ils ne mettraient pas leur honneur à protéger un Minière

Proteflant
,
qui aurait cherché un azyle dans leur palais ?

Difons plus : Si ,
lorfqu’il y avait des Jéfuitès

,
un Minière

s’était jette entre les bras d’un Reéleur d’une de leurs mai-

fons ,
n’y eùt-il pas été en fureté ^ Pourquoi donc condam-

ner aux galères des malheureux Proteftans
,
qui auront fait

pour un homme
,
qui s’expofe à la mort pour les inûruire ,

ce que les plus violens ennemis de la Religion Proteftante

auraient fait' comme eux ? pourquoi les forcer de choifir en-

tre le fupplice & l’infamie i pourquoi obliger les Juges à dire

à ceux qu’ils condamnent : « Nous vous déclarons infâmes

au nom de la loi , mais vous méritez notre eftime ; &
» vous feriez infâmes aux yeux de l’honneur

,
fi vous n’a-

î> viez point bravé rignominie du fupplice. j> C’eft un grand

mal dans la légiflation, Si un mal bien plus grand qu’on ne
penfe

,
que de conferver des loix telles

,
qu’un homme puifTe

mériter l’eftime publique en s’expofant aux galères.
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galeres» Mais le Légiflateur la commua, le ii® joür

d’Oâ:obre de l’an de grâce 1687, en la peine dé

mort. Ces Ordonnances avaient échaulFé toutes les

têtes
,
en forte que les payfans eux-mêmes , animés

d’un efpoir de butin
,
èc pour ne pas encourir les

peines portées par les Ordonnances ,
étaient par-tout

aux aguets pour arrêter les Fugitifs,

Les Compagnons di Ambroifc réfolurent de fe dé-

fendre ; & feignant de fe ranger dans un certain

ordre de bataille
,

ils marchèrent droit à eux. Les

payfans effrayés à leur tour
,
prirent la fuite

,
& laif»

férent ces Proteflans libres de continuer leur route.

Mais leur infortune n’était que retardée : ils furent

guettés ,
fuivis ,

& deux jours après arrêtés en Dau-
phiné avec leurs guides. Pour le coup Amhroife n’igno-

rait point les Déclarations du Roi , & la peine qui

l’attendait; aiifîi dès ce moment fe regarda-t-il comme
deftiné à finir fes Jours fur les galères

, & il fe ré-

figna à fon fort
,
comme un homme qui n’a aucun

efpoir de le voir changer.

Le lendemain on le conduifit avec fes compagnons

dans l’endroit de la route oii ils devaient joindre

la chaîne. On leur mit au cou des chaînes du poids

de quarante ou cinquante livres ;
on les attacha avec

des voleurs ; on ne leur donna qu’une nourriture

grofîiére & en très-petite quantité , & quand ils

tombaient de lafîitude
,
on les faifait relever à grands

coups de bâton. Au rendez-vous de la chaîne , ils

trouvèrent une foule de gens de confideration ( )

,

( ^ ) Je pourrais produire des liftes de trois mille perfon-

nes arrêtées dans les provinces depuis 1744, a loccafton de

leurs aftemblées religieufes , & en particulier dans le haut &
bas Languedoc ,

les Cévennes ,
le Vivarais , le Dauphine

,

la Provence ,
le comté de Foix ,

le Poitou & la Xaintonge j

F
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Négocians ;

Avocats ,
Gentils-hommes, qui avaient

été arrêtés comme eux ,
& dont plufieurs étaient vé-

nérables par leur âge , leurs infirmités & leurs longs

fervices. ils arrivèrent ainfi à alence.

Cependant on écrivait de MarfàLlc ,
que les ga-

lères & lès priions étaient pleines
,

qii on avait en-

fans parler du commun du peuple ,
on y compterait plus dè

(ix cens Gentils-hommes ,
Avocats ,

Médecins ,
bons Bour-

geois & riches Négocians
,
qui ont eiTuyé tout ce qu a d’ac-

cablant une captivité longue & dure , & qui n’a celTé que

par le payement d’amendes & de contributions ,
auffi arbi-

traires que ruineures. Plus de mille autres ont été condam-

nés à des peines infamantes , & l’on compte près de cent

Gentils-hommes parmi eux. Le feul Parlement de Grenoble

ajourna 300 perfonnes en 1744, & les expoia, par fa cita-

tion , à de grands frais de voyage & de procédures. Au mois

de Juillet 1746, la même Cour députa le fieur Cotte avec

la Maréchaiiffée , & une efeorte de 200 ioldats. Partout où

ils palTérent ,
fur la firaple dénonciation des Curés , on fai-

fait fubir à des innocens le plus irifle fort. Quelque tems

après ,
le Dauphiné vit encore renouvelier ces triBes recher-

ches , & dIus de 300 perfonnes furent condamnées à la mort,

aux galères, au fouet, au pilori, au bannilTement , à la pri-

fon perpétuelle ou à tems
,
à la dégradation de nobleffe , ou

à des frais & des amendes pécuniaires Cinquante-trois Gen-

tils-hommes ,
entr’autres , les S"" deBournat, Berger, Bayles,

Sainr-Dizier ,
Bonnet, Chatilion

,
Ofte , Treflou , Château-

double & Saint-Julien
,
perdirent leur état , & il y en eut

fix qui furent conduits aux galères.

En 174s, 1746, 1747, 1750 & 1751, plus de trois cens

perfonnes
,
parmi lefquelles le trouvaient quarante Gentils-

hommes d-: de\ix Chevaliers de St-Louis , furent condamnées

aux galères perpéruelies par le Parlement de Bourdeaux, &
par les înrendans d’Auich, de Montpellier, de Perpignan , de

Poitiers , de Montauban & de la Rochelle. Couferans feul

en fournit cinquante-quatre exemples. Il y eut même
, en

1746 1747, cinq condamnés à mort, peine .prononcée par

l’Intendant de Montauban , & les Parlemens de Bourdeaux &
de Grenoble,
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core garni de prlfonniers toutes les maifons fortes

des environs > &C qu’on ne favait où loger ces nou-

veaux hôtes. Il fut réfolu d’abord de les mettre
,
en

attendant , dans des cachots ; & comme il convenait

de les choiiir auffi horribles qu’il fe pourrait, on

héfitait entre beaucoup de prifons célèbres ,
dont les

cachots font infeds ÔC puans. « A Bourgoin
,
(a)

difait-on
,
» les cachots font fi profonds ,

fi étroits

» & fl humides
,
qu’il faut y devaler un homme par-

>> deffous les aiffelles
, & que le plus robude ne

» peut pas y refter deux heures lans s’évanouir*

» Ceux de GrenohU ont bien leur mérite ; car le

» froid & l’humidité y font tels, qu’au bout de

» quelques femaines on y perd les cheveux 6^ les

» dents. Nous avons les cachots de la Hoffdiérc , où

» paffent toutes les ordures d’un Couvent voifin

,

» & où les gens du lieu ont la charité de porter

» des charognes pour augmenter la puanteur. Mais

» au fond ,
dans quel lieu que l’on mette les prifon-

niers ,
n’avons-nous pas cette précieufe invention

» de nos Dragons
,
qui jettent des ventres de mou-

» tons pourris dans les cachots , & qui appellent

» cela jmcr dts bombes ? »

Le Ledeur ,
que la nature a doué de fibres for-

tes & d’une certaine roideur dans l’ame
,
verra avec

pîaifir que, dans ce beau fiécle de Louis XIV
,

les

efprits avaient encore de l’énergie , &: qu’on n’avait

pas été amolli par la ledure de Montcfquieu ,
ni du

Marquis de Beccaria , fur Us délits & Us peines : car

il ne verrait pas volontiers la fupprefîion de ces

Loix ,
qui

,
une fois abolies ,

le priveraient du bar-

bare plaifir de voir condamner aux galères ou au gi^

bet les Proteftans Français.

{a) Voyez VHi(l de la révocation de l’Edit de Nantes,

par Benoît ,
Tom, IIÏ.

F ij
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En attendant nouvel ordre

,
Amhroifc fut jette, aveC

deux de fes Compagnons
,
dans un cachot très-étroit,

où il leur fut impoiîible de dormir de toute la nuit

parce qu’on leur avait lailTé leurs chaînes. Dans la

nuit ils entendirent des cris plaintifs
,
& comme des

voix de femmes
,

qui pouffaient des gémiffemens

^affreux : bientôt elfes entonnèrent des Pfiaumcs ,

auxquels d’autres voix fe joignirent de divers endroits

de la prifon. Nos trois forçats
,
émus de ce concert,

s’y Joignirent auhi ; & pendant une heure cet horri-

ble féjour retentit des hymnes de ceux qui y étaient

renfermés.

Mais à ces cantiques fuecédérent enfuite
,
dans un

cachot qui était au-deffous de celui à'Ambroifc , les

cris perçans de deux femmes
,
que quelqu’un mal-

traitait à grands coups de nerf-de-bœuf. Cette horri-

ble exécution dura près de demi-heure; & la porte
s’étant refermée avec bruit

,
ils n’entendirent plus

que des gémiffemens & des fanglots. Nos prifonniers

étaient impatiens de favoir qui étaient ces femmes

,

dont la lituation femblait encore plus déplorable
que la leur : ils parvinrent à ôter quelques briques
du pavé ; 5c s’étant fait entendre à ces femmes , ils

leur apprirent qui ils étaient, où ils allaient; & leur

demandèrent enfuite qui elles étaient elle?-mêmes
,

car ils comprenaient bien que la Religion feule pou-
vait être la caufe des horribles traitemens qu elles

enduraient. Elles leur apprirent qu’elles étaient hiles
de M. Ducros , Avocat de Languedoc

; qu’ayant re-
fufé de changer de Religion

,
on les avait conduites

à rHôpital-Général de Faïence
, en vertu d’une Dé-

claration du Roi dli
3 Septembre 1685 (^) » or-

( Æ ) Comme les Lefteurs curieux pourraient chercher cette
Déclaration du Roi dans les Recueils faits par les Parlemens,
je dois les avertir qu elle n y eft point

; parce que divers



donne que les femmes
,
qui ne voudront pas fe con-

vertir
,
recevront la difcipline dans les Couvens ;

que ,

par une interprétation pire encore que la loi
,
on les

avait mifes entre les mains du Diredeur de cet Hô-

Parkmens la trouvèrent fi dure
,

qu’ils refuférent de l’enre-

giftrer. Il y a apparence que les autres Déclarations leur pa-

rurent douces & convenables
,
puifqu’ils les enre^ifirérent

,

& les firent exécuter avec tant de rigueur. Quoi qu’il
^

en

Ibit
,
celle que je cite a été confervée dans les Mémoires

du tems ; & je vais la rapporter ici,

a LOUIS, par la grâce de. Dieu , Roi de France & de

î> Navarre; A fous ceux qui ces prélentes Lettres verront,

V Salut. Les Intendans de nos Provinces nous ayant fait

V connakre la docilité avec laquelle nos Sujets
,
que la naiR

5> fance a tenus jufqu’ici malheureufement engagés dans 'les

erreurs de , rentrent tous les jours dans le fein de

33 l’Eglife Romaine notre mere
, y étant pouffés par les vives

3) lumières que nos Evêques & Mifiionnaires répandent de

3> tous côtés, & par rinclination filiale qu’iis ont a le rendre

33 enfin aux foins paternels que nous employons depuis fi îong-

3) tems à les ramener dans les voies du falut; nous avons

» jugé que c’était de notre piété royale & de notre devoir,

3) de ne rien oublier pour achever l’œuvre du Seigneur. Et

33 parce qu’on nous a donné à entendre
,
que rien ne s’op-

33 pofe tant à la fainte réfolution que Dieu^ nous inlpire de

33 DUfger notre Royaume entièrement de l’héréfie
,
que 1 opi-

3) niâtreté des femmes
,
qui ,

ne fe contentant pas de refui er

33 les infiruélions que les Catholiques lui offrent fi chanta-

33 blement tous les jours, ofent faire gu bruit
,
jufques dans

33 les maifons
,
contre leurs maris ou parens qui témoignent

33 de bonnes intentions à embrafier notre fainte Religion r

33 Voulant arrêter pour l’avenir tous fcandales & défobéif-

3) fances criminelles aux m.aris & parens
,
ordonnons que

33 toutes les femmes & filles
,

qiai n’auront point abjuré 1 hé--

33 réfie de Calvin huit jours après la publication de ces Pré-

>3 fentes , feront enfermées dans des Couvens
,
pour y être-

>3 infimités pendant un mois ;
après lequel, fi elles témoignent

33 encore de l’opiniâtreté , elles feront contraintes de jeûner

3^ veiller
,
prier

,
prendre les difciplines avec leS' autres Re-

î3 ligieufes des Couvens où elles, feront
,
jufqu à leur entière.
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pitai

5
nommé d'Hérapine ; que ce Icélérat ne laiffaît

point paffer de jour
,

qu’il ne les fît pendre toutes

nues
,
par les mains

,
pour les faire déchirer de coups

de gaules de verges en fa préfence
;
qu’à peine

leur donnait-on de quoi fe couvrir , ou qu’on leur

faifait porter les .chemifes pleines de fang & de pus
que Ton ôtait aux malades

;
qu’elles couchaient fur

la terre dans des cachots infeds
,
& ne mangeaient

que .du pain
,
plus propre à les empoifonner qu’à

les nourrir
: Que les quatre Filles d’un Négociant de

Languedoc étaient renfermées dans la même maifon
& expofées aux mêmes tourmens

;
que depuis peu

de jours, M, Mcnurct
,
Avocat de Montelimar

,
qu’on

y avait renfermé pour avoir voulu fortir du Royau-
me., y était expiré fous le bâton, & qu’il leur fau-
drait des journées entières pour raconter les affreux
traitemens qu’on leur faifait fubir. . . Les prifonniers
s’encouragèrent réciproquement : ils fe confolérent
par quelques paflàges de l’Ecriture ; & le point-du-
jour approchant

, on ouvrit le cachot où était ^V/z-

brotfe & fes Compagnons : on les fît lever à grands
coups de bâton

, tant pour les punir d’avoir chanté
des Pfeaiimes dans la nuit, que pour faire plus de

5) converfioii : Enjoignant à tous les maris & parens à dé-
3? noncer leurs femmes

, filles & parentes, qui fe trouveront
dans le cas de notre prefente Déclaration; à peine d’être

3,
punis conformement aux ordres que nous avons donnés à
nos Intendans

, auxquels défendons par exprès d’ufer en-
vers aucuns contrevenans d’aucune modération. Et enjoi-

5,
gaons de punir d amendes

, & de peine corporelle s’il efl
neceffaire

, ceux qui voudront' les folliciter de relâcher en
JJ

que]€|ue manière de la feverite de nos Loîx
,
en faveur de

JJ
qui que ce foit, fans exception. 3>

Donné à Verfaiîîes le
3 Septembre 1685 ? ^ ée notre

règne le 43®, LOI/ÎS. Et plus bas y Phelypeaux.
1

' I
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,

«îliigence ^ maïs nos forçats ,
loin de murmurer de

ces traitemens ,
priaient pour leurs bourreaux ;

ce

qui leur valut encore quelques coups avant que de

fortir du cachot.

CHAPITRE X I 1 L

Embarquement cVAmhroife^

C^ependant la chaîne s’avançait vers Marfeltle^^.

la recrue des forçats étant devenue plus grande

quon ne s’y était attendu , on ne favait que faire de

tant ‘de gens. Il n’y avait que ceux qui étaient char-

gés de les nourrir
,
que cette lenteur accommodait 5.

parce qu’ils leur donnaient fi peu
^

d’alimens ,
&:

d’une fi mauvaife qualité 9
qu ils y faifaient des pro-^-

fts confidérables.

Plufieurs iours fe pafTérent pendant lefquels^ nos

forçats ne doutaient pas de monter fur les galeres

,

ainfi que leur Sentence le portait. Mais on vint leur

annoncer ,
comme une grâce fpéciale

,
qu’ils allaient

être embarqués pour le Nouveau* Monde. Loin de .e

réjouir de cette nouvelle ,
ils en frémirent ^

parce

qu’ils avaient ouï-dire que l’on y traitait les exiles

de la même manière que les Negres qu on^ es y

rouait de coups pour la moindre faute ^ & qu'on les

menait plus rudement que les brutes. Mais tous leurs

gémiffemens étaient inutiles ;
ils avaient airaire a

aens qui ne les écoutaient pas. On preffa l’embarque-

ment. Les entrepreneurs chargés de les conduire au

Nouveau-Monde ,
voyant qu’il en mourait tous les.

jours quelques-uns 5
craignirent 3

6c d’avoir fait des

/
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frais inutiles
, & de perdre la taxe qifon leur don^.

naît, en partant, pour chaque paffager; ils infîflérent

û fortement , & furent lâcher une fomme lî à pro-
pos

,
que tout fut prêt pour le départ. Les exilés

fondaient en larmes à rafpeêî: des vaifléaux ; ils fe

couchaient fur le rivage ; ils emhraffaient avec fu-

reur cette terre de profcription
, où chacun d’eux

laifTait quelque chofe de cher ; ils craignaient autant
de quitter la France

,
qu’ils l’avaient defiré quelque

tems auparavant. Après que les exécuteurs impitoya-.
blés des ordres Royaux fe furent amufés pendant
quelque tems des larmes & des mouvemens expref-
fifs de^ la douleur de ces malheureux (4), on les

contraignit à s’embarquer
; & les cotes de la France

5 abaiffant infenfiblement derrière eux , difparuremt
enfin à leurs regards.

Après deux ou trois journées de navigation
, le

Capitaine du vaiffeau fongea à exécuter un projet,
imaginé & concerté pour fe défaire tout-d’un-coup
de ces hérétiques : il s’agifiait de faire couler à fond
le bâtiment. On lavait choifi bien vieux, &.déja il

faifait eau de toutes parts ; on tranfporta dans la.

chaloupe tout ce qu’il y avait de plus précieux, &
le Capitaine y paffa lui-même avec fon petit équi-
page. Deux matelots feulement refiérent pour exé-

Des foldats^ ont bien pu être coupables d’une baffefTe
que 1 on reprochait a des perfonnes de la première qualité.
Le comte de X. . .

.

avait fait arrêter quelques, malheureux
j

une perfonne de. condition vint fe jetter à fes pieds
,
pour

demander leur grâce
, & fes difeours étaient coupés de fanglots

plaintifs & de larmes : le Comte fe mit à genoux auffi devant
cetfe perfonne

,
joignit les mains comme elle

, & fe mit à con-
trefaire fa douleur par mille contorfions

, tordant les yeux & la.

bouche
, & pouffant de longs hurlemens,

[
Benou

, Hifî de
BBdn de Nantes, Tome ÎIl

, ùv. XXÏÎl , pag. 857.]-
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enter fes ordres ; ce qui fe fît avec toute rinteîli“»

gence pofîîble. Ils ôtèrent un tampon qui bouchait

une voie d’eau
,
& fe jettérent à la nage pour rejoin-

dre la chaloupe. Quelques-uns des exilés , du nom-

bre defquels était

5

voyant le péril , brifent

leurs fers , courent à la pompe ,
travaillent long-

tems avec effort ; mais tout cela fut inutile. L’eau

gagna infenfiblement le fond de la cale ; au mi^

lieu des balancemens effrayans du navire, ils le fen-

tirent defeendre
5

ôc s’engoufrer enfin d^ns les aby^

mes des eaux.

CHAPITRE XI V.

Jl y avait fur ce vaiffeau un Rockellais
,
que dî-

verfes aventures avaient conduit en Languedoc , &
qui avait été condamné aux galères ,

parce qu’il était

laquais chez un Gentilhomme Proteflant (<z). Cet

homme avait été matelot , 6c ne s’était pas refugio

en Angleterre
,
lorfque trois mille familles de Xain-

îonge
,
prefque toutes compofées des meilleurs hom-

(a) Cette Déclaration porte que le Roi reconnaît que fa

Déclaration du 9 Juillet
,
qui défend à fes fujets Catholiques

de prendre des domefliques de la Religion prétendue-réfor-

mée, retarderait aujourd’hui la converfion des Proteflans; qu’il

efl dangereux de laifFer abx Nouveaux-convertis la liberté de

fe fervir des domefliques de lad. Religion ;
qu’en confequenqe

aucuns de la R. P. R, ne puiffent ,
fous quelque prétexte que

ce'foit, fervir, en qualité de domefliques
,
ceux de la même

Religion, à peine de mille livres d’amende pour les maîtres;

& pour les domefliques, de galères pour les hommes , & du,

fouet pour les femmes , Scc,
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mes-de-mer de la France ,
avaient été y chercher le

repos. Ce brave-homme, qui était excellent marin,

voyant que le vailTeau allait couler à fond
,
s’arma

d’une hache
,
mit en pièces le mât d’artimon

,
& fe

jetta à la mer ; il eut encore le tems de couper plu-

lieurs planches du tillac : Amhroifc l’aidait de tout

fon pouvoir; & fe jettant à l’eau avant que le vaif-

feau fût prêt à s’engoufrer, ils gagnèrent leurs plan-

ches à la nage. Trois de ces malheureux échappè-

rent par ce moyen à cette nouvelle infortune. Le
Rochellais leur enfeignait à fe foutenir fur les eaux,

pour ménager leurs forces ; & comme il foufïlait un
vent d’£^

,
qui poufTait vers les côtes d’Efpagne ,

il en profitait pour diriger de ce côté la planche

qui le portait. Ses compagnons le fuivirent de leur

mieux. Douze heures fe pafTérent ainfi
,
fans qu’ils

s’apperçufTent trop de leurs progrès ; & ils étaient

fur le point de périr de fatigue &c de faim , lorfqu’un

vaifreau,qui s’avançait vers eux en louvoyant, leur-

rendit l’efpérance. Ils poufiérent tous à la fois de

grands cris
,
qui furent entendus : on leur envoya la

chaloupe. Il efl impofiible d’exprimer le plaifir qu’ils

refientirent, de n’entendre point la langue de ceux
qui leur parlaient. Dieu foit béni

, dirent-ils tous

à la fois
,
» nous ne fommes plus avec des Fran-

» çais ! » — « Nous n’avons plus à craindre les Dé-
clarations du Roi

,
» difait Amhroifc ; ôc il fe rap-

pellait alors la longue fuite de fes infortunes
,
de-

puis l’année 1685, ou il avait perdu fon pere
,

juf-

ques à ce moment où il fe trouvait au milieu de la

iCléditerranée
,
prefqu’à demi mort, avec des gens

dont il n’entendait pas le langage.

Mais le langage de Vhumanité efl bien intelligible !

On témoigna à nos trois Français tant de compaf-
fion pour leur état ; il y avait dans la phyfionomie

haute
,
mais exprefTive , de ces inconnus

, tant de
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fennbllité, que ces infortunés comprirent qu’ils étaient

avec des hommes , & que le terme de leurs peines ap-

prochait. Arrivés au vaifTeau , on les fit coucher ; on
leur donna une nourriture pleine defubfiance, mais
légère ces pauvres gens pouvaient à peine fe perfua-

der qu’ils voyaient autour d’eux des matelots & des

foldats
5
qui 5 loin de les torturer, leur témoignaient

la plus vive compafiion
, & leur donnaient mille fe-

cours.

Ces libérateurs étaient des Anglais
,
qui venaient

croifer devant Gibraltar
,
qui ne leur appartenait pas

encore. Le Chapelain entendait un peu de Français:

il eut quelques converfations avec ces inconnus
,
qui

lui racontèrent leurs infortunes : il verfa des larmes

fur leur fort ; tout l’équipage en répandit aufii
,
mais

elles étaient d’indignation & d’horreur. Enfin
, la

commifiion de ce vaifléau étant remplie
,
on tourna

du côté de Londres
,
oii étant arrivés

,
chacun de nos

Français trouva un établiflement conforme à fes ta-

îens. Amhroife^ ayant quelque connaiflance du com-
merce

5
fut placé dans une maifon Françaife. Dans

peu de tems il eut 'appris la langue du pays; & la

fortune l’ayant favorifé
,
il gagna en quelques années

des richefiés confidérables.

CHAPITRE XV.

Nouvelles aventures cTAml?roife.

^^^u’est-ce que cet attachement que nous avons

pour la contrée oîi nous fommes nés
,
auquel on

donne le nom impofant ^amour la, Patrie ? Si nous



regrettons les lieux où nous avons pris jadis des:

amufemens dont le foiivenir nous eft agréable ,
n’eft-

ce point que l’homme
,
méconteht du préfent ,

aime

à regretter le paffé, par la même raifon qui lui fait

aimer à former des projets 6c des efpérances pour

l’avenir ? Se plairait-on à fe rappelîer les plaiîirs ,

d’ailleurs alTez inlipides ,
de fon village ou de fa

petite ville , les maifons
,
les champs ,

les bois que

l’on a parcourus dans fa jeunelie
,

fi l’on était vé-

ritablement fatisfait de fa fitiiation aduelle ? Je ne

fais quelle inquiétude agite fans ceffe les hommes ,

6c les promène fans ceffe de defirs en defirs ;
mais

ce reffort puiffant ,
en faifant le malheur d’un très-

grand nombre d’individus
,
donne à la fociété de

i’aélivité , du mouvement & de la vie.

Un Empereur Perfan nt affembler un jour, dans

une vaffe plaine , tous les fujets de fa capitale ; il fit pu-

blier enfuite ceci par un hérault : « Humbles fujets du

» Roi des Roi^
,
votre fublime 6c tôiit-puiffant Em-

» pereur vous fait favoir qu’il a appris par fes De-
» vins

,
que le plus riche tréfor de la terre eff ca-

ché dans cette plaine , & il vous a fait affembler

» ici pour le chercher. Les plus magnifiques récom-

» penfes font defiinées à celui quille trouvera; la<

» rofée des faveurs impériales pleuvra fur lui, & le

» miroir de la majeffé du Prince réfléchira fur cet

» heureux mortel des rayons
,
dont le refie des fu-

» jets ne pourra foutenir la fplendeur. Cherchez

» donc ce tréfor précieux ; mais les Devins ont dé-

» claré qu’il faut le trouver avant que le' foleü ait

» parcouru les deux tiers de fa lumineufe carrière. »

Quand le hérault eut fait filence
,
chacun, encoiv-.

ragé par l’efpoir de trouver le tréfor
,
fe mit à le

chercher avec beaucoup d’ardeur. L’Empereur, aflis

fur un trône élevé
,
s’amufait à voir les poflures di-

verfes de tous ces hommes : les uns -creufaient la
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terre avec leurs ongles
,

d’autres avec leurs épées i

leurs couteaux ou leurs poignards ; & tous travail-

laient avec une confiance infatigable. Enfin le tems

prefcrit s’écoula
, & perfonne n’avait trouvé le tré*

îbr. L’Empereur fît faire lilence, & le hérault prit

la parole : « Sujets du plus grand des Monarques

,

» apprenez la grande leçon que votre Roi vient de

» vous donner. Le tréfor que vous venez de cher-

» cher
,

c’efl le bonheur
,
qu’aucun de vous n’a pu

» trouver. Vous avez fait, durant ce jour, ce que

» vous faites pendant toute votre vie ; vous avez

» cherché le tréfor qui n’exifle pas; & je me fuis

» moqué de vous , comme le grand Oroma^e, fe rit

» des projets', des defirs & des folies de tous les

» hommes. » Après ce peu de paroles , on fervit à

cette multitude un magnifique feflin ; les viandes les

plus exquiles furent prodiguées ; les forbets délicieux

furent diflribués avec autant d’ordre que d’abondan*

ce : deux cents mille flambeaux ayant remplacé

la lumière du foleil
,
on danfa jufqu’au jour

, &
chacun fe retira chez foi

,
très-réfolu de chercher

encore le bonheur.

Ce mécontentement du préfent a
,
dit-on

,
une in-

fluence plus fenfible dans l’àtmofphére de Louâtes,

Ambroifi l’éprouva : il avait le fpleen ; & dans fes

accès de mélancolie , il regrettait fa petite ville
,

les coteaux qui l’entourent , le torrent pierreux qui

baigne fes murs
,
&: les prairies qu’il avait foulées

dans fa jeuneffe. 11 ne put réfifler à l’envie de voir

fon pays ,
malgré tout ce que firent pour l’en dé-

tourner, fes amis,& cette troupe de réfugiés dont

la ville était remplie. Il leur répondait que, depuis

fon abfence ,
le fort de fes freres était fort adouci

;

que le flambeau de la raifon ,
à laquelle nous don-

nons le nom plus impofant de PhilojophU
, répandait

fur toute la France une lumière éclatante
; que les

r
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Français étalent tous des Sa^cs
;
que Ton parlait

manité 6c de toUranu dans tous ies Livres & dans

tous les Journaux ; & que tout annonçait que fon

pays était devenu fort tolérant & fort humain.

En conféquence de ce raifonnement
,
Ambroifé

s’embarque à Douvres
,
plein d’impatience de revoir

fa chere patrie. Il ed aifé de comprendre qu’on ne

le reconnut plus dans fa petite ville ; fon habillement

fervait encore à le déguifer. C’était alors la mode
en France de porter les tailles longues & les grands

chapeaux ; & les Anglais
,
pour nous morguer ,

avaient pris des tailles courtes & de petits chapeaux

,

que nous adoptâmes l’année d’après ; ce qui les en-

gagea à les quirter eux -mêmes. L’équipage àÜAm-
hroifô annonçait l’opulence fans fade & fans éclat, &
cette magnificence d’un homme qui jouit pour foi

j

fans s’embarrader de ce qu’en penfent les autres.

CHAPITRE XVI.

Obfervations d\4mbroife ; il fe difpofe à rc^

tourner à Londres.
L

C3n comprend aifément que , dès Amhroifc fut

arrivé chez lui , fes premiers foins furent de s’in-

former de fes parens ; il apprit qu’il ne lui redait que
deux fœurs ,

dont la cadette avait pris le voile. Cette

nouvelle affligea tellement Ambroifé
,
qu’il ne put fe

réfoudre à la voir; & cet éloignement, quelque ri-

dicule qu’il puide paraître aujourd’hui
, doit être du

moins pardonné à notre Cévenol
,
par l’horreur qu’il

doit avoir conçue pour les eouvens
, & contre tout



te qu’ils renfermaient. Cependant
,
quoique fa fœur

aînée fe fût auffi rendue Catholique ,
l’amour fra-

ternel l’emporta fur toutes les confidérations étran-

gères
, & il réfolut de l’aller voir ; mais il prit

,
pour

paraître devant elle
^

l’extérieur le plus fimple qu’il

lui fut poiïibk. Mademoifelle Borély parut donner à

cette vilite tous les ûgnes du plaiïir le plus pur :

mais, trompée par l’habillement à’Ambroife^ elle lui

déclara qu’elle était Catholique ; & que , s’il préten-

dait .venir recueillir les relies des fucceffions de fes

dilFérens parens
,
elle faurait mettre en vigueur les

Déclarations du Roi
^

lui prouver qu’il était fruf-

tré de tout héritage (^z). Ambroife
,
pénétré d’indi-

gnation , fortit
, & ne revit plus fa fœur

,
quelques

inftances qu’elle fît dans la fuite pour le revoir ,

quand elle eut appris la fortune de fon frere.

Après avoir féjourné quelque tems dans fa patrie ^

Borély crut s’appercevoir que la tolérance qu’on y
,
élevait jufques aux nues, n’était qu’un mot; que les

Loix étaient les mêmes ; & que ,
fi elles trouvaient

des exécuteurs plus indulgens , les Protêflans n’en

étaient pas moins fous leur glaive. Il aurait defiré

que les Français euflent dû leur bonheur auxLo/V,

& non à la fageffe de leurs Minières
,
dont les fuc-

ceffeurs ,
moins éclairés

,
pouvaient replonger à leur

gré la France dans cet état d’angoiffe
,
dont l’image

fanglante fe retraçait fans ceffe à fes yeux. Il croyait

avoir tout â redouter du caraêlére mobile de fa Na-

tion ; il tremblait de voir reparaître un jour les dé-

teftables fcènes dont il avait été le témoin , & l’heii-

reufe révolution qui s’était opérée dans les mœurs

de fes concitoyens ,
ne le tranquillilait pas à tous

r

(a) Déclaration du Roi de 1669, &c. &c. .
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égards. On voit qu’-^mbroife avait appris chez les

Anglais l’art d’obferver & de connaître les hommes,

n rendait iuftice aux Français ;
il les retrouvait p us

aimables
,
plus tolérans ,

plus fociables ,
plus po is.

La Philofophie avait changé leurs moeurs ,
elle ayai

adouci leurs principes ;
le fanatifme était eçr^ie . e

eieroé lui-même tendait des bras fecourables a des

freres qu’il inftruifait encore ,
mais qu’il ne perfeeu-

tait plus. On ne reconnailTait plus la France ,
ni le

c'araaére de fes habitans : la révolution était univer-

'

felle ; mais la légillation était toujours la meme ,
6C

la tolérance ne s’élevait que fur la ruine des Loix.

« Hélas f
(difait^OTéroi/i,en gemilTantfurleurexil-

tence') » oii eftla liberté de penfer, tant que les an-

» ciens Edits fubfifteront ? Sont-ce donc les Livres _

» d’une Nation, ou fon Code ,
qui prélentent faucon-

» ftitution ? Et toutes les Déclarations du Roi n exil-

» tent-elles pas encore ? Fuyons, fuyons chez des Na-

» tions oii l’on eft tolérant par principes , & ou I on

» lailfe auxhommes leurs opinions ,
parce que la tole-

» rance eft l’effence du Chriftianîfme.Allons à Londres,

>> oii le citoyen eft à l’abri des Loix ,
& ou fon fort

» ne dépend pas du choix de leurs Miniftres. Allons

» chez un peuple de freres ,
où l'homme a confervé

» toute fon énergie , fans qu’il ait été befoin de l’en-

» tretenir par des fpeaacles de fang. « Telles furent

les confidérations qui déterminèrent Ambroife : fon

parti était pris ; & il fe décida à repafler les mers ,

6c à aller chez les Anglais terminer fa carrière^

ChaP. XVII,
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CHAPITRE X V I ï.

Un objlacle imprévu arrête .Ambroife ; ilmme^
Ù il ejî aimé,

.Alprès avoir déploré les fureurs de fes concitoyens^

Ambroifi allait plaindre k' Londres leurs travers : il

difpofa tout pour fon départ ; mais avant de qiiittei^

pour la dernière fois fa patrie , il fe prépara à ren-

dre viîite à tous les notables de fa petite ville
5
&à

leur ouvrir fon cœur fur leur état préfeilt.

Cependant il n’était pas lui--même à Fabri des faî«i

bielles de fes feniblables ; il y a tout lieu de
croire que, né avec un cœur fenfibîe

, Fefpèce de
mélancolie qu’il avait eonîraciée en Angleterre

, proA
cédait fur-tout du befoin d’airner & d’être aimé.

Ambroïfe ne différa fon départ que pour prendre'

congé de tous fes voilins ; mais il y employa plus de
tems qu’il n’en avait deftiné ; ôc, fans s’en apperce-

voir
,

il donnait des ordres pour différer fon voya-
ge , & réitérait fes vilites avec une linguliére indif-

crétion chez un négociant nomme RobineL Le Lec^

leur prévoyant devine aifément le naufrage qui me-
naçait le cœur ééAmbroife. En effet M. Robiml avait

une Elle charmante, jolie fans régularité, très-éveil-*

iée
, & pétrie de tous les feux du midi : Ambroife

^ en

la voyant
,

fut embrâfé de tous ceux de l’amour. H
peut paraître étrange

,
qifavec un caradére aufîi froid

que le fien , il dût tomber fous les coups d’une

jeune étourdie ; mais ceux qui connaiffent bien les

refforls du cœur humain , favent aufli’ que l’impul^

/
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fion de deux cœurs eft fouvent en raifon înverfe

des caradéres. En effet, plus la jeune Sophie s’aban-

donnait à fes vivacités
, & plus elle féduifait Âm-

broife : il n’avait jamais rien vu de fi intéreffant ; &
dès qu’il la connut

,
il comprit qu’elle feule pouvait

faire fon bonheur. Il fenîait que la froideur métho-
dique de fon caraèlére avait befoin d’être réchauf-

fée par les élans d’une imagination ardente
, & par

un cœur regorgeant de fentimens. Mais à force de

raifonner , Ambroife perdit bientôt la raifon ; & une

union li douce n’était pas pour lui une fimple con-

venance ; elle devenait déjà un befoin preffant. Sa

mélancolie fe changeait en accès
,
dès qu’il n’était

jpas aux côtés de Sophie ; & s’il s’y trouvait , un fi-

lence éloquent le réduifait à 30 ans au rôle d’amant

novice.'

Heureufement qu’il n’avait pas à foumettre une
coquette : Sophie^ avec la plus vive fenfibilité, avait

trop peu d’art pour voiler fes fentimens ; & dès

qu’elle s’en apperçut , elle n’était déjà plus en état

de les combattre. Son cœur s’abandonna à la pente

qui l’entraînait vers Ambroife ; ^ i\s fe trouvèrent

infenfiblement dans les bras l’im de l’autre , fans

qu’aucun aveu eût pu leur faire deviner le danger

qui les menaçait. D’ailleurs Sophie trouvait dans la

phyfionomie à'Ambroife tant de candeur & tant de

bonhommie , que l’eflime qu’il lui avait infpirée ex-

cufait fa faibleffe à fes propres yeux , & devait plai-

der fa caufe auprès de tous ceux qui connaiffaient

les deux Amans.

Le moment d’illufion dans lequel Sophie était tom-
bée 5 îa rendit plus chere aux yeux ÔJAmbroife, Il

venait de connaître le bonheur
,
& en était trop

épris pour pouvoir y renoncer ; mais l’idée de fé-

duélion 5
dont on pouvait flétrir le fentiment qui le

liait à Sophie
^
le détermina à demander fa main;
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affùre de ion confen'tement , il alla droit à fon pere.

Celui-ci
,
qui connàifîait l’état de la fortune à’

5
reçut avec tranfport fa demande. Quelques

circonftances font même foupçonner que , connaif-

fant la naïveté de fa fille , il avait
,
pour aifurer iiii

établifiement auffi avantageux
, ménagé aux deux

Amans des têtes-à-têtes dangereux; efpérant, par la

chute de Sophie , forcer Ambroifi à un hymen qui de-

vait répandre dans fa famille un certain lufire
,
&

procurer à fa fille un épouxj qui joignait à une for-

tune confidérable , la confidération la 'plus diilin-

guée.

On juge avec quel empreffement il reçut la demande
de Borüy ; & il trouva chez lui tant de facilité & de
générofité

,
qu’il crut pouvoir réduire la dot de fa

fille au tiers de ce qu’il devait raifonnablement lui ac-

corder. Ambroife reçut tout avec reconnaifiance
, &

fe crût trop heureux de polTéder le cœur de Sophie.

Il lui fit
,
dans un contrat

, les avantages les plus brih

lans ; & oublia , en recevant fa main
, tous les ou-,

îrages de la France. Il fe détermina à y finir fes jours^

^ à la regarder enfin comme fa feule patrieà
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CHAPITRE XVIII.

Suite fatale du Mariage SAmbroife.

\Âmbroise fe croyait enfin à Fabri des coups dit

fort , & fe livrait tout entier aux délicieufes impref-

lîons de Funion la plus parfaite qui exifia jamais. II

faut avoir éprouvé les coups les plus redoublés de Fin-

fortune, pour pouvoir favourer le bonheur. Ambroife.

en joulïTait dans toute fon étendue ; & la différence de

Religion
,
qui exifiait entre lui & fon aimable femme,

n’en entraînait aucune dans les fentimens de ces deux

époux. Mais Amhroifi^ en abandonnant dans le con-

trat l’éducation de fes filles à leur mere , s’était ré-

fervé de former à fa Pveligion fes enfans mâles. Avec
quel mélange de curioûté

,
de tendrefîe & de crainte

il’attendit'il pas le moment heureux
,
qui , en déli-

vrant Sophie^ devait lui préfenter le fruit précieux de

leurs amours ! Mais fa jeune époufe
,
après être heu-

reufement parvenue au terme de fa.groffeffe
, fouf-

fiât les plus cruelles douleurs
, & mourut

,
après avoir

donné à Finfortuné Eorlly un fils qu’on eut le' bon**

heur de fauver. On comprerxd aifément quel fut le

défefpoir à'Aînhroife \ rien ne pouvait le diftraire de

la profonde triilefie dâns laquelle il était enféveli.

Sa mélancolie le reprit , & il fe ferait dégoûté de la

vie ,
comme il Fêtait des hommes & de la fociété ,

fl la tendreffe paternelle ne l’eût ramené fans ceffe

auprès du berceau qui renfermait le gage de la plus

vive amitié
,
& l’aliment de la plus jufle douleur.

Ambroife s’opiniâtra long-tems à ne recevoir aucune
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vlfite; Il cherchait dans la Religion des reffour«s

contre le défefpoir ,
& il en trouvait Inr-tout dans

les bras de ce fils
,
qui lui reprefentait 1 image d une

époufe chérie. Un jour qu’il le preffait contre fon

fein , & qu’il le baignait de fes larmes , il tut orul-

quement interrompu par un Huiffier ,
qui ,

apres les

révérences ufitées ,
lui remit un papier gnfonne ,

qu’il eut beaucoup de peine à déchiffrer. C était une

affignation en forme ,
pour avoir à renoncer aux biens

délaiffés par feue demoifelle Sophii^ Robind ,
dont

il fe difait fauffement avoir été l’époux , attendu

qu’elle n’était que fa concubine ,
avec laquelle il avait

mené une vie fcandaleufe , Sfc. (à) i. horrible papier

f .l'i Les Proteftans ne peuvent ,
d’apres 1 art. XV de 1 Edit

de 1714 ,
contraaer de mariage, que par-devant un Pretre

Catholique; U faut donc ,
ou qu’ils commettent ce qu ils r -

gardent comme un facrilége ou
'f

J?'®

ï

fof
«rds. Tout Proteftant marie peut violer impunément la to ,

Çc la Loi déclare concubine l’epoufe qu il a trompée. Tout

pere barbare peut ravir à fes enians leur héritage & leur

état. Nous avons vu , U y a peu d’annees , le

Grenoble forcé par la Loi de condamner en gemiffant une

époufe vertueufe & des fils innocens , 8; de couronner le

^ ^e même Lit n’eft pas affez clair ,
puifqu’il femble fuppo-

fer qu’il n’exifte plus en France de Proteftans : il traite deux

millmns de fujets utiles & founiis

,

pas; les Loix confervatrices de la propriété & de 1 état des

fitovens ne s’étendent point fur eux : ^3 nature ,
1 honneur,

rpCbité veillenVfeuls’^à leur défenfe ;& cette Loi aurait

couvert la France de cent mille brigands ,
fi les infortunes

aii’elle opprime n’avaient pas été des citoyens vertueux.

Spendant'^à Rome ,
les erîfans des Juifs ont droit a 1 he-

rita^a-e de leurs peres ;
le mariage des Juifs eft protégé par

là Loi commeC contrat dvd. Dans les Etats Proteftans

de fÈùrope, où l’exercice publie de la Religion Catholique

eft défendu ,
les mariages obtiennent la fanamn civile

O 11)
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lui tomba des mains : l’afîignation était donnée au
ïiom des iieur & dame Robinel

, pere & mere de

gouvernement. En Turquie , les Chrétiens de toutes les
communions jouiflent du droit d^epoux & de pere. En Fran*
ce

, les mariages des Proteltans de l’Alface n’ont-ils pas tous
Jes effets civils ? La confcience de nos Rois leur défendrait-
elle de permettre en Languedoc ce qu’ils permettentenAl-
lace, daçcorderà leurs fujets Chrétiens ce cme le Souverain
Pontife accorde à fes fujets Juifs ?

Louis XIV s'émt borné en 1680 à défendre les mariages
entre les Proteffans & les Catholiques

; & en Septembre 1685
Il avait établi des formes légales pour les mariages & les
aptern^ des Proteffans, dans les lieux où l’exercice public

était défendu. Des miniffres Proteffans
, nommés par les In-

tendans
, beniffaient ce mariage

, dans un lieu & dans un
;our marqué

, en préfence d’un magiffrat
, & les regiffres

étaient dépofés dans les Greffes des Tribunaux. L’Edit de
révocation

,
publié le mois fuivant

, ne parle point des ma-
riages

, & ordonne que les enfans foient portés dans les Egli-
les Catholiques

,
pour être baptifés.

^

Une
^

Déclaration du mois de Décembre de la même an-née
, réglé les formalités civiles

, qui doivent conftater ledecp des Proteffans. L’Edit de 1698 ( 13 Décembre ) ordon-
ne a tous les fujets du Roi

, de fe conformer
, pour leurs

mariages
,
aux Canons des Conciles & aux Ordonnances

; &U Roi fe rejerve de pourvoir aux effets civils des mariages con-

7e Cl
pourvu: la mort

de Charles JJ, Roi d Efpagne
,
la guerre de la fucceffion, les

troubles des Cevennes
, qui réveillèrent fa haine contre les

Proteffans
, les troubles que les Jéffiites excitèrent dans l’Etatpour les difpiites du Janfénifme , ne permirent pas à ce Prince

mariages des Proteffans ; d’ailleurs
, aucun

Minrffre n ofait lui reveler la grandeur du mal
; il aurait fallu

Etats^^^^”^
y encore des Proteffans dans fes

II paraiffait enfin que Louis XV fe difpofait à remédier à
cet inconvénient

; & fa Déclaration du 9 Avril 1736 , fur
i inhumation de ceux auxquels la lépulture eccléfiaffique n’eft
pas accordée parut annoncer, quelque chofe de femblable
pour les naiffances & les mariages. C’était en effet l’inten-
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h défunte ,
lef'quels voyaient à regret fortir de leurs

mains une dot
,

qu’ils voulaient retenir , mer^ su

prix de leur honneur &: de celui de leur hile. Quoi-

qW Ambroife fut généreux , U ne^ put fe
f

reftituer un bien
,
qui appartenait à fon ms Celt a

la vertu
,

difait-il
,

qu’il faut faire des facnfices ;

mais le vice honteux doit être traité fans ménage-

ment. A Dieu ne plaife que je cecle par foib.eiie

d’ame ,
des richeiTes que je méprife ,

rnais dont je

ne dois difpofer qu’en confultant la jullice o£ la ge-

nérofité ! Le Ledeur un peu inftruit comprend qu’^/7z-

broiCc n’avait point fait célébrer fon mariage en face

de l’Eglife Catholique ,
Apoflolique &; Romaine ; oC

qu’étant Protedant ,
il l’avait fait confacrer=~ par uti

Miniftre de fa Religion : il comprend auffi que c e«

tait pour cette raifon que fon fils était déclaré bâ-

tard par Us Ordonnances du Roi, & quil ne pouvait

hériter des biens de fa mefe. Arnbroife

,

qui croyait

que les loix facrés de la nature feraient refpedees ^

tion du gouvernenicnt. Le feu Prince de Conù ,
des Miniftres

habiles, des Magihrats également éclairés & vertueux ,
s en

occupèrent par ordre du feu Roi. Mais leurs vues furent tra-

verlées par un enchaînement de circondances malheurçules

,

& par ces obflacles ,
que des intérêts particuliers opppfent

trop fouvent aux projets utiles.
^

Nous efpéronsque Louis XF/ daignera faire ce Louis

XIV avait promis, & ce que Louis XV avait commence. U

ne s’agit plus des mariages qui avaient pu etre contrades

durant treize ans ,
dans un tems où les Proteftans, accables

par tant de Loix cruelles , ne pouvaient regarder que comme

un malheur les titres d’époux & de peres. 11 s’agit de pro-

noncer fur l’état de deux cens mille familles ,
état incertain

depuis plus d’un fiecle j
il s agit de 1 alTurer a jamais , & il

y a peu d’objets plus importaiis, plus dignes d occuper is

juftice & l’humanité d’un Légiflateuro

G iv.
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fcutenait que le confentement des parens Sc des par-!
ries fan le mariage; que le contrat en fait la pu-!
Wicite

; que la cohabitation publique lui donne la
notoriété

; que les enfans qui en naiflent
, refferrent

ces liens précieux auxquels ils doivent l’exiftence;& que -la BénUiclion que le prêtre donne au maria-
ge, ne le confacre que devant Dieu, qui eft pris à
témoin de la fincénté des engagemens que Ton con-
traéte. Le fens-.commun nous apprend cela , dilait
^mbroifc. Son Procureur fourit dédaigneufement à
toutes ces belles raifons

, tirées de la nature de
leiprit.des Lqix de tous les peuples de la terre. II
eit bien queftion de fens-commun

, lui dît-il ; nous
tommes en France

,

Monfieur, & c’eft fur les Loix
Jrrcinçaijes que vous ferez jugé : or , les Loix exi-
gent que votre mariage foit célébré en face de l’E-
ghfe

, fous peine de nullité ; &; c’eft ce que vousn avez pas fait, Monfieur & Madame Rphind font
mepnfables

, tout le monde les regarde avec hor-
reur ; mais ils ont la Loi pour eux. « Quoi donc !
teponüt Ambroife

,

>> la Loi ne doit-elle pas être le
»> refultat de ropinion générale ; & fi elle accorde
» ta proteflion à ceux que l’ignominie publique
» pourluit

, au lieu d’être l’ennemie du vice n’elt-
» ce pas elle qui l’encourage & l’enhardit ? ’noh
» Monfieur

,
je veux en courir le hazard ; au fonds

’

» ce n eft que de l’argent que je puis perdre
; car

«
iîn’eft pas au pouvoir de la

Loi
, oC je faurai le defendre, »

k.



( lOÎ )

F R A.G MENS
Du Plaidoyer prononcé au Parlement de, « • •

en faveur du Sieur Borely,

Mes sieurs
,
(a)

.A.U milieu du trille fpe£lacîe que la Religion en
pleurs vient mettre fous vos yeux

,
je n’entrepren^

drai point de déterminer ici quel ell l’objet le plus

intéreffant
,
qui fixç aujourd’hui les regards, des Ju-

ges ; ou du récit incroyable des maux qu’éprouva le

pere de cet enfant, que le fanatifme pourfuit jufques

dans le fanduaire de la Jullice ; ou de la que (lion

importante , dont la décifion va fixer enfin le fort

de tant de Français. . .

.

Les ancêtres du fieur Borily furent des gentils-

hommes honnêtes
,
mais obfcurs ; ce n’efi: qu’à

force de malheurs que leur trille defcendant a donné

à ce nom une fatale célébrité....

Il ell des Etats
,
Melîieurs

,
où le mot de Patrie a

(4) M. Jeflerman n’avait point inféré dans' fon Maniifcrit

les lambeaux de ce plaidoyer, parce qu’il ne le connaiffait

pas fans doute ;
mais les Editeurs ont cru faire plaifir au

Ledeur de lui en préfenter quelques fragmens. Ceux qui de-

fireroient. le lire en entier , le trouveront encore chez dif-

férens Libraires à Nîmes. Il ell intitulé : Plaidoyer en faveur

du fieur Ambroife Borély
^
par Desbriffea^xy Avocat j im»

primé chez la Serre , Imprimeur du Parlement de»,i.



(io6)
pour î’oreille délicate de Tenfance les mêmes dou«

ceiirs que les noms de pere Sz de mere , &C où les

premiers fentimens qui pénètrent le cœur du jeune ci-

toyen ,
font ceux de la reconnailTance pour fon pays

,

de refped pour les Loix, de l’amour pour fon Roi.

De quelles différentes imprefîlons l’ame du jeune Bo~’

rlly ne fut-elle pas déchirée ,
dès que fes premières

fecultés fe développèrent ! Qu’on fe peigne un fils

garrotté au pied de Féchaffaud ,
où expirait ce qu’il

avait de plus cher
,
& forcé d’afiifier au fupplice d’un

pere ,
dont le fang rejailiiffait jufques à lui ; d’un

pere dont l’unique crime était d’avoir été attaché à

fa Religion. Mais
,

eùt-il été coupable ,
l’était-il le

jeune Borcly}\m^àont l’âge répondait de l’innocence,

innocent , devait-il être puni? Dans quel Code bar-

bare trouve-t-on cette Loi féroce
,
qui condamne un

enfant fans crime , à être témoin de la mort ignomi-

nieufe de fon pere ? Entrailles de mes Juges , vous

frémiffez ,
& ce n’efi: encore que le prélude des mal-

heurs du jeune BorcLy i

Il lui refiait une mere refpeclable , une mere ten-

dre : les Loix la pourfuivent aufiî ; leurs bourreaux

viennent la percer encore fous les yeux de Ion fils ;

& ce fut entre fes bras qu’elle rendit les derniers

foupirs. Alors on vit réalifer ce fpeclacle fublime

d’un fils chargé du dépôt de ceux qui lui avaient don-

né le jour. Poètes du Paganifme , vous enfilez con-

facré cette action par votre immortelle poèfie ; vous

renfilez célébré chargé de fa tendre mere expirante ,

& pourfuivie par les Loix. Amhroife enlève ce riche

fardeau ;
mais ce n’était pas , commeEnU ,

les enne-

mis de la Patrie qu’il fuyait ; c’était à la Religion

,

c’était aux Loix qu’il arrachait le cadavre fanglant

d’une mere.... Et la pitié filiale efi aux yeux de la

Loi une infulte faite à la Divinité ! & cet ade d’hé*-

roïfme le rend odieux à des Chrétiens !...
I
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Ainfi la Providence
,
en éprouvant fa débile jeu°

neffe, voulait peut-être fortifier fon ame contre la

longue fuite d’infortunes auxquelles il était defiiné ;

& il fallait fans doute que le fieur Borèly eût déjà

paflé par tous ces revers
,
pour ne pas fuccomber

fous les maux dont il efi: maintenant la proie... Pri-

vé de tout ce qu’il avait au monde , féparé du refie

de fa famille ,
dépouillé de fon patrimoine ; fans

cefie balotté par les Loix
,
qui le repoufiaient de fa

patrie
,
en fermant à fon adfivité tous les arts dans

lefquels il eût pu fe rendre utile au Prince ; ce jeune

orphelin fe foumet enfin à fon fort , & abandonne
en pleurant le fol oii il naquit. Mais les Loix lui gar-

daient encore des rigueurs ; elles le chafient , & lui

font un crime de fa fuite. Arrêté par de vils délateurs,

il efi traîné de cachots en cachots ; on l’afiocie aux

fcélérats les plus infâmes , & l’on força la vertu à

aller gémir dans le féjour du crime & des remords.

Le croira-t-on ? c’efi dans le naufrage qu’il trouva

un port à fes malheurs. Des ordres nouveaux le def-

îinent à aller peupler le Nouveau-Monde. Mais quels

ordres ? des ordres diclés par la barbarie ; des ordres

plus cruels mille fois que les maux auxquels on ve-

nait de l’arracher. Ce n’étaif point pour lui donner la

vie
,
qu’on le raviflait aux bras de la mort ; c’était

pour le livrer à elle d’une manière plus certaine, plus

prompte , & pour colorer d’un faux prétexte la fé-

rocité de fes bourreaux. Un vaifieau efi préparé fur

nos côtes ; il efi defiiné
,
dit-on

, à le porter avec

une foule d’infortunés comme lui
,
dans des contrées

défertes de l’Amérique. Mais
, ( ô cruauté dont les Na-

tions barbares ne nous ont point donné d’exemples I)

on ouvre dans les flancs de ce vailTeau de larges paf-

fages à l’eau de la mer
,
dans laquelle il efi bientôt

fubmergé. Abandonné au milieu de l’Océan , il lutte

courageiifement contre la mort
,
& fon naufrage fut
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Torlglne de fon bonheur & de fa liberté : 11 y
çolt la vie de quelques ma'telots Anglais ,

& il efl

enfin conduit fur des bords où il put la recouvrer.

C’eû fur les côtes des Anglais
,

qu’il fentit pour la

première fois le bonheur ; mais il était fou -^ent in-

terrompu par le fouvenir des maux que fes parens^

avaient foufferîs dans fa patrie, malgré l’opulence qui

couronna bientôt fon heureufe induflrie.

Il ell des fentimens qu’aucun outrage ne peut ef-

facer dans le cœur des mortels bien-nés ,
l’amour pa-

ternel, & l’amour de la patrie. On nous peint ces

doux trefTaillemens qu’éprouvent les citoyens heu-

reux
,
qui

,
après une longue abfence ,

efpérent trou-

ver dans leur pays natal ce bonheur ,
qui ne parait

pur que dans ces mêmes lieux , où l’imagination & la

vérité achèvent de couvrir de fleurs une vieilleffe

qui fe plaît à fe retracer les tendres jeux de l’enfance,

6c à en renouveller les agréables imprefîions. _Gar-

dons - nous de nous refufer à une image , aufîi

vraie : mais vous attendriez-vous ,
Meilleurs

,
que le

nom de la France fut encore cher au fieur Borély ,

ôc qu’il brûla de defir d’y venir finir fes jours ? Ad-

mirons
5
fans les pouvoir approfondir ,

les motifs in-

concevables qui ramenèrent le fieur Borély & fes ri-

cheffes aufein de la France, & attendons en filence

comment elle répondra à un retour aufTi peu mé-

rité.

Jufques alors le fieur Borély n’avait connu que la

douleur ôc la peine ; ôcfon cœur, flétri par tant de

revers ,
ne s’était pas encore ouvert aux délicieufes

impreflions de l’amour : il oublia tous les outrages

de fa Patrie ,
lorfqu’elle offrit à fes regards la jeune

Sophie Rohind, Ils s’eflîmérent dès qu’ils fe connu-

rent, & s’apperçurent trop tard que cette eflime ,

dont ils paraient leur liaifon
,
avait couvert un fenti-

'cnent plus voluptueux : l’amante devint mere ,
en
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Croyant n’être qu’une amie. Mais la jouiffance

teignit point les feux du lieur Borély ;
il court aux

autels réparer l’illufion des fens ; & en recevant la

main & le cœur de Sophie^ il pardonne tout à la

France.

L’époque arrive enfin , où cette aimable compagne

devint mere. Avec quels tranfports de joie le fieur

BorcLy ne reçut-il pas un gage aufii précieux? Vous

êtes peres , Mefiieurs^ôc vos cœurs fe font livrés

fans doute à ce mélange confus d’amour , de crainte,

d’orgueil & d’attendriffement
,
qui s’élève dans le

cœur d’un pere
,
ferrant entre fes bras fon enfant

qui vient de naître. Mais Nque ces heureux prélages

furent trompeurs ! Madame Borély meurt en donnant

à la Patrie un fils
,
qu’elle laifie (’eul au monde pour

calmer le défefpoir de fon époux ; & c’efl ce fils

qu’on veut lui arracher aujourd’hui! . . *

Que ne -puis-je oublier moi -même ici à quelle

nouvelle fonélion mon miniflére m’appelle ! Etaient-

ce donc les droits les plus facrés de l’homme, que je

devais défendre devant tous les Tribunaux? Efi-ce

bien l’aveu des Juges que je réclame, pour refier-

rer les liens d’une union dont ils furent tous les té-

moins ? Et ferait -il befoin d’un aâe de clémence de

leur part
,
pour jullifier la nailfance d’un citoyen,

dont l’efiimable pere n’a commis d’autre crime, qué

celui d’être inviolablement attaché à une fefte
,
dont

les Martyrs lui ont rendu les erreurs plus cheres

encore ?

Ici, Mefiieurs, je vois une loi s’élever contre lui;

mais quelle loi ? Une loi de fang ; une loi effacée de
notre Code par nos regrets

,
proferite par la tolé-

rance du fiécle
,
& anéantie par le filence du Monar-

que bienfaifant qui nous gouverne.

Si les Loix font le réfultat, ôcc, êcc,
,
pa^^ 42.

(uïv^nus du Plaidoyer^
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Vous le voyez. Meilleurs, cet enfant, contre le-

quel on arme aujourd’hui la Religion & les Loix ; le

voilà qui répond, par fon fourire & par fes carèffeSa

aux larmes de ce pere qui vient le dépofer entre

vos bras. Heureux enfant, de ne pas connaître encore

le genre d’infamie auquel on veut l’abandonner I S’il

pouvait l’entrevoir
,

il s’écrierait fans doute :

• « Patrie^implacable ! quand donc auras-tu aiTouvi

» ta haine contre ma trille famille ? Me réfervais-tii

» à épuifer tes derniers traits ? Ton horrible fana-

» tifme n’avait-il pas pu fe défaltérer dans le fang

» de mon père & des fiens ? Efpére-t-il étouffer en-

» core le dernier de leurs rejettons
, & anéantir

» ,jufqLi’au nom de Borlly ? Ah ! du moins
,
en arra-

» chant le jour à mes ancêtres
, tu leur épargnas le

» fpeclacle douloureux de la jeuneiîe de mon pere ;

» & en enlevant à celui-ci jufqu’à fa liberté, tu lui

» laiffas du moins l’honneur ; & tel efl le patrimoine
» dont on veut me dépouiller aujourd’hui 1 Le fouf-

» frirez-vous
,
Magiflrats intègres } Né de pere &:

» de mere refpeclables
, flétrirez-vous leur union

conjugale du nom de dlbauchs. ? &c en me refufant

» l’état précieux de Citoyen ,qeîterez-vous fur ma
» naiffance un préjugé d’autant plus cruel

,
qu’il

» fubjugiie toutes les nations oîi j’euflè pu trouver
» l’afyle que vous me refufez ? En pourfuivant un

pere
,
les Loix ne lui enlevèrent que fa patrie ;

» mais ici c’elf mon exiflence qu’on veut fouiller

» aux yeux mêmes des étrangers
, & peut-être aux

» miens propres ; car celui qui fut le fruit du cri-

» me
,
eut rarement le courage d’en abandonner la

» trace. Prononcez donc, ô mes Juges 1 arrachez-
» moi à une ignominie que je n’ai jamais méritée :

» laiffez-moi donner toujours
, fans mélange de

» honte , le beau nom de pere a celui de qui ]e re-

,« eus la vie ; & en me la eonfervant une fécondé
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fois, obtenez vo'us-mêmes les titres non moins

î>p doux de Peres de. la, patrie^

CHAPITRE XIX.

Amhroife perd fa caufe y & fuit à Londres*

O N voit que la caufe ^Amhroïfe fut plaidée avec
éclat. Son Avocat défendit, avec l’éloquence de la

raifon & du fentiment
, les droits dcFOrphelin que

l’on déshonorait : mais l’Avocat de fa Partie adverfe
cita la Loi

, & prouva par la même Loi qu’il

a point de Proteitans en France
,
& ht voir que lés

Ordonnances du Roi exigeaient que l’on condamnât
à l’opprobre fept ou huit cens mille bâtards, qui
ne font que furcharger le Royaume & embarraffer

le pays. Des gens pénétrans crurent voir que les

^
Juges rougiffaient en condamnant Ambroife

y 6c qu’il

fe palTait un combat intérieur entre le MagiRrat &
i’honnête-homme. Le MagiRrat l’emporta

, & Am.'-

hroije fut condamné tout d’une voix. La mémoire
de fon épOLife fut flétrie

, & fon fils déclaré bâtard

& inhabile à fuccéder. On comprend quelle fut l’in-

dignation Amhroife : « Retournons , dît-il
, retour-

nons dans cette terre d’hofpitalité
, oîi les droits

de l’humanké font refpeclés & confervés. — Et
» toi, malheureux enfant, qui éprouves l’infortune

avant de la connaître, viens chercher une patrie

» plus douce, & qui te permette de recueillir les

» biens que ma tendrelTe te conferve. »
Le foir Amhroife fe trouva dans un fouper' avec

deux ou trois de fes Juges t}ils convinrent avec lui^

«



que la Loi qui l’avait condamné , était en' contra*^

didlon avec les loix étemelles de la nature
,
&c qu’ils

avaient honte d’en être les organes. « Mais que vou-
lez-vous que nous y fafîions,lui dirent-ils? Nous

>> ne fommes que les exécuteurs, & non les inter-

» prêtes de la Loi. » — » Ce que je veux que vous
» faffiez } répartit Amhroife indigné ? Je veux que

vous faffiez connaître au Monarque
,
que l’on trom-

» pe
,
l’abomination de ces Loix que vous exécutez

» en fon nom
;
qu’il entende de tontes les parties de

» fon Royaume la voix des Magidrats, chargés de
» lui repréfenter tout ce qui fait le malheur dé fes

» Peuples ! Cette voix ne lui fera point fufpede ; il

» rendra les droits de l’humanité à des malheureux

» qui en font privés ; vous jouirez à la fois & du

» plaifir de ne plus prononcer des jugemens iniques

,

» de la gloire d’avoir contribué au bonheur de

» l’Etat. Je vois, Meffieurs
,
que j’ai été bien trom-

» pé, lorfque j’ai jugé de ma patrie d’après les Li-

^> vres qui paffaient la mer , & que je lifais à Lon-

» lires. Tant de Philofophie & d’humanité dans les

» difcours , m’avaient perfuadé que j’en trouverais

» dans les actions ; & cependant je vois que les Pro-

» teflans font toujours fujets à des loix impitoya«
» blés.... — De quoi vous plaignez-vous ? lui dît

, en
» l’interrompant , un vieillard très-fanguin

,
qui était

» affis vis-à-vis de lui ! On nous rebat fans ceffe

» les oreilles de la fevérité des Loix Pénales ; ce-

» pendant on fait bien qu’elles ne font pas toutes

» exécutées, & que les Juges, trop indulgens
, les

» laiffient dormir. Il eft vrai que de tems en tems
» nous voyons pendre les Prédicans qu’on peut ar-

» rcter
,
&; traîner des relaps fur la claie ; mais au-

» trefois cela fe vo3'-ait prefqne tous les jours : ainfi,

» Monfieur , vos plaintes font fauffies & frivoles ! »
— Que faites-vous donc de ces Loix, û vous ne

les
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les exécutez plus ? lui dît Ambroifc. «Nous

•>> les confervons ,
comme un monument refpedlable

,

» dans les archives de la légidation ,
& comme un

>> modèle pour la podérité ,
auprès de laquelle

» nous ne pouvons avoir de plus beau titre. Nous

>) les tenons en réferve pour les executer quand

» la fantaifie nous en prendra. Si malbeureufement

» on venait à les révoquer , les Protedans fe livre-

» raient plus que jamais a Pefpoir d une tranquillité

M qu’il ferait abfurde de leur accorder : les Exilés

» reviendraient dans leur patrie; ils fe jetteraient.

,5 dans le commerce ou dans l’agriculture
,
qui deu-

» rident déjà adez parmi nous ; 6c la podérité nous

» reprocherait avec raifon notre grodiére fouife.

» Les Protedans font audi heureux qu’il ed nécef-

» faire ; & d vous en exceptez la liberté^ de leur

>> confcience 5
celle de leurs biens ^

la furete de leur

>> état ,
la libre podedion de leurs enfans ,

le choix

des profedions & des métiers, ils font traités à

» peu près comme le rede des Sujets. v>

Les Juges à'Jmbroife fe turent, parce qu’ils virent

que tout le rede de la compagnie admirad le bon-

fins du vieillard. On convint qu’il n’y avait que le

fiécle de Louis XIV ,
dans lequel on eût fù raifon-

ner de cette forte-là. De conféc[uence en confé-

quence ,
on en vint à regretter amerement les belles

chofes que Monfeigneur Louvois le R. P. ^<2 Chciijc

avaient exécutées ,
& dont la mémoire ferait éter-

nellement en bcnedicfion. Atnbroifc ne pouvant plus

y tenir ,
avait difparu ; & la compagnie continua à

s’occuper des projets que chacun mettait fur le ta-

pis. Le vieillard, qui rayonnait de gloire & de

vin ,
propofait des moyens ,

tous plus ingénieux

ÔC plus pacifiques les uns que les autres , de ra-

mener les Mecreans. Il parlait avec tant d enthou-

fiafme des maflacres qui avaient été faits en îrlandi ,
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en Bohême 9 en Piémont ,

en Calibre % des bucliers

qui avaient été allumés pendant plus de cent ans ;

des gibets ,
des roues

,
des tortures 6c des galeres ,

que toute la table en était emue. On convint que

les tems préfens étaient des tems de molkjfe , où Ton

îie fe loucie .plus de convertir les hérétiques par

ces moyens violens. On traita avec mépris cette pai-

lible politique
,
qui tolère les opinions innocentes 9

qu’il n’eft pas en fon pouvoir de changer : mais tout

en louant les perfécutions ,
on n’y voyait qu’une

petite difficulté; c’eft qu’il faudrait approuver la

conduite des Mirons ,
des Décius ,

des Juliens, Le

vieillard leva fort aifément cette difficulté ,
en difant :

5) Que les Romains n’avaient pas le droit de perfé-

enter ,
parce qu’ils étaient dans l’erreur ; mais que

les Français l’ont
,
parce qu’ils tiennent la vérité. >>

On fut enchanté de cette folution fans répliqué
,
6c

l’on fe retira.

Sur le matin, Jmbroife fut fort fnrpris de voir

entrer dans fa chambre un des convives de la veille :

il venait l’avertir
,
que le vieillard , en fe levant de

table ,
était monté dans fa chaife de pofte

,
6c qu’il

y avait tout lieu de croire qu’il était allé à Mont-

pellier pour folliciter une Lettre-de-cachet contre

lui. L’Anglais ( car Jmbroife l’était plus que jamais )

demanda ce que c’était o^êune Lettre de-cachet ? On
le lui expliqua auffi intelligiblement qu’il eû poffible

de le faire à un Anglais ; 6c Ambraife inftruit
,
partit

dès le lendemain avec fon fils pour l’Angleterre.

'Arrivé à Londres ,
il fut vifité de tous fes amis ; il

verfa quelques larmes avec eux : il convint de bonne

foi, qu’il ne fallait pas juger d’une Nation par fes

'Livres
,,
6c il jura de ne plus fortir de Londres. Il a

tenu parole :
parvenu à l’âge de cent trois ans , il

a toujours confervé le libre ufage de fa mémoire ,

où étaient gravées toutes les Déclarations du Roi ,
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)& îa longue lifte des maux qu’elles lui avaient oc-
caftonnés. L’on dit pourtant que fon dernier foupir
s’eft porté fur la France

, 6c qu’il eft mort en pro-
nonçant les noms de Henri IV 6c de LOUIS XVI,

FIN. ^

O Peuples trop heureux ! quand la paix vlendra-t’elh

Nous rendre comme vous tout entiers aux beaux arts ?

La Fontaine,

Les infortunes ^Amhroife Borêly ont donné lieu

aux Réflexions fur les Loix, qu’on a placées dans
les Notes à fure 6c mefure que l’occafton fe pré-

fentoit d’en parler ; ainfi qu’aux Obfervations fui-

vantes.

/




